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Document dôInformation mis ¨ la disposition du public ¨ l'occasion de lô®mission dôactions ordinaires 

non cotées (les « Actions ») par offre au public 

Nombre maximum dôActions ordinaires non cot®es propos®es au public : trente millions (30.000.000) 

Prix de souscription dôune Action ordinaire non cot®e : un euro et vingt-deux centimes (1,22ú), soit 

soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú) de valeur nominale et cinquante-deux centimes dôeuro (0,52ú) de 

prime dô®mission 

Montant minimum de souscription par actionnaire : cinq mille deux (5.002) euros 

Montant maximum de lôaugmentation de capital : vingt et un millions (21.000.000) euros 

assortis dôune prime dô®mission de quinze millions six cent mille (15.600.000) euros 

Période de souscription : du 23 septembre 2024 jusquôau 28 février 2025 

Durée de placement minimum recommandée : 6 ans 

lôç Offre » 

La présente offre constitue une ®mission de parts ou actions dôun organisme de placement 

collectif du type autre que fermé au sens des articles 1.2 a) et 2 p) du règlement (UE) 

2017/1129. 

Ainsi, les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas 

lieu ¨ un prospectus soumis ¨ approbation de lôAutorit® des march®s financiers (AMF) et ne 

constitue pas une offre de financement participatif au sens du règlement g®n®ral de lôAMF.  

 

Des exemplaires du document dôinformation (le ç Document dôInformation ») sont disponibles sans 

frais au siège social de la Société : 45 rue Saint Charles - 75015 Paris (France) et sur le site Internet de 

la Société (https://www.novaxia-invest.fr/). 
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PRÉAMBULE 

Dans le r®sum® du Document dôInformation (le ç Résumé è) et le Document dôInformation, les termes 

pr®c®d®s dôune majuscule d®crits ci-dessous ont la signification suivante : 

Actions désigne les actions ordinaires composant le capital social de la Société. 

AMF d®signe lôAutorit® des march®s financiers. 

Augmentation de 

Capital de la 

Tranche n°1 

d®signe lôaugmentation de capital de la Soci®t® r®alis®e par offre au public 

dont le prospectus a ®t® approuv® par lôAMF le 1er mars 2021 sous le num®ro 

dôapprobation 21-050 compl®t® dôun suppl®ment au prospectus qui a ®t® 

approuv® par lôAMF le 10 mai 2021 sous le num®ro dôapprobation 21-143. 

Cette offre, clôturée le 30 septembre 2021, a été souscrite auprès de 592 

Investisseurs pour un montant de trente-quatre millions six cent cinquante et 

un mille huit cent vingt-huit euros et cinq centimes (34.651.828,05ú). 

Augmentation de 

Capital de la 

Tranche n°2 

désigne lôaugmentation de capital de la Soci®t® r®alis®e par offre au public 

dont le prospectus a ®t® approuv® par lôAMF le 29 novembre 2021 sous le 

num®ro dôapprobation 21-509. Cette offre, clôturée le 29 avril 2022, a été 

souscrite auprès 530 Investisseurs pour un montant de trente-six millions huit 

cent quatre-vingt mille deux cent quatre euros et cinquante centimes 

(36.880.204,50 ú). 

Augmentation de 

Capital de la 

Tranche n°3 

d®signe lôaugmentation de capital de la Soci®t® r®alis®e par offre au public 

dont le prospectus a ®t® approuv® par lôAMF le 20 mai 2022 sous le num®ro 

dôapprobation 22-168. Cette offre, clôturée le 31 octobre 2022, a été souscrite 

auprès de 214 Investisseurs pour un montant de de vingt et un millions deux 

cent quarante-cinq mille sept cent quatre-vingt-neuf euros et soixante 

centimes (21.245.789,60 ú). 

Augmentation de 
Capital de la 
Tranche n°4 

désigne lôaugmentation de capital de la Soci®t® r®alis®e par offre au public ¨ 

compter du 8 mars 2023. Cette offre, clôturée le 31 juillet 2023, a été souscrite 

auprès de 210 Investisseurs pour un montant de dix-sept millions dix mille trois 

cent cinq et six centimes (17.010.305,06 ú). 

Augmentation de 
capital de la 
Tranche n°5  

désigne lôaugmentation de capital de la Soci®t® r®alis®e par offre au public ¨ 

compter du 2 octobre 2023. Cette offre, clôturée le 29 février 2024, a été 

souscrite auprès de 113 investisseurs pour un montant de huit millions 

quarante-trois mille deux cent quarante-huit euros et trente-cinq centimes 

(8.043.248,35ú). 

Augmentation de 
capital de la 
Tranche n°6 

d®signe lôaugmentation de capital de la Soci®t® r®alis®e par offre au public ¨ 

compter du 18 mars 2024. Cette offre, clôturée le 31 juillet 2024, a été 

souscrite auprès de 80 investisseurs pour un montant de quatre millions neuf 

cent quarante-quatre mille six cent dix euros et quatre-vingts centimes 

(4.944.610,80 ú). 

Autres FIA désigne les FIA mentionnés au III de lôarticle L. 214-24 du CMF. 

Avantage 

Particulier 

désigne lôavantage particulier personnel et non cessible attribué aux anciens 

actionnaires de NIC 3, NIC 4 et NIC 5 dans le cadre de lôOp®ration de Fusion 

afin de conserver des conditions similaires de retraits jusquô¨ la date 

dô®ch®ance initialement prévue dans les statuts de NIC 3 (le 31 décembre 

2022), NIC 4 (le 31 décembre 2023) et NIC 5 (le 30 juin 2025) ci-après la « 
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Date dôEch®ance ». Cet avantage particulier décrit au paragraphe 48.2 du 

Document dôInformation, permet aux anciens actionnaires de NIC 3, NIC 4 et 

NIC 5 dôobtenir : 

(i) Avant la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du Nombre Total 

dôActions sur la base du prix pr®vu initialement dans les statuts de NIC 3 

(à la Valeur Liquidative), NIC 4 (à 90% de la dernière Valeur Liquidative 

dans la limite du capital libéré et non amorti) ou NIC 5 (à 90% de la dernière 

Valeur Liquidative) ; 

(ii) A la Date dôEch®ance, le retrait de lôInt®gralit® des Actions reçues au titre 

de lôOp®ration de Fusion ¨ la Valeur Liquidative sans d®cote et sans 

plafonnement (non-application du plafond de 10% du Nombre Total 

dôActions) ; 

(iii) Apr¯s la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du Nombre Total 

dôActions ¨ la Valeur Liquidative sans décote. 

Conseil de 

Surveillance 

désigne le conseil de surveillance de la Société composé de Monsieur Vincent 

Aurez (Président), Madame Bélinda Warisse et Madame Rebecca Charlet. 

CGI désigne le Code général des impôts. 

CMF désigne le Code monétaire et financier. 

Date dôEch®ance  désigne pour NIC 3, le 31 décembre 2022, pour NIC 4 le 31 décembre 2023, 

et pour NIC 5 le 30 juin 2025. 

Date 

d'Etablissement 

de la Valeur 

Liquidative 

désigne les 30 juin et 31 décembre de chaque année. 

Date de 

Centralisation des 

Retraits  

désigne la date de réception des demandes de retrait, reçues par la Société 

au plus tard avant dix-huit (18) heures (heure de Paris), six (6) mois avant la 

Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative. Lorsque ce jour est un samedi, 

dimanche ou jour férié légal en France ou jour de bourse chômé, la date de 

centralisation est avancée au jour de bourse immédiatement précédent. 

Date de 

Souscription  

désigne la date à laquelle les actions ont été souscrites. 

Date de 

Remboursement  

d®signe la date du remboursement par la Soci®t® ¨ lôassoci® retrayant, des 

Actions dont le retrait est demandé, ce remboursement devant intervenir dans 

un délai maximum de trois (3) mois à compter de la Date d'Etablissement de 

la Valeur Liquidative suivant immédiatement la demande de retrait. 

Dépositaire désigne CACEIS BANK, société anonyme à conseil d'administration au capital 

de 1.280.677.691,03 euros, dont le siège social est sis 1-3, Place Valhubert 

75013 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés (RCS) 

de Paris sous le numéro 692 024 722. 

Directive AIFM désigne la directive 2011/61/UE sur les gestionnaires de fonds 

d'investissement alternatifs. 
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Distributeur(s) désigne tout conseiller en investissement financier (CIF), banque privée, 

assureur et prestataires de services dôinvestissement (PSI) avec qui Novaxia 

Investissement a établi et signé une convention de distribution. 

Document 

dôInformation 

d®signe le pr®sent Document dôInformation de lôOffre. 

Emetteur ou 

Société 

désigne NOVAXIA ONE, société en commandite par actions à capital variable 

faisant une offre au public de trente millions (30.000.000) Actions objet du 

Document dôInformation.  

FIA désigne les fonds dôinvestissement alternatifs relevant de la Directive AIFM et 

qui r®pondent ¨ la d®finition pos®e au I de lôarticle L. 214-24 du CMF. 

Filiale désigne une société contrôlée directement ou indirectement par une autre 

soci®t® au sens de lôarticle L. 233-3 I du Code de commerce.  

Fonds de Réserve désigne la trésorerie conservée par la société (représentant 10% des 

montants levés) et investie dans des supports liquides afin de permettre aux 

Investisseurs de mettre en îuvre leur droit de retrait.). 

Gérant désigne Novaxia Investissement, Gérant de la Société. 

Groupe Novaxia désigne ensemble la société Novaxia et ses Filiales directes ou indirectes, i.e. 

Novaxia Investissement, NI Commandite, Novaxia Développement et Novaxia 

Gestion. 

Investisseur(s) désigne tout investisseur, personne physique ou morale, française ou 

®trang¯re, dans la Soci®t®, ¨ lôexclusion des US Persons au sens de la 

réglementation américaine. 

NI Commandite désigne la société NI Commandite, société par actions simplifiée au capital de 

61.000 euros, dont le siège social est situé 45 rue Saint Charles - 75015 Paris, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés (RCS) de Paris sous 

le numéro 852 838 663. 

Nombre Total 

dôActions  

désigne, à la Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative, le nombre total 

dôactions ®mises par la Soci®t®. 

Nombre Total 

dôActions en 

Retrait  

d®signe, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le nombre total dôactions 

dont le retrait est demand®, diminu® du nombre dôactions dont le retrait est 

effectu® en application de lôAvantage Particulier, ¨ la date initialement pr®vue 

dans les statuts (selon le cas, de NIC 3, NIC 4 ou NIC 5) et non concerné par 

le plafond de 10% du Nombre Total dôActions 

Novaxia  désigne la société Novaxia, société par actions simplifiée à associé unique au 

capital de 537.480,30 euros, société à mission dont le siège social est situé 

45 rue Saint Charles - 75015 Paris, immatriculée au Registre du commerce et 

des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 495 081 051. 

Novaxia 

Développement 

désigne la société Novaxia Développement, société par actions simplifiée au 

capital de 2.739.000 euros, dont le siège social est situé 45 rue Saint Charles 

- 75015 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés (RCS) 

de Paris sous le numéro 491 385 613. 
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Novaxia Gestion désigne la société Novaxia Gestion, société à responsabilité limitée (société à 

associé unique) au capital de 101.000 euros, dont le siège social est situé 45 

rue Saint Charles - 75015 Paris, immatriculée au Registre du commerce et 

des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 520 656 570. 

Novaxia 

Investissement ou 

la Société de 

Gestion  

désigne la société NOVAXIA INVESTISSEMENT, société par actions 

simplifiée au capital de 1.700.000 euros, dont le siège social est situé 45 rue 

Saint Charles - 75015 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des 

sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 802 346 551 et agr®®e par lôAMF en 

qualité de société de gestion de portefeuille le 8 juillet 2014 sous le numéro 

GP-14000022. 

Novaxia Immo 

Club 3 ou NIC 3 

désigné la société Novaxia Immo Club 3, société en commandite par actions 

à capital variable, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

PARIS sous le numéro 821 868 080, qui a fait lôobjet de lôOp®ration de Fusion. 

Novaxia Immo 

Club 4 ou NIC 4 

désigne la société Novaxia Immo Club 4, société en commandite par actions 

à capital variable, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

PARIS sous le numéro 830 916 920, qui a fait lôobjet de lôOp®ration de 

Fusion. 

Novaxia Immo 

Club 5 ou NIC 5 

désigne la société Novaxia Immo Club 5, société en commandite par actions 

à capital variable, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

Paris sous le numéro 841 789 001, qui a fait lôobjet de lôOp®ration de Fusion. 

Offre d®signe lôoffre au public pr®sent®e par Novaxia One, dans le cadre du 

Document dôInformation, de trente millions (30.000.000) Actions au prix 

unitaire dôun euro et vingt-deux centimes (1,22ú) soit soixante-dix centimes 

dôeuro (0,70ú) de valeur nominale et cinquante-deux centimes d'euro (0,52ú) 

de prime dô®mission. 

Opération de 

Fusion 

d®signe lôop®ration de fusion par absorption de NIC 3, NIC 4 et NIC 5 par la 

Société en date du 27 novembre 2020. 

RCCI Désigne le responsable de la conformité et du contrôle interne. 

Résumé désigne le pr®sent r®sum® du Document dôInformation. 

Règlement AIFM désigne le règlement délégué (UE) n° 231/2013 de la Commission du 19 

décembre 2012. 

RG AMF d®signe le r¯glement g®n®ral de lôAMF. 

Règlement de 

Déontologie 

désigne le règlement de déontologie des sociétés de gestion de portefeuille 

intervenant dans le capital investissement commun ¨ lôAssociation Fran­aise 

des Investisseurs pour la Croissance (AFIC) et ¨ lôAssociation Fran­aise de la 

Gestion Financière (AFG). 

Règlement SFDR désigne le règlement 2019/2088 du parlement européen du 27 novembre 

2019 

Société ou 

Emetteur 

désigne la société Novaxia One, société en commandite par actions à capital 

variable faisant une offre au public de trente millions (30.000.000) Actions 

objet du Prospectus. 
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Sociétés 

Absorbées 

désigne les sociétés NIC 3, NIC 4 et NIC 5 qui ont fait lôobjet de lôOp®ration de 

Fusion. 

Société(s) Liée(s) désigne la ou les sociétés constituées pour porter et développer un projet 

dôinvestissement de la Soci®t®, le cas ®ch®ant en co-investissement avec (i) 

des v®hicules dôinvestissement g®r®s et/ou conseill®s par Novaxia 

Investissement aux mêmes conditions financières et juridiques ou (ii) une 

société du Groupe Novaxia conformément à la politique de gestion des conflits 

dôint®r°ts. 

Statuts désigne les statuts de la Société. 

Tranche n°1 désigne la première offre au public de la Société dont le prospectus a été 

approuv® par lôAMF le 1er mars 2021 sous le num®ro dôapprobation 21-050 

compl®t® dôun suppl®ment au prospectus qui a ®t® approuv® par lôAMF le 10 

mai 2021 sous le num®ro dôapprobation 21-143. 

Tranche n°2 désigne la deuxième offre au public de la Société de trente-sept millions 

(37.000.000) dôActions dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro 

(0,70ú) assortie dôune prime dô®mission de trente-neuf centimes d'euro (0,39ú) 

dont le prospectus a ®t® approuv® par lôAMF le 29 novembre 2021 sous le 

num®ro dôapprobation 21-509. 

Tranche n°3 désigne la troisième offre au public de la Société de quarante-trois millions 

(43.000.000) dôActions dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro 

(0,70 ú) assortie dôune prime dô®mission de quarante-deux centimes d'euro 

(0,42 ú) dont le prospectus a ®t® approuv® par lôAMF le 20 mai 2022 sous le 

num®ro dôapprobation 22-168. 

Tranche n°4 désigne la quatrième offre au public de la Société de quarante-trois millions 

(43.000.000) dôActions dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro 

(0,70 ú) assortie dôune prime dô®mission de quarante-neuf centimes d'euro 

(0,49 ú). 

Tranche n°5 désigne la cinquième offre au public de la Société de quarante-deux millions 

(42.000.000) dôActions dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro 

(0,70 ú) assortie dôune prime dô®mission de quarante-cinq centimes d'euro 

(0,45 ú). 

Tranche n°6  désigne la sixième offre au public de la Société de quarante-deux millions 

(42.000.000) dôActions dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro 

(0,70 ú) assortie dôune prime dô®mission de cinquante centimes d'euro 

(0,50 ú). 

Tranche n°7 désigne la septième offre au public de la Société de trente millions 

(30.000.000) dôActions dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro 

(0,70 ú) assortie dôune prime dô®mission de cinquante-deux centimes d'euro 

(0,52 ú). 

Valeur 

Liquidative  

désigne la valeur de l'actif net réévalué divisé par le Nombre Total 

dôActions composant le capital de la Société. 
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RESUME 

Section 1 ï Introduction et avertissements 

Nom du produit : Action ordinaire Novaxia One (code ISIN : 
FR0014001558 - Code LEI 969500VSKVT0JZ376B85) 

Identité et coordonnées de lôEmetteur : Novaxia One, société en 
commandite par actions à capital variable au capital souscrit au 31 juillet 
2024 de cent trente-huit millions quatre cent quatre-vingt-six mille quatre 
trois cent neuf euros et cinquante centimes (138.486.309,50 ú) dont le 
siège social est situé 45 rue Saint Charles - 75015 Paris, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 879 
646 891 (lôç Emetteur » ou la « Société »). 

Pour plus dôinformations, contactez Novaxia Investissement au 01 85 08 
23 00 ou à lôadresse suivante : info-produits@novaxia-invest.fr 

Coordonnées de lôautorit® compétente de lôEmetteur : 
Autorité des marchés financiers (AMF) 
17, place de la Bourse ï 75082 Paris Cedex 02 
Accueil : 01 53 45 60 00 / Épargne Info Service : 01 53 45 62 
00 Site Internet :http://www.amf-france.org 

Date du Document dôInformation : 23 septembre 2024 

Avertissements : Ce Résumé doit être lu comme une introduction au 
Document dôInformation. Toute décision dôinvestir dans les valeurs 
mobili¯res concern®es doit °tre fond®e sur un examen de lôint®gralit® du 
Document dôInformation par lôInvestisseur. Il existe un risque pour 
lôInvestisseur de perdre tout ou partie du capital investi. Si une action 
concernant lôinformation contenue dans le Document dôInformation est 
intent®e devant un tribunal, lôInvestisseur plaignant peut, selon le droit 
national, avoir à supporter les frais de traduction du Document 
dôInformation avant le début de la procédure judiciaire. Une responsabilité 
civile nôincombe quôaux personnes qui ont présenté le Résumé, y compris 
sa traduction, pour autant que le contenu du Résumé soit trompeur, 
inexact ou incohérent, lu en combinaison avec les autres parties du 
Document dôInformation, ou quôil ne fournisse pas, lu en combinaison 
avec les autres parties du Document dôInformation, les informations cl®s 
permettant dôaider les Investisseurs lorsquôils envisagent dôinvestir dans 
ces valeurs mobili¯res. Vous °tes sur le point dôacheter un produit qui 
nôest pas simple et qui peut être difficile à comprendre. 

Section 2 ï Informations cl®s sur lôEmetteur 

Sous-section 2.1 ï Qui est lôEmetteur des valeurs mobili¯res ? 
Raison sociale, si¯ge social et forme juridique de lôEmetteur, l®gislation 
r®gissant son activit® ainsi que pays dôorigine : NOVAXIA ONE, société 
en commandite par actions à capital variable, dont le siège social est situé 
45 rue Saint Charles - 75015 Paris immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 879 646 891.Le droit 
régissant les activit®s de lôEmetteur est le droit fran­ais et son pays 
dôorigine est la France. 

Gérant - Société de Gestion : Compte tenu de son activité, la Société est 
qualifi®e dôç Autre FIA è, conform®ment ¨ lôarticle L. 214-24 III du Code 
monétaire et financier (le « CMF »). En conséquence, la Société a 
lôobligation de confier la gestion de ses actifs ¨ une soci®t® de gestion de 
portefeuille et de désigner un dépositaire pour en assurer la conservation. 
La Société a ainsi nommé :  

NOVAXIA INVESTISSEMENT 

Dépositaire : CACEIS BANK 

Principales activit®s de lôEmetteur : la Société a vocation à investir 
dans des projets de renouvellement urbain. Elle a pour objet exclusif, en 
France et ¨ lô®tranger : 

¶ Lôactivit® de promotion immobili¯re ou lôactivit® de marchand de 
biens, en direct à titre accessoire uniquement ou au travers de 
prises de participations, via la souscription immédiate ou à terme 
de tout titre de capital (ex : actions, bons de souscription dôactions), 
dans toutes sociétés exerçant ces activités ; 

¶ Lôacquisition, la prise ¨ bail, lôadministration, la gestion, la 
construction ou la réhabilitation, la vente de tous biens et droits 
immobiliers, et la gestion et/ou lôexploitation de tout fonds de 
commerce dôh¹tel, r®sidence h¹teli¯re ou para-hôtelière, résidence 
senior, résidence étudiante ou espace de travail partagé (co-
working) ; 

¶ La participation active à la conduite de la politique du groupe et au 
contr¹le de sa mise en îuvre au sein des soci®t®s dans lesquelles 
la Société prendrait des participations, notamment au travers de 
fonctions de direction ; 

¶ Toutes opérations ne revêtant pas un caractère patrimonial, 
quôelles soient industrielles, financi¯res, commerciales, mobili¯res 
et immobili¯res, notamment par le biais dôemprunts et garanties, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement ¨ lôobjet ci-
dessus et de nature à favoriser son développement ou son 
extension.  

En particulier, la Société a pour activité, en direct à titre accessoire 
uniquement ou au travers de Sociétés Liées :  

(i) lôacquisition (a) dôimmeubles libres ou occup®s, (b) de terrains, 
(c) dôentrep¹ts ou (d) friches industrielles, situ®s 
essentiellement en Ile-de-France, ainsi que dans les grandes 
m®tropoles r®gionales et europ®ennes en cas dôopportunit® 
dôinvestissement,  

(ii) en vue de leur réhabilitation et/ou de leur transformation et/ou 
de leur changement dôaffectation et/ou de leur revente. 

Ces actifs pourront être achetés loués ou vacants. Il est rappelé que la 
Société ne peut avoir pour activité une activité de location nue ou de 
location meublée. Les actifs pourront être (i) revendus après obtention 
des autorisations administratives si nécessaire ou (ii) feront lôobjet de 
travaux, voire de démolition, pour être transformés ou le cas échéant 
reconstruits apr¯s changement dôaffectation, puis revendus. La Soci®t® 
se r®serve ®galement le droit dôinvestir ¨ titre accessoire uniquement, en 
direct ou au travers de Sociétés Liées, (i) dans le secteur hôtelier 
(op®ration h¹teli¯res), (ii) le secteur de lôh®bergement temporaire ou long 
terme (résidences étudiantes), (iii) le secteur de la dépendance-santé 
(r®sidences s®niors), (iv) le secteur de lôh®bergement de plein air et la 
fourniture dôespace de co-working.  

Novaxia One a pour objectif lôinvestissement durable au sens de lôarticle 
9 du R¯glement SFDR. La Soci®t® met en îuvre une approche de type 
best in progress visant à créer de la valeur financière et extra-financière 
en d®veloppant lôinvestissement dans des projets de recyclage urbain. 
Les actifs cibl®s feront lôobjet dôune transformation ou dôune r®habilitation 
dans le but de redonner de lôutilit® ¨ des actifs immobiliers obsolètes 
(friches, bureaux vacants, logements obsolètes). Les objectifs 
environnementaux, sociaux et en mati¯re de gouvernance dôentreprise 
visés par la prise en compte de critères ESG dans la politique 
dôinvestissement sont regroup®s en 3 piliers et d®clin®s en 18 
thématiques (Environnement :Performance énergétique, Performance 
environnementale, Quantité de CO2 évitée, Diagnostic ressource, 
Réemploi de matériaux, Dépollution des sols, Scénario de réhabilitation, 
Artificialisation des sols, Aménagements faunistiques ; Social : 
Occupation temporaire, Création de logements, Création de logements 
sociaux, Proximité des transports en commun, Accessibilité PMR ; et 
Gouvernance : Relations prestataires en phase de construction, 
Occupation temporaire, Sensibilisation des locataires, Certifications et 
labels). La notation globale, sur 100, prend en compte une pondération 
de chaque critère Environnement, Social et de Gouvernance. 100% des 
actifs du portefeuille sont soumis ¨ lô®valuation ESG. En amont de 
lôinvestissement, une ®valuation initiale est r®alis®e sur chaque actif 
entrant dans le portefeuille de Novaxia One, cette évaluation fondée sur 
la grille ESG permet de décerner à chaque actif une note ESG qui sera 
am®lior®e au cours de la dur®e de vie du projet immobilier jusquô¨ une 
note finale ¨ la livraison de lôactif immobilier. Novaxia One sôengage à 
am®liorer significativement (soit plus de 20%) la note ESG de lôensemble 
des actifs sous gestion entre la phase dôacquisition et de livraison au-delà 
de la note minimale. 

Si Novaxia One conserve la détention des actifs après leur livraison, la 
soci®t® de gestion sôengage ¨ maintenir la note ESG au niveau atteint ¨ 
la livraison et donc au-delà de la note minimale.  

La note minimale à atteindre pour une opération de recyclage en site 
tertiaire est 44/100.La note minimale à atteindre pour une opération de 
recyclage en logements est 51/100. Dans une logique de transparence, 
tous les critères ESG sont présentés en détails dans le « code de 
transparence » et la « note méthodologique » de la stratégie ESG de 
Novaxia One disponible sur le site internet de la Société et les résultats 

mailto:info-produits@novaxia-invest.fr
http://www.amf-france.org/
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de cette stratégie seront communiqués dans un reporting annuel aux 
investisseurs disponibles sur le site internet de la Société (www.novaxia-
invest.fr). La Société a obtenu le label ISR (Investissement Socialement 
Responsable) le 27 janvier 2021 par lôorganisme Afnor Certification La 
labellisation ISR vise à formaliser cette stratégie et garantir une 
transparence et une qualité de la gestion ISR pour les investisseurs.  

De façon subsidiaire, la Société se réserve par ailleurs la possibilité 
dôinvestir, en coh®rence avec sa strat®gie dôinvestissement et en 
conformit® avec son agr®ment, dans des fonds dôinvestissement g®r®s 
par la Société de Gestion. 

Dans le cadre de la Tranche nÁ4, la Soci®t® sôest notamment positionn®e 
sur des actifs situ®s ¨ Villeneuve la Garenne (9,5 Mú), et ¨ Villeurbanne 
(9 Mú). 

Opération de Fusion : Aux termes des réflexions menées par le Gérant 
sur les évolutions possibles des NIC 3, NIC 4 et NIC 5, il a été décidé, 
dans lôint®r°t des investisseurs de proposer un projet de fusion absorption 
de NIC 3, NIC 4 et de NIC 5 (les « Société Absorbées ») par la Société. 
Cette opération a été motivée par la recherche, pour les Investisseurs, 
des avantages suivants : (i) réduction du risque lié à la diversification des 
actifs, (ii) all¯gement du risque li® ¨ lôilliquidit® des actifs immobiliers, (iii) 
réduction de la volatilité, (iv) limitation du co-investissement, (v) accès à 
de nouveaux actifs, (vi) réduction des coûts fixes par des économies 
dô®chelle, (vii) augmentation de la liquidit® pendant la p®riode de 
détention et (viii) investissement à plus long terme. 

LôOp®ration de Fusion a ®t® d®finitivement r®alis®e (d'un point de vue 
juridique) en date du 27 novembre 2020. Elle a pris rétroactivement effet 
au 1er janvier 2020 dôun point vue comptable et fiscal. Elle a donn® lieu ¨ 
lô®mission de quatre-vingt-onze millions six cent quatre-vingt-dix mille 
neuf cent trente-et-une (91 690 931) Actions nouvelles. 

Augmentation de Capital de la Tranche n°1 : Cette offre, clôturée le 30 
septembre 2021, a été souscrite auprès de 592 Investisseurs pour un 
montant de trente-quatre millions six cent cinquante et un mille huit cent 
vingt-huit euros et cinq centimes (34.651.828,05ú) 

Augmentation de Capital de la Tranche n°2 : Cette offre, clôturée le 29 
avril 2022, a été souscrite auprès de 530 Investisseurs pour un montant 
de trente-six millions huit cent quatre-vingt mille deux cent quatre euros 
et cinquante centimes (36.880.204,50 ú).  

Augmentation de Capital de la Tranche n°3 : Cette Offre, clôturée le 
31 octobre 2022, a été souscrite auprès de 214 Investisseurs pour un 
montant de treize millions six cent trois mille sept cent soixante-douze 
euros (13.603.772,00 ú). 

Augmentation de Capital de la Tranche n°4 : Cette Offre, clôturée le 
31 juillet 2023, a été souscrite auprès de 210 Investisseurs pour un 
montant de dix-sept millions dix mille trois cent cinq euros et six centimes 
(17.010.305,06 ú). 

Augmentation de Capital de la Tranche n°5 : Cette Offre, clôturée le 
29 février 2024, a été souscrite auprès de 113 Investisseurs pour un 
montant de huit millions quarante-trois mille deux cent quarante-huit 
euros et trente-cinq centimes (8.043.248,35 ú). 

Augmentation de Capital de la Tranche n°6 : Cette Offre, clôturée le 
31 juillet 2024, a été souscrite auprès de 80 Investisseurs pour un 
montant de quatre millions neuf cent quarante-quatre mille six cent dix 
euros et quatre-vingts centimes (4.944.610,80 ú). 

Demandes de retrait : Sur la période du 1er janvier au 30 juin 2024, 
Novaxia One a enregistré sept millions quatre-vingt-quatorze mille quatre 
cent dix (7.094.410) demandes de retrait. 

Six millions cent quarante-sept mille sept cent cinquante-cinq (6.147.755) 
Actions ont été remboursées pour un montant de six millions neuf cent 
quinze mille sept cent quatre-vingt-dix euros et vingt-cinq centimes 
(6.915.790,25 ú) et huit millions cent trente-sept mille quatre cent quatre-
vingt-quatorze (8.137.494) Actions sont en attente de retrait pour un 
montant de neuf millions quatre cent quatre-vingt-quatorze mille quatorze 
euros et vingt-cinq centimes (9.494.014,25 ú). 

Principaux actionnaires de lôEmetteur : du fait de sa forme sociale 
(commandite par actions), la Société comprend deux catégories 
dôassoci®s : (i) un ou plusieurs commandités, étant précisé que, depuis la 
transformation de la Soci®t®, il nôexiste quôun seul commandit®, ¨ savoir 
la société NI Commandite, et (ii) plusieurs commanditaires (la mention 
NS signifiant « non significatif »). 

Montant maximum des fonds collect®s ¨ lôissue de lôOffre : Si 
lôensemble des Actions offertes dans le cadre du Document dôInformation 
sont souscrites, la Société disposera au maximum (hors retrait 
intervenant sur la p®riode de lôOffre) de deux cent seize millions huit cent 
soixante-dix-neuf huit cent vingt-cinq euros et soixante-dix-sept centimes 
(216.879.825,77ú) résultant (i) du montant de cent quatre-vingt millions 
deux cent soixante-dix-neuf mille huit cent vingt-cinq euros et soixante-
dix-sept centimes (180.279.825,77ú), correspondant au montant collecté 
¨ lôissue de la Tranche nÁ6, et (ii) du montant maximum de la présente 
Offre, à trente-six millions six cent mille euros (36.600.000 ú). 

Répartition du capital et des droits de vote entre les actionnaires de 
la Société au 31/07/2024 :  

Associés 
commanditaires 

Nombre 
dôactions 
détenues 

% de détention 
en capital et 
droits de vote 

NI Commandite 52 997 0,03% 

Membres du Conseil de 

surveillance 
3 0,00% 

Public anciens associés 
de NIC 3 

13 898 758 7,12% 

Public anciens associés 
de NIC 4 

26 287 513 13,29% 

Public anciens associés 
de NIC 5 

44 027 313 22,54% 

Sous-Total 84 266 584 43% 

Public Tranche n° 1  31 731 117 16,04% 

Public Tranche n° 2 33 092 464 16,73% 

Public Tranche n° 3  18 969 455 9,59% 

Public Tranche n° 4 18 663 327 9,43% 

Public Tranche n° 5 6 994 129 3,54% 

Public Tranche n°6 4 120 509 2,08% 

Total 197 837 585 100,00% 

 
La Société est détenue majoritairement par des personnes physiques ou 
morales extérieures au Groupe Novaxia. Il convient toutefois de rappeler 
que Novaxia Investissement, Gérant de la Société est détenue à 100% 
par Novaxia.  

Identit® des principaux dirigeants de lôEmetteur et du commissaire 
aux comptes titulaire : 

Gérant : Novaxia Investissement 

Commissaire aux comptes titulaire et membre de la compagnie 
régionale des commissaires aux comptes de Versailles et du Centre : 
Pricewaterhousecoopers Audit, Monsieur Fabrice Bricker 

Membres du Conseil de surveillance : Monsieur Vincent Aurez 
(Président), Madame Bélinda Warisse et Madame Rébecca Charlet 

  

http://www.novaxia-invest.fr/
http://www.novaxia-invest.fr/
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Sous-section 2.2 ï Quelles sont les informations financi¯res cl®s concernant lôEmetteur ? 
 
A la date du Document dôInformation, les ®volutions significatives de la 
situation financière de la Soci®t® r®sultent de lôOp®ration de Fusion, et de 
lôAugmentation de Capital de la Tranche nÁ1, de lôAugmentation de 
Capital de la Tranche n°2, de lôAugmentation de Capital de la Tranche 
n°3, de lôAugmentation de Capital de la Tranche nÁ4, de lôAugmentation 
de Capital de la Tranche n°5 et de lôAugmentation de Capital de la 
Tranche n°6. 

 
Bilan résumé Situation au 

31 décembre 
2022 

Situation au 
31 

décembre 
2023 

Situation au 
30 juin 2024 

1. Total de lôactif  173.253.402ú 200 

897 392ú 

205 887 

415ú 

2. Total des capitaux 
propres 

167.405.089ú  198 078 
179ú 

 200 035 
404ú 

3. Dette financière nette 
(dette financière nette 

à long terme plus dette 
à court terme moins 
trésorerie) 

-144 707 ú  -5 787 325ú  287 848ú 

-  

-  

Compte de résultat 

résumé 

Situation au 31 

décembre 2022 

Situation au  

31 décembre 
2023 

Situation 

au 30 juin 
2024 

1. Total 
des 
recettes 

116 181 ú 184 863 ú 91 750ú 

2. Résultat 
dôexploit
ation ou 
autre 
indicateu
r 

similaire 
de la 
performa
nce 
financièr

e utilisé 
par 
lô®mette
ur dans 

-6.476 073 ú -7 790 196ú -3 637 601ú 

les états 
financier

s 

3. Résultat 
net  

-4.310.613 ú 8.253.726ú 267 187ú 

4. Croissan
ce des 

recettes 
dôune 
année 
sur 
lôautre  

N/A N/A N/A 

5. Marge 
bénéficia
ire 
dôexploit
ation 

N/A N/A N/A 

6. Marge 
bénéficia
ire nette 

N/A N/A N/A 

Lôensemble des projets sont d®tenus par des Soci®t®s Li®es. La marge 
sur les op®rations est constat®e ¨ lôach¯vement et dans les Soci®t®s 
Li®es. Côest apr¯s lôach¯vement dôune op®ration, que la marge est 
remontée à la Société via une distribution de dividende.  

Etat des flux de 
trésorerie résumé 

Situation au 
31 décembre 

2022 

Situation au 
31 décembre 

2023 

Situation au 
30 juin 2024 

Solde précèdent 41.556.208,21ú 1.555.919ú 7;625.176ú 

Flux de trésorerie 
nets attribuables 
aux activités 
opérationnelles 
dôexploitation  

-8.807.051,18ú -10 003 
389,09ú 

3.261.886ú 

Flux de trésorerie 
provenant des 
activités 
dôinvestissement 

-
67.132.286,09ú 

-9 730 576,89ú -4.982.397ú 

Flux de trésorerie 

attribuable aux 
activités de 
financement 

35.939.047,93ú 25 803 223,83ú -ú927.888 

Solde Final 1.555.919ú 7 625 176ú 4.976.777 

Sous-section 2.3 ï Quels sont les risques spécifiques à lôEmetteur ?
Risque d'inflation : Le risque d'inflation est le risque de voir apparaître, 
de manière plus ou moins durable et contrôlable, une hausse continue 
des prix. Le risque inflationniste est renforcé par les conflits armés entre 
lôUkraine et la Russie ainsi quôau Moyen Orient, outre leurs aspects 
humanitaires, ont impact® lô®conomie mondiale. Le risque d'inflation peut 
avoir un impact sur le taux dôendettement des projets, lôaugmentation des 
matières premières et la commercialisation. Le risque d'inflation est 
particulièrement suivi par les autorités monétaires puisque l'inflation a 
pour effet notoire de faire subir une perte de pouvoir d'achat aux différents 
acteurs de l'économie d'un pays. Il concerne donc aussi bien les 
consommateurs particuliers que les entreprises. Des mesures de 
précaution sont prises par la Société de Gestion pour les 3 thématiques. 
La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau ®lev®. 

Risque li® ¨ lôinvestissement en capital : Il existe un risque inhérent à 
tout investissement en capital qui peut conduire à des pertes en capital 
ou ¨ une mauvaise rentabilit® en cas dô®chec des investissements 
réalisés par la Société. En conséquence, la Société ne peut écarter les 
risques de perte en capital ou de mauvaise rentabilit® pour lôInvestisseur. 
Il existe donc un risque de non-restitution de leur investissement aux 
Investisseurs. La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun 
niveau élevé. 

Risque lié aux charges : Il est possible que la Société ait fait une 
estimation erronée de ses frais futurs, ce qui pourrait diminuer la 
rentabilit® des projets et in fine de la performance de lôinvestisseur. Le 
tableau des scénarii figurant à la sous-section 4.1 du Résumé simule 
lôimpact de ces frais sur la performance. La Soci®t® fournira une 
information aux Investisseurs sur les frais réellement engagés. La Société 
estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

Risques li®s ¨ lôemprunt : Compte tenu du montant des projets dans 
lesquels la Société souhaite investir et des frais et charges de 
fonctionnement de la Soci®t® tels quôexpos®s dans le Document 
dôInformation, la Soci®t® pourrait recourir ¨ lôemprunt (jusquô¨ 85%). 

Lôemprunt se fera aux taux et conditions de march®. Si la rentabilit® ou 
les revenus g®n®r®s par la Soci®t® nô®taient pas suffisants pour permettre 
le remboursement des échéances dues des prêts en cours, la Société 
devrait notamment envisager un rééchelonnement de ses dettes ou la 
cession anticipée de certains de ses actifs qui pourraient avoir un impact 
négatif sur la Valeur Liquidative de la Société et la valeur de retrait pour 
lôInvestisseur. Toutefois, le risque lié au défaut de remboursement des 
dettes est atténué en l'espèce dans la mesure où les tirages des 
financements souscrits, pour lôactivit® de promotion immobili¯re, sont 
pour la plupart conditionnés à la pré-commercialisation des actifs financés 
à hauteur de 40 à 50%. La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque 
est dôun niveau moyen. 

Risques dôilliquidit® et de valorisation des actifs : La Société investira 
exclusivement dans des titres non cot®s sur un march® dôinstruments 
financiers dont les sous-jacents sont des Actifs Immobiliers qui sont par 
nature peu ou pas liquides. Par suite, il ne peut être exclu que la Société 
éprouve des difficultés à céder de telles participations au niveau de prix 
souhaité afin de respecter les objectifs de sortie et de stratégie 
dôinvestissement du portefeuille, ce qui pourrait avoir un impact n®gatif 
sur la Valeur Liquidative de la Société et la valeur de retrait pour 
lôInvestisseur. Toutefois, afin de limiter ce risque, la Soci®t® anticipe les 
échéances de sortie notamment par le pilotage des cycles 
dôinvestissement et les d®lais de demandes de rachat. La Société estime 
que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

Risques li®s ¨ lôactivit® de la Soci®t® : Il existe des risques spécifiques 
li®s aux secteurs dôactivit® et projets dôinvestissements de la Soci®t® 
notamment un risque administratif (non-obtention dôune autorisation 
administrative tel quôun permis de construire), un risque technique lors de 
la réalisation des travaux, un risque dôabandon de projet mais aussi un 
risque commercial (difficulté dans la cession des actifs) ce qui pourrait 
avoir un impact négatif sur la Valeur Liquidative de la Société et la valeur 
de retrait pour lôInvestisseur. Toutefois, la Société et son Gérant estiment 
que leur expertise et leur important r®seau dôaffaires devraient lui 
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permettre dôidentifier et de concr®tiser des investissements opportuns et 
conformes ¨ sa strat®gie dôinvestissement. La Soci®t® estime que 
lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

Risque de gouvernance li® aux pouvoirs du G®rant et de lôassoci® 
commandité : du fait de la forme de la Société (SCA) et des statuts de 
cette derni¯re (i) la r®vocation du G®rant est difficile puisquôil ne peut °tre 
révoqué que par le Tribunal de commerce pour une cause légitime à la 
demande de tout associé ou de la Société elle-même ; (ii) les décisions 
de lôassembl®e g®n®rale des commanditaires ne seront valides que sous 
r®serve dôune approbation de NI Commandite, associ® commandit®. La 
Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

Risque de d®pendance ¨ lô®gard du Groupe Novaxia : (i) Novaxia 
Investissement, société de gestion de la Société et actionnaire unique de 
lôassoci® commandit®, est une Filiale ¨ 100% de Novaxia, qui d®tient 
également 99,97% du capital de Novaxia Développement, et (ii) Novaxia 
Développement pourra rendre des prestations de services au profit de la 
Société. Du fait de ses liens structurels et contractuels avec la Société, si 
le Groupe Novaxia venait à rompre ces liens, cela pourrait avoir un impact 
négatif sur lôactivit® de la Soci®t®, ses r®sultats, et la Valeur Liquidative 
de la Soci®t® (sur laquelle repose la valeur de retrait pour lôInvestisseur). 
Toutefois, la Société est gérée par Novaxia Investissement, une société 
de gestion de portefeuille r®glement®e soumise ¨ lôobligation dôagir de 
manière autonome et indépendante. La Soci®t® estime que lôimportance 
de ce risque est dôun niveau moyen. 

Risques liés à la variabilité du capital social : 1°) Les actionnaires ne 
bénéficient pas d'un droit préférentiel de souscription lors de l'émission 
d'actions nouvelles décidée par le Gérant en application de la clause 
statutaire de variabilit® du capital social (côest-à-dire en cas 
dôaugmentation de capital entre le capital plancher fixé à trente-sept mille 
(37.000) euros et le capital autorisé fixé à un milliard (1.000.000.000) 
dôeuros). Les Investisseurs ne disposent ainsi dôaucune garantie de non-
dilution au capital, dans le cadre des augmentations du capital souscrit 
intervenant dans la limite du capital autorisé. 2°) Chaque actionnaire 
dôune soci®t® ¨ capital variable peut demander son retrait de la Soci®t® 
et le rachat consécutif de ses actions sous certaines conditions et 
modalités décrites à la sous-section 3.1 du R®sum®. 3Á) Lôactionnaire qui 
se retire de la Société restera tenu pendant cinq ans envers les 
actionnaires et envers les tiers, de toutes les obligations existantes au 
moment de son retrait dans la limite du montant de leur apports au capital 
social (article L.231-6 alinéa 3 du Code de Commerce), apprécié à la date 
de son remboursement. La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque 
est dôun niveau moyen. 

D'autres risques, considérés comme moins significatifs ou non encore 
actuellement identifiés par la Société, pourraient avoir le même effet 
négatif et les Investisseurs pourraient perdre tout ou partie de leur 
investissement.

Section 3 ï Informations clés sur les valeurs mobilières 

Sous-section 3.1 ï Quelles sont les principales caractéristiques des valeurs mobilières ? 
Nature et catégorie des valeurs mobilières : Les Actions sont des 
actions ordinaires (code Isin FR0014001558 - Code LEI 
969500VSKVT0JZ376B85) auxquelles sont attachés les mêmes droits et 
les mêmes obligations que les actions ordinaires déjà émises par la 
Société. Les Actions ordinaires sont émises sous la forme nominative. 

Monnaie, dénomination, valeur nominale, nombre de valeurs 
nominales émises et échéance : La monnaie dô®mission est lôeuro. 
LôOffre correspond ¨ une augmentation de capital maximum de vingt et 
un millions dôeuros (21.000.000ú) assortis dôune prime dô®mission de 
quinze millions six cent mille euros (15.600.000 ú). La Société entend 
®mettre au titre de lôOffre, un maximum de trente millions (30.000.000) 
dôActions ordinaires dôune valeur nominale de soixante-dix centimes 
dôeuro (0,70ú) assortie dôune prime dô®mission de cinquante-deux 
centimes dôeuro (0,52ú) (soit un prix unitaire dôun euro et vingt-deux 
centimes (1,22ú), enti¯rement lib®r®es ¨ la souscription, aux fins de 
porter le montant collecté de la Société à deux cent seize millions huit 
cent soixante-dix-neuf huit cent vingt-cinq euros et soixante-dix-sept 
centimes (216.879.825,77ú) au maximum (hors retrait intervenant sur la 
p®riode de lôOffre) en cas de souscription intégrale des Actions (la « 
Tranche n°7 è). Lô®mission de la Tranche nÁ7 comporte une prime 
dô®mission de cinquante-deux centimes (0,52ú) dôeuro dont lôobjet est 
dôint®grer la valorisation économique de la Société. Cette prime a ainsi 
vocation ¨ (i) r®tablir lô®galit® entre les Investisseurs issus de lôOp®ration 
de Fusion, de la Tranche n°1, de la Tranche n°2, de la Tranche n°3, de 
la Tranche n°4, de la Tranche n°5, de la Tranche n°6 et lôaugmentation 
de capital ne comportant pas de droit préférentiel de souscription et de 
(ii) permettre une souscription à la dernière Valeur Liquidative (valeur de 
march®) ¨ la date du Document dôInformation major®e des frais de 
souscriptions. 

Le capital de la Société étant variable, le montant du capital souscrit 
pendant la p®riode retenue pour lôOffre, soit ¨ compter du 23 septembre 
2024 jusquôau 28 février 2025, pourra être inférieur au montant prévu de 
lô®mission dans lôhypoth¯se o½ lôint®gralit® des trente millions 
(30.000.000) Actions ordinaires émises ne serait pas souscrite. 

LôOffre sôinscrit dans une op®ration plus large de lev®e de fonds par la 
Société. Outre les montants qui ont été récoltés dans le cadre de la 
Tranche n°1, de la Tranche n°2, de la Tranche n°3, de la Tranche n°4, de 
la Tranche n°5, de la Tranche n°6 et qui seront récoltés dans le cadre de 
lôOffre, la Soci®t® envisage de r®aliser ult®rieurement des augmentations 
de capital par offre au public (une à deux offres au public chaque année). 

Droits attachés aux valeurs mobilières : Les actions émises tant lors 
de la constitution de la Soci®t® que dans le cadre de lôOffre sont des 
actions ordinaires (®mises en la forme nominative) auxquelles il nôest pas 
attaché de droits spécifiques. Elles répondent aux principales 
caractéristiques suivantes : 

¶ Chaque Action donne droit à un droit de vote ; 

¶ Les Actions ordinaires ont droit aux « dividendes » et boni de 
liquidation ; 

¶ Le capital de la Société étant variable (il est susceptible 
dôaccroissement par des versements faits par les commanditaires 
ou lôadmission de nouveaux commanditaires, et de diminution par 
la reprise, totale ou partielle, des apports effectués) les Actions 
ne confèrent pas de droit préférentiel de souscription lors de 
lô®mission dôactions nouvelles d®cid®es par le G®rant. 

Dans le cadre de lôOp®ration de Fusion et afin de conserver des 
conditions similaires de retraits jusquô¨ la Date dôEch®ance initialement 
prévue dans les statuts de NIC 3 (le 31 décembre 2022), NIC 4 (le 31 
décembre 2023) et NIC 5 (le 30 juin 2025) ci-après la « Date 
dô®ch®ance », un Avantage Particulier personnel et non cessible a été 
attribué aux anciens actionnaires de NIC 3, NIC 4 et NIC 5 leurs 
permettant dôobtenir : 

(i) Avant la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du 
Nombre Total dôActions sur la base du prix pr®vu initialement dans 
les statuts de NIC 3 (à la Valeur Liquidative), NIC 4 (à 90% de la 
dernière Valeur Liquidative dans la limite du capital libéré et non 
amorti) ou NIC 5 (à 90% de la dernière Valeur Liquidative) ; 

(ii) A la Date dôEch®ance, le retrait de lôInt®gralit® des Actions re­ues 
au titre de lôOp®ration de Fusion ¨ la Valeur Liquidative sans d®cote 
et sans plafonnement (non-application du plafond de 10% du 
Nombre Total dôActions) ;  

(iii) Apr¯s la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du 
Nombre Total dôActions ¨ la Valeur Liquidative sans d®cote.  

Par ailleurs, NI Commandite d®tient une part de commandit® dôune valeur 
nominale de soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú). 

Droit de retrait de lôassoci® commanditaire : Les associés 
commanditaires disposent dôun droit de retrait trait® deux (2) fois par an 
lors de la Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative. Les conditions, 
limites et modalit®s dôexercice sont d®crites ci-dessous. 

Notification : les associés commanditaires souhaitant exercer leur droit de 
retrait devront notifier, par lettre recommand®e avec demande dôavis de 
réception, au Gérant de leur décision avant la Date de Centralisation des 
Retraits, soit au plus tard avant dix-huit (18) heures (heure de Paris), six 
(6) mois avant la Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative (les 30 
juin et 31 décembre de chaque année). 

¶ Hypothèse n°1 ï si à la Date de Centralisation des Retraits, le 
Nombre Total dôActions en Retrait est inf®rieur ¨ 10% du Nombre 
Total dôActions : le retrait prend juridiquement effet à la Date de 
Remboursement. 
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¶ Hypothèse n°2 ï si, à la Date de Centralisation des Retraits, le 
Nombre Total dôActions en Retrait est sup®rieur ¨ 10% du 
Nombre Total dôActions : 

(i) les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, 
portant sur un nombre dôactions inf®rieur ¨ 10% du Nombre 
Total dôActions, sont rembours®es ¨ la Date de 
Remboursement ; 

(ii) sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédant ce 
seuil pourront être satisfaites à concurrence des nouvelles 
souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® 
(cessions dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront 
juridiquement effet à la Date de Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites 
seront suspendues jusquô¨ la prochaine Date 
d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Ces demandes 
demeureront trait®es selon leur ordre dôanciennet® et seront 
donc prioritaires par rapport aux éventuelles nouvelles 
demandes de retrait effectuées à la prochaine Date 
d'Etablissement de la Valeur Liquidative. 

Montant du remboursement :  

(i) En cas de retrait dans les cinq (5) ans suivant la Date de Souscription, 
les actions seront remboursées à concurrence de 95% de la dernière 
Valeur Liquidative précédant la Date de Remboursement sauf en cas 
dôinvalidit® de deuxi¯me ou troisi¯me cat®gorie ou, de décès du 
conjoint marié ou du partenaire de Pacs où les actions seront 
remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la Date de 
Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles 
représentent 

(ii) A compter de la sixième (6ème) année suivant la Date de 
Souscription, les actions seront remboursées à la dernière Valeur 
Liquidative précédant la Date de Remboursement. 

Date de Remboursement : les Actions seront remboursées dans un délai 
maximum de trois (3) mois à compter de la Date d'Etablissement de la 
Valeur Liquidative (les 30 juin et 31 décembre de chaque année) suivant 
immédiatement la demande de retrait. 

Financement du remboursement : la Soci®t® conservera 10% de lôactif 
net sous forme de trésorerie investie dans des supports liquides (le « 
Fonds de Réserve ») destinée à permettre aux souscripteurs de mettre 
en îuvre leur droit de retrait. Les fonds nécessaires au remboursement 
pourront en outre provenir (i) des produits de lôactivit® de la Soci®t® 
(revenus locatifs ou produits de cession) et, le cas échéant, (ii) des 
nouvelles souscriptions reçues. 

Exemple : Pour une demande de retrait formul®e le 15 juin de lôann®e n, 
la demande de retrait sera exécutée sur la base de la Valeur Liquidative 
du 31 d®cembre de lôann®e n et rembours®e avant le 31 mars de lôann®e 
n+1.  

Restriction imposée à la libre négociabilité des valeurs mobilières : 
Sans objet - absence dôagr®ment dans les statuts de la Soci®t®. 

Politique en matière de dividendes : La Soci®t® nôa pas de politique de 
distribution de dividende pr®®tablie et ne dispose pas dôobjectif de 
distribution. Lorsque la Société dégage un bénéfice distribuable, les 
associ®s, r®unis en assembl®e g®n®rale, peuvent sôils le souhaitent 
décider de distribuer des dividendes. 

Cependant, Novaxia Investissement b®n®ficie dôune commission de 
surperformance de 20% HT (soit 24% TTC) au-delà de 6% de 
performance annualis®e. Afin de sôassurer de la continuit® de la 
performance, cette commission est calculée et provisionnée à chaque 
Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative (semestrielle) d¯s lors que 
lô®volution de la Valeur Liquidative de la Soci®t® a d®pass® 6% de 
performance annualisée sur un semestre et par rapport à la Valeur 
Liquidative de Référence. La Valeur Liquidative de Référence est la 
valeur maximum entre les Valeurs Liquidatives constatées 
historiquement. Pour les besoins du calcul des valeurs de souscription et 
de rachat, la commission de surperformance sera provisionnée ou fera 
lôobjet dôune reprise de provision en cas de sous-performance, à chaque 
Valeur Liquidative. La provision est définitivement acquise à la Société de 
Gestion ¨ lôissue dôune p®riode de trois (3) ans ¨ compter de la Date 
dôEtablissement de la Valeur Liquidative au titre de laquelle a ®t® 
constatée la commission de surperformance si et seulement si la Valeur 
Liquidative trois (3) ans après la constatation de la provision est 
supérieure de plus de 6% par rapport à la Valeur Liquidative de 
Référence. 

Sous-section 3.2 ï Où les valeurs mobilières seront-elles négociées ? 
Les Actions ®mises dans le cadre de lôOffre ne sont pas admises sur un march® r®glement® ou r®gul®.  

Sous-section 3.3 ï Quels sont les principaux risques spécifiques aux valeurs mobilières ? 
Risque li® ¨ lôinvestissement en capital : Il existe un risque inhérent à 
tout investissement en capital qui peut conduire à des pertes en capital 
ou ¨ une mauvaise rentabilit® en cas dô®chec des investissements 
réalisés par la Société. En conséquence, la Société ne peut écarter les 
risques de perte en capital ou de mauvaise rentabilit® pour lôInvestisseur. 
Il existe donc un risque de non-restitution de leur investissement aux 
Investisseurs. La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun 
niveau élevé. 

- Risque dôilliquidit® pour lôInvestisseur : les Actions de la 
Société ne sont pas admises à la négociation sur un marché 
dôinstruments financiers, de telle sorte quôelles ne sont pas liquides. 
N®anmoins, la Soci®t® dispose dôun Fonds de R®serve de 10% destin® ¨ 
permettre aux Investisseurs de mettre en îuvre leur droit de retrait 
statutaire (dont les modalités sont décrites à la sous-section 3.1 du 
présent Résumé). Il convient toutefois de rappeler quôau-delà de 
lôutilisation du Fonds de R®serve de 10%, les rachats seront bloqués et 
conditionn®s ¨ lôexistence dôune souscription en contrepartie. La Société 
estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

Section 4 ï Informations cl®s sur lôOffre 

Sous-section 4.1 ï A quelles conditions et selon quel calendrier puis-je investir dans cette valeur mobilière ? 
Condition de lôOffre : La Société entend procéder à une augmentation de 
capital dôun montant maximum de vingt et un millions dôeuros (21.000.000 ú) 
assortis dôune prime dô®mission de quinze millions six cent mille euros 
(15.600.000 ú), par ®mission de trente millions (30.000.000) Actions 
ordinaires maximum pouvant porter le capital de la Société en cas de 
souscription intégrale des Actions à cent cinquante-neuf millions quatre cent 
quatre-vingt-six mille trois cent neuf euros et cinquante centimes 
(159.486.309,50 ú) (hors retrait intervenant sur la p®riode de lôOffre), 
r®sultant de lôaddition du (i) capital souscrit de la Soci®t® au 31 juillet 2024 
cent trente-huit millions quatre cent quatre-vingt-six mille trois cent neuf 
euros et cinquante centimes (138.486.309,50 ú) et (ii) du montant maximum 
de lôaugmentation de capital dans le cadre de la pr®sente Offre, vingt et un 
million dôeuros (21.000.000ú). 

La Société étant à capital variable, le montant souscrit pendant la période 
dôOffre pourra °tre inf®rieur au montant de lô®mission pr®vue. Par ailleurs, 
des retraits pourraient intervenir au cours de cette même période. 

Investisseurs : Toute cat®gorie dôinvestisseur, personne physique ou 

morale, française ou étrangère, ¨ lôexclusion des US Persons au sens de la 
réglementation américaine, peut souscrire à cette augmentation de capital. 
LôOffre est limit®e au territoire national. 

Prix dô®mission : Le prix dô®mission par Action est dôun euro et vingt-deux 
centimes (1,22 ú), (prix du nominal avec prime dô®mission). 

Annulation de lôoffre : LôOffre ne pr®voit pas de montant minimum de 

souscriptions conditionnant la réalisation de lôop®ration dôaugmentation de 
capital. 

Période de souscription des Actions : A compter du 23 septembre 2024 
jusquôau 28 février 2025 à minuit. 

Minimum de souscription par Investisseur : cinq mille deux (5.002) euros 
par Investisseur. 

Souscription des Actions : La souscription des Actions de la Société 
sôeffectue sous r®serve de la validation du Dossier de Souscription des 
Actions par Novaxia Investissement. Dans lôattente de la lev®e de cette 
condition suspensive, le montant de la souscription est conservé sur un 

compte séquestre ouvert auprès de la Banque Palatine. La souscription des 
Actions ne sera effective quô¨ la lev®e de cette condition suspensive (d¯s la 
levée de cette condition, les fonds seront libérés du compte séquestre vers 
le compte courant de la Société). 
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Date de jouissance des actions nouvelles : La Société étant à capital 
variable, les souscriptions sont réalisées au fur et à mesure de leur 

accomplissement. Les Actions souscrites porteront jouissance à la libération 
intégrale des Actions souscrites.  

Calendrier pr®visionnel de lôOffre : 
-  Ouverture des souscriptions des Actions : 23 septembre 2024 
-  Date limite de validation des Dossiers de Souscriptions par 

Novaxia Investissement : 28 février 2025 
-  Information des Investisseurs sur les r®sultats de lôOp®ration 

(mention sur le site internet de la Société) : 31 mars 2025 
-  Le cas échéant, remboursement des souscriptions excédentaires 

des Investisseurs le 14 mars 2025 au plus tard 

La période de souscription des Actions pourra être close par anticipation en 

cas de souscription int®grale de lôOffre avant le 28 février 2025. Cette clôture 
par anticipation fera lôobjet dôune publication par voie de communiqu® sur le 
site Internet de la Société. 

Informations : Novaxia Investissement publiera sur son site 
(https://www.novaxia-invest.fr/) et/ou par e-mail aux Investisseurs les 
informations suivantes : 

-  le montant d®finitif de lôOffre ; et 

-  les communiqués sur les faits nouveaux importants de nature à 
affecter de façon significative la valeur des Actions de la Société 

ou dôavoir un impact sur lôOffre. 

Optimisation possible : Souscription des Actions via un PEA/PEA- PME 
Les commanditaires peuvent, dans le cadre de leurs investissements dans 
la Soci®t®, souscrire leurs Actions au travers dôun PEA/PEA- PME et ainsi 
bénéficier des dispositifs fiscaux applicables à ce dernier, étant précisé que 
chacun des Investisseurs devra prendre seul en charge lôinscription de ses 
Actions au sein dudit plan d'épargne. 

Durée de placement minimum recommandée :  

 

A titre indicatif, le cycle dôinvestissement de la Soci®t® i.e. lôacquisition 
dôimmeuble, la transformation de lôimmeuble et la revente de lôimmeuble est 

dôenviron 3 ans. La durée minimum optimale de placement recommandée 
de 6 ans correspond donc ¨ deux cycles dôinvestissement.  

Montant et pourcentage de la dilution résultant immédiatement de 
lôOffre : Dans lôhypoth¯se o½ lôint®gralit® des trente millions (30.000.000) 
Actions ordinaires émises par la Société était souscrite et compte tenu de 
lôOp®ration de Fusion et de lôAugmentation de Capital de la Tranche nÁ1, la 
Tranche n° 2,de la Tranche n°3, de la Tranche n°4 de la Tranche n°5, de la 
Tranche n°6 et de la Tranche n°7, le capital de la Société serait de cent 
cinquante-neuf millions quatre cent quatre-vingt-six mille trois cent neuf 
euros et cinquante centimes (159.486.309,50ú) (hors retrait intervenant sur 
la p®riode de lôOffre), lôactionnariat (commanditaires) étant réparti comme 
suit: 

Associés 
commanditaires 

Nombre 
dôactions 
détenues 
avant 

l'offre 

% de 
détentio
n en 
capital 
et droits 

de vote 
avant 
l'Offre 

Nombre 
dôactions 
détenues 
avant 
l'offre 

dans le 
cadre de 
l'Offre 

Nombre 
d'action 
détenues 

au total 

% de 
détention 
en capital 
et doits de 

vote après 
l'Opération 

NI Commandite 52 997 0,03% -    52 997 0,02% 

Monsieur Vincent 
Aurez  

1 NS -    1 NS 

Madame Belinda 
Warisse 

1 NS -    1 NS 

Madame 
Rebacca Charlet  

1 NS -    1 NS 

Public anciens 
associés de NIC 

3  

13 898 758 7,03% -    13 898 758 6,10% 

Public anciens 
associés de NIC 
4  

26 287 513 13,29% -    26 287 513 11,54% 

Public anciens 

associés de NIC 
5 

44 027 313 22,25% -    44 027 313 19,32% 

Public Tranche 
n°1 

31 731 117 16,04% -    31 731 117 13,93% 

Public Tranche 

n°2 
33 092 464 16,73% -    33 092 464 14,52% 

Public Tranche 
n°3 

18 969 455 9,59% -    18 969 455 8,33% 

Public Tranche 
n°4 

18 663 327 9,43%  18 663 327 8,19% 

Public Tranche 
n°5 

6 994 129 3,54%  6 994 129 3,07% 

Public Tranche 
n°6 

4 120 509 2,08%  4 120 509 1,81% 

Sous-Total 197 837 585 100,00%  197 837 585 86,83% 

Public Tranche 

n°7 
N/A N/A 

30 000 

000 
30 000 000 13,17% 

Total 197 837 585 100,00% 
30 000 

000 
227 837 585 100,00% 

 
NI Commandite et Novaxia nôont pas vocation ¨ souscrire les Actions qui 
sont offertes au public et nôont sign® aucun engagement de souscription des 
Actions. La Société étant à capital variable, les Investisseurs ne disposent 
dôaucune garantie de non-dilution au capital, dans le cadre des 

augmentations du capital souscrites intervenant dans la limite du capital 
autoris® (1 milliard dôeuros), tel que d®taill® plus pr®cis®ment ¨ la sous-
section 2.3 du Résumé. 

Estimation des d®penses li®es ¨ lôOffre, y compris les d®penses 
factur®es ¨ lôInvestisseur : Le TFAM gestionnaire et distributeur supporté 
par lôInvestisseur est ®gal au ratio, calcul® en moyenne annuelle, entre (i) le 
total des frais et commissions pr®lev®s au titre dôune dur®e dôinvestissement 
de six (6) années et (ii) le montant maximal des souscriptions initiales totales. 
Le tableau ci-après présente les valeurs maximales que peuvent atteindre 
les décompositions, entre gestionnaires et distributeur de ce TFAM. 

 
Scénarii de performance 
(évolution du montant des Actions 
ordinaires souscrites depuis la 
souscription, en % de la valeur 

initiale) 

 
Montants totaux, sur une durée de 6 ans de la Société, pour un montant initial des Actions ordinaires 

 
 

1  0,184% de ces frais ne sont pas destin®s au gestionnaire ou aux distributeurs mais ¨ dôautres fournisseurs. 
2  Ces frais sont fixes et ne d®pendent pas de lôactif net de la Soci®t®. 
3  Ces frais ne sont pas destin®s au gestionnaire ou aux distributeurs mais ¨ dôautres fournisseurs. 

Catégorie agrégée de frais Taux maximaux de frais annuels moyens (TFAM maximum) 

TFAM gestionnaire et 
distributeur 

Dont TFAM distributeur 
maximum 

Droits dôentr®e 0,833%TTC 0,833% TTC 

Frais récurrents de gestion et de fonctionnement 3,751%1TTC 1,44% TTC 

Frais de constitution2 0,024%3TTC Néant 

Frais de fonctionnement non r®currents li®s ¨ lôacquisition, au suivi et la cession des 
participations (commission dôacquisition) 

0,167%TTC Néant 

Frais de gestion indirects  Néant Néant 

Total TTC 4,775% TTC = Valeur du TFAM 
gestionnaire et distributeur 

maximal 

2,273%TTC=Valeur du TFAM 
distributeur maximal 

https://www.novaxia-invest.fr/


 

17 

souscrites de 1.000 ú4 dans la Société 

 
Montant initial des 
Actions souscrites4 

Total des frais de 
gestion et de 
distribution (hors 
droits dôentr®e)4  

 
Impact du «carried 
interest » 

Total des distributions au 
bénéfice de lôInvestisseurs 
dôActions lors de la 
liquidation (nettes de frais) 

Scénario pessimiste : 50% 1.000 ú 237 ú 0 ú 263 ú 

Scénario moyen : 150% 1.000 ú 237 ú 0 ú 1 263 ú 

Scénario optimiste : 250% 1.000 ú 237 ú 169 ú 2 094 ú 

 
Sous-section 4.2 ï Pourquoi ce Document dôInformation est-il établi ? 
Raison et contexte de lôOffre : LôOffre a pour objet dôaugmenter le capital 
de la Société afin de lui permettre de disposer des fonds nécessaires pour 
participer au financement de nouvelles opérations immobilières (directement 
ou au travers dôune Soci®t® Li®e) dans le cadre de ses activit®s. La capacit® 
de la Société à exercer ses activités dépendra du montant souscrit par les 
Investisseurs au titre de lôOffre. LôOffre sôinscrit dans une op®ration plus large 
de levée de fonds par la Société.  

Utilisation et montant net estimé du produit : LôOffre porte sur une 
émission de trente millions (30.000.000) Actions au prix unitaire dôun euro et 
vingt-deux centimes (1,22 ú), soit soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú) de 
valeur nominale et cinquante-deux centimes d'euro (0,52 ú) de prime 
dô®mission. Dans lôhypoth¯se o½ lôint®gralit® des Actions serait souscrite, le 
produit brut total de lô®mission sô®l¯verait ¨ trente-six millions six cent mille 
euros (36.600.000 ú). Le produit net de lô®mission sur la base de lôapplication 
du TFAM correspondant aux droits dôentr®e et frais de constitution (d®taill®s 
ci-dessus), serait, sous la même réserve, trente-quatre millions huit cent 
cinquante-trois mille huit cent quatorze euros (34.852.350 ú). Ce montant 
sera affecté aux investissements dans les opérations immobilières réalisées 
dans le cadre de la strat®gie de la Soci®t® ainsi quôau paiement des frais de 
fonctionnement et de rémunération du Gérant. 

Les fonds propres prévus pour une opération « type » sont compris entre 2,5 
et 9 millions dôeuros et, la dur®e envisag®e dôun cycle dôinvestissement est 
de 3 ans. Il serait donc possible de r®aliser jusquô¨ deux cycles 
investissements au cours de la durée de placement minimum recommandée. 

Le financement, par la Société, de chacun de ses investissements, se fera 
(i) à hauteur de 15% à 100% en fonds propres issus de la souscription des 
Investisseurs et (ii) par recours ¨ lôemprunt bancaire dans la limite de 85% 
du montant des investissements. Le recours ¨ lôemprunt se fait 
essentiellement au travers des Sociétés Liées. En garantie de cet emprunt 
bancaire, la Soci®t® Li®e conc®dera g®n®ralement une hypoth¯que sur lôactif 
immobilier, ainsi quôun engagement de non-cession des titres de la Société 
Liée. 

La Société pourra recourir au co-investissement avec des investisseurs 
externes ou des fonds gérés par Novaxia Investissement. 

Objectif de performance annualisée : La Société a pour objectif de réaliser 
une performance annualisée de 6 à 7%5. Cet objectif intègre les charges 
identifiées à la section 4.1 ci-dessus et indirectement, les charges afférentes 
¨ un projet immobilier support®es par les Soci®t®s Li®es (frais dôaudit, frais 
juridiques, prix dôacquisition, droits dôenregistrement, travaux, frais notari®s, 
frais financiers, frais de pilotage, travaux et honoraires techniques é).  

Conflits dôint®r°ts : 

Lié à la composition du conseil de surveillance : Le conseil de surveillance, 
qui a pour mission dôassurer le contr¹le permanent de la gestion de la 
Société, est composé de trois membres qui occupent des fonctions et/ou ont 
des liens avec le Groupe Novaxia.  

En mati¯re dôinvestissement, de d®sinvestissement, et de transfert de 
participations/d'actifs : Novaxia Investissement, en qualité de société de 
gestion, est charg®e de la mise en îuvre de la politique de gestion des 
conflits dôint®r°ts avec les entit®s sous gestion et le Groupe Novaxia. Elle 
respectera à tout moment (i) les règles de transferts de participations / actifs 

notamment entre fonds gérés par Novaxia Investissement, (ii) la politique de 
sélection des prestataires, conformément aux dispositions du Règlement de 
D®ontologie et (iii) la politique de gestion des conflits dôint®r°ts avec les 
sociétés du Groupe Novaxia. En cas de co-investissement dans une Société 
Liée (porteuse du projet de co-investissement) avec des véhicules 
dôinvestissement g®r®s et/ou conseillés par Novaxia Investissement, 
lôinvestissement de la Soci®t® se fera aux m°mes conditions financi¯res et 
juridiques que ces véhicules. Le transfert de participations/d'actifs de la 
Soci®t® ne peut intervenir qu'au profit dôautres v®hicules g®rés par Novaxia 
Investissement (FIA et Autres FIA). Ce transfert est réalisé à la valeur 
moyenne des valorisations proposées par deux experts (désignés 
conform®ment au programme dôactivit®). En cas de transfert, le Conseil de 
surveillance de la Société se prononcera sur lôint®r°t de cette transaction 
pour la Société. Un transfert à une entité du Groupe Novaxia (i.e. Novaxia et 
ses Filiales directes ou indirectes, à savoir Novaxia Développement et 
Novaxia Gestion) est exclu. 

Par ailleurs, Novaxia Investissement sôengage, conform®ment ¨ son 
programme dôactivit®, ¨ ne pas faire acqu®rir par la Soci®t® des actifs (ou de 
soci®t®s ad hoc qui portent ces actifs) d®tenus par dôautres entit®s du 
Groupe Novaxia ¨ lôexception des cas suivants : 

- Grands projets i.e. une procédure de mise en concurrence 
dôop®rateurs priv®s par des personnes publiques (le cas ®ch®ant 
para publiques ou priv®es) sur la base dôun document leur fixant des 
objectifs ¨ atteindre, qui leur laisse lôinitiative de leur contenu et de 
leur mise en îuvre. Ces grands projets ont pour caract®ristique 
dôavoir une dur®e longue souvent incompatible avec la dur®e 
dôinvestissement des v®hicules g®r®s par Novaxia Investissement 
(FIA et Autres FIA). La cession ¨ dôautres entit®s du Groupe Novaxia 
se fera sur la base de la moyenne de deux expertises indépendantes 
(diligent®es par le vendeur et lôacqu®reur). 

- Actifs dôamor­age (dans le cadre de lancements de fonds) i.e. 
lôacquisition dôun portefeuille ou dôun actif immobilier pour le compte 
dôun FIA en constitution. Ce portefeuille ou cet actif immobilier ayant 
vocation à être cédé à ce FIA sans profit pour le vendeur. 
Lôacquisition ¨ dôautres entit®s du Groupe Novaxia se fera au prix de 
revient.  

Contrats entre les membres des organes dôadministration, de direction, de la 
direction générale et la Société : aucun autre contrat que la convention de 
mise ¨ disposition de locaux nôa ®t® conclu avec des soci®t®s ou personnes 
physiques apparentées à la Société.  

La Soci®t® pourra sôappuyer sur lôexp®rience du Groupe Novaxia dans le 
domaine de la transformation dôactifs. Toute convention ¨ lôexception des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales passée avec le 
Groupe Novaxia devra être, le cas échéant, préalablement autorisée par le 
Conseil de Surveillance en vertu des dispositions de lôarticle L. 226-10 al. 3 
du Code de commerce. A cet égard, Novaxia Développement pourra rendre 
des prestations de services au profit de la Société ou, le cas échéant, de 
toute Soci®t® Li®e, dans le cadre dôun contrat pour (i) la conception et la 
réalisation de projets et (ii) la commercialisation. Elle sera à ce titre 
rémunérée selon une rémunération de marché qui sera porté à la 
connaissance des Investisseurs.

 
4  Montant des Actions ordinaires souscrites par lôInvestisseur apr¯s d®duction des droits dôentr®e. 

Ces frais correspondent ¨ lôensemble des frais de gestion et de fonctionnement et des frais de constitution (hors droits dôentr®e). 
5  Lôinvestissement comporte des risques d®taill®s plus pr®cis®ment ¨ la section 3.3 du R®sum® du pr®sent document, notamment un risque de perte en capital et un risque lié aux charges. 
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I. INFORMATIONS CONCERNANT LôEMETTEUR 

1. RAISON SOCIALE ET NOM COMMERCIAL DE LA SOCIETE 

La raison sociale et le nom commercial de la Société est « NOVAXIA ONE ». Le code LEI de la Société 

est le : 969500VSKVT0JZ376B85.  

2 LIEU ET NUMERO D'ENREGISTREMENT DE LA SOCIETE  

La Société est immatriculée depuis le 9 décembre 2019 au Registre du Commerce et des Sociétés 

(RCS) de Paris sous le numéro 879 646 891.  

3 DATE DE CONSTITUTION ET DUREE DE VIE DE LA SOCIETE 

La Société a été constituée le 4 décembre 2019. 

En application de lôarticle 4 des Statuts, la Soci®t® est constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-

neuf (99) ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) soit 

jusquôau 8 d®cembre 2118, sauf dissolution anticip®e ou, sous r®serve dôune information pr®alable du 

Dépositaire, prorogation, d®cid®e par lôassembl®e g®n®rale extraordinaire des commanditaires, avec 

lôaccord unanime des commandit®s. 

4. SIEGE SOCIAL DE LA SOCIETE, FORME JURIDIQUE ET LEGISLATION REGISSANT SON 

ACTIVITE 

Lôadresse du siège social de la Société est la suivante : 45 rue Saint Charles - 75015 Paris. 

La Société est une société en commandite par actions à capital variable régie par les dispositions des 

articles L. 226-1 à L. 226-14, L. 231-1 et suivants du Code du commerce et les articles R. 226-1 et 

suivants du Code de commerce, ainsi que par les Statuts de la Société. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L. 211-2 du CMF, donnant accès au capital 

ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions prévues par la loi. 

Le droit applicable à la Société est le droit français. Toutes contestations relatives à la Société qui 

peuvent sô®lever pendant sa dur®e de vie ou lors de sa liquidation, soit entre les Investisseurs, soit entre 

ceux-ci et Novaxia Investissement ou le Dépositaire sont soumises à la juridiction des tribunaux français. 

Le site Internet de la Société est : https://www.novaxia-invest.fr/. Pour plus dôinformations, contactez 

Novaxia Investissement au 01 85 08 23 00 ou ¨ lôadresse suivante : service-clients@novaxia-invest.fr. 

Les informations figurant sur le site Internet de la Soci®t® ne font pas partie du Document dôInformation, 

sauf si ces informations sont incorpor®es par r®f®rence dans le Document dôInformation. 

5. CAPITAL SOCIAL 

La Société est une société à capital variable, dont le capital plancher est de trente-sept mille (37.000) 

euros et le capital autoris® fix® ¨ un milliard (1.000.000.000) dôeuros 

Au 31 juillet 2024, le capital social souscrit de la Soci®t® sô®l¯ve ¨ cent trente-huit millions quatre cent 

quatre-vingt-six mille trois cent neuf euros et cinquante centimes (138.486.309,50 ú) divis® en cent 

quatre-vingt-dix-sept millions huit cent trente-sept mille cinq cent quatre-vingt-cinq (197.837.585) 

actions ordinaires, dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú) chacune, souscrites 

en numéraire, intégralement libérées, et toutes de même catégorie. 

https://www.novaxia-invest.fr/
mailto:service-clients@novaxia-invest.fr
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Par ailleurs, il existe une part de commandit® souscrite dôune valeur nominale de soixante-dix centimes 

dôeuro (0,70ú) non repr®sentative du capital, et dont le montant correspondant a ®t® inscrit ¨ un compte 

dôautres fonds propres. 

6. ASSURANCES 

La Soci®t® ne dispose pas dôune police dôassurance propre. Elle est couverte par lôassurance 

responsabilit® civile professionnelle souscrite par Novaxia Investissement pour lôensemble de ses 

activités de gestion de portefeuille (et notamment la gestion du portefeuille de la Société). 

Conform®ment ¨ lôarticle 317-2 IV du RGAMF, afin de couvrir une mise en cause éventuelle de sa 

responsabilit® ¨ lôoccasion de la gestion de FIA, la Soci®t® de Gestion est couverte par une assurance 

de responsabilité civile professionnelle, adaptée aux risques couverts, au titre de l'engagement de sa 

responsabilité pour négligence professionnelle. 

II. ACTEURS 

7. SOCIETE DE GESTION 

Compte tenu de son activit®, la Soci®t® est qualifi®e dôç Autres FIA è, conform®ment ¨ lôarticle L. 214-

24 III du CMF. Sa souscription est en outre ouverte à des investisseurs non professionnels. En 

cons®quence, la Soci®t® a lôobligation de d®signer une société de gestion de portefeuille pour assurer 

la gestion de ses actifs et un dépositaire pour en assurer la conservation. 

Novaxia Investissement a ®t® d®sign®e en qualit® de G®rant par lôarticle 31 des Statuts et en qualit® de 

Soci®t® de Gestion de la Soci®t®. Conform®ment ¨ lôarticle 17 des Statuts de la Soci®t®, Novaxia 

Investissement est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 

Société dans la limite de son objet social.  

Parallèlement à son mandat de Gérant, dans le but de se conformer à la réglementation en vigueur, 

Novaxia Investissement est également désignée statutairement en tant que société de gestion de 

portefeuille de la Société. 

7.1 DENOMINATION 

NOVAXIA INVESTISSEMENT, société par actions simplifiée au capital de 1.700.000 euros, dont le 

siège social est situé 45 rue Saint Charles - 75015 Paris, immatriculée au Registre du commerce et 

des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 802 346 551 et agr®®e par lôAMF en qualit® de soci®t® 

de gestion de portefeuille le 8 juillet 2014 sous le numéro GP-14000022. 

7.2 REMUNERATION 

En sa qualité de Gérant et de Société de Gestion de la Société, Novaxia Investissement bénéficie 

dôune rémunération annuelle fixée à trois pour cent (3%) Hors Taxes (soit 3,6% TTC, dont en 

moyenne 1,44% TTC reversés aux distributeurs, conformément aux précisions apportées dans le 

premier tableau des frais figurant au paragraphe 31 du Document dôInformation) de lôactif net. Cette 

r®mun®ration sera factur®e trimestriellement dôavance et est prélevée trimestriellement directement 

sur le compte espèces du Fonds. 

Par ailleurs, Novaxia Investissement b®n®ficie dôune commission de surperformance de 20% HT 

(soit 24% TTC) de performance au-delà de 6% de performance annualisée.  

Afin de sôassurer de la continuit® de la performance, cette commission est calcul®e et provisionn®e 

¨ chaque Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative (semestrielle) d¯s lors que lô®volution de la 

Valeur Liquidative de la Société a dépassé 6% de performance annualisée sur un semestre et par 
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rapport à la Valeur Liquidative de Référence. La Valeur Liquidative de Référence est la valeur 

maximum entre les Valeurs Liquidatives constatées historiquement. 

Pour les besoins du calcul des valeurs de souscription et de rachat, la commission de 

surperformance sera provisionn®e ou fera lôobjet dôune reprise de provision en cas de sous-

performance, à chaque Valeur Liquidative. La provision est définitivement acquise à la Société de 

Gestion ¨ lôissue dôune p®riode de trois (3) ans ¨ compter de la Date dôEtablissement de la Valeur 

Liquidative au titre de laquelle a été constatée la commission de surperformance si et seulement si 

la Valeur Liquidative trois (3) ans après la constatation de la provision est supérieure de plus de 6% 

par rapport à la Valeur Liquidative de Référence.  

La commission de surperformance hors taxes est calculée selon les modalités suivantes : 

Si : 

ρȟπφ̂0.5
ὠὒi ὠὒref

ὠὒref
ρ 

Alors : 

ὅί πȟς ὔ ὠὒi ὠὒrefρȟπφȟ  

Avec :  

VLi : Valeur Liquidative du semestre considéré 

VLref : valeur liquidative maximale constatée historiquement  

Cs : Commission de surperformance, hors taxes 

Ni : nombre de parts émises au semestre considéré 

Enfin Novaxia Investissement percevra, pour chaque acquisition directe ou indirecte dôun immeuble, 

une commission dôacquisition de 0,25% TTC sur le prix dôacquisition de lôimmeuble (hors taxes et 

hors droits). 

Novaxia Investissement sôengage ¨ avancer le cas ®ch®ant, ¨ titre gratuit, et contre remboursement, 

le paiement des frais support®s par la Soci®t® avant la date de cl¹ture de lôOffre. 

7.3 MISSIONS DE LA SOCIETE DE GESTION 

7.3.1  La gestion du portefeuille de la Société 

Novaxia Investissement prendra toutes d®cisions dôinvestissement et de d®sinvestissement et plus 

g®n®ralement sôassurera de la bonne ex®cution des d®cisions de gestion prises au b®n®fice de la 

Société en conformité avec la réglementation applicable et la documentation de la Société. 

7.3.2  La gestion du risque au sein de la Société 

Novaxia Investissement sera en charge de la mise en place et du maintien dôun syst¯me de gestion 

des risques pertinents pour la strat®gie de la Soci®t®, conform®ment ¨ lôarticle 15 de la Directive 

AIFM, aux articles 38 ¨ 45 du R¯glement AIFM et tels que vis®s ¨ lôarticle 318-43 du RG AMF. 

7.3.3  La gestion administrative du portefeuille et des relations investisseurs 

Novaxia Investissement assure : 
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¶ La valorisation des participations composant le portefeuille de la Société et la valorisation 

des Actions de la Société ; 

¶ Le contrôle du respect des dispositions règlementaires relatives à la gestion du portefeuille 

de la Soci®t® ; la gestion des relations avec le D®positaire, lô®valuateur, le commissaire 

aux comptes ainsi que tout autre prestataire assurant des fonctions relatives aux activités 

dôinvestissement de suivi et de d®sinvestissement (d®l®gataire administratif et comptable, 

conseils juridiques, banques dôaffaires, etc.) de la Soci®t® ; 

¶ Le suivi de la relation avec les actionnaires de la Société ; 

¶ La gestion de la relation avec lôAMF et les autorit®s fiscales ou autres ; 

¶ Lôenvoi des informations, rapports et attestations r®glementaires, fiscaux ou contractuels 

aux actionnaires ; 

¶ La conservation des documents relatifs à la gestion du portefeuille et aux relations avec 

les actionnaires ; et  

¶ plus g®n®ralement toute d®cision ou acte dôadministration ayant trait ¨ la gestion du 

portefeuille et aux relations avec les actionnaires de la Société. 

7.3.4  Lôorganisation et la supervision de la commercialisation des Actions de la Soci®t®  

Par ailleurs, Novaxia Investissement assiste la Société dans le cadre de la commercialisation de 

lôOffre. 

 

(1) Novaxia Investissement commercialise la Soci®t®. A ce titre sa r®mun®ration nôexc®dera pas 

5% (dont en moyenne 5% r®troc®d®s aux Distributeurs) de lôactif net. Novaxia Investissement 

établit et signe des conventions de distribution avec Distributeurs souhaitant commercialiser 

la Société à des Investisseurs. 

(2) Les Distributeurs présentent la Société à des Investisseurs et les assistent dans leurs 

démarches de souscription. 

(3a)  Les Investisseurs ou les Distributeurs, lorsquôils y sont habilit®s, adressent leurs Dossiers 

dôInvestissements ¨ Novaxia Investissement ; leurs Dossiers dôInvestissements suivent la 

proc®dure d®crite au paragraphe 28 du Document dôInformation. 

(3b)  Les Investisseurs peuvent également prendre connaissance des opportunités 

dôinvestissement dans la Soci®t® par le biais du site Internet https://www.novaxia-invest.fr/ sur 

https://www.novaxia-invest.fr/
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lequel le Document dôInformation et le Dossier de Souscription sont disponibles en 

téléchargement. 

7.4 ORGANISATION DE NOVAXIA INVESTISSEMENT 

Novaxia Investissement et lôensemble de son ®quipe sont soumis aux r¯gles de bonne conduite 

prévues par : 

¶ les articles L. 533-11 et suivants du CMF ; 

¶ les articles 314-1 et suivants du RG AMF ; 

¶ le règlement de déontologie des sociétés de gestion de portefeuille intervenant dans le 

capital investissement commun ¨ lôAssociation Fran­aise des Investisseurs pour la 

Croissance (AFIC) et ¨ lôAssociation Fran­aise de la Gestion Financi¯re (AFG) (le 

« Règlement de Déontologie »).  

Novaxia Investissement, en qualit® de soci®t® de gestion, est charg®e de la mise en îuvre de la 

politique de gestion des conflits dôint®r°ts avec les entit®s sous gestion et le Groupe Novaxia, 

notamment en termes de politique de sélection des immeubles et de co-investissement ï étant 

pr®cis® quôen cas de co-investissement, lôinvestissement de la Soci®t® sera r®alis® pari passu avec 

les véhicules sous gestion notamment en termes de répartition des bénéfices. Par ailleurs, Novaxia 

Investissement respectera à tout moment (i) les règles de transferts de participations / actifs 

notamment entre fonds gérés par Novaxia Investissement, (ii) la politique de sélection des 

prestataires, conformément aux dispositions du Règlement de Déontologie et (iii) la politique de 

gestion des conflits dôint®r°ts avec les soci®t®s du Groupe Novaxia. 

8. DEPOSITAIRE 

CACEIS BANK, société anonyme à conseil d'administration au capital de 1.280.677.691,03 euros, 

dont le siège social est sis 1-3, Place Valhubert 75013 Paris, immatriculée au Registre du commerce 

et des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 692 024 722. 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 214-24 du CMF, issues de la transposition de la 

Directive AIFM, en tant quôç Autre FIA è disposant dôinvestisseurs non professionnels, la Soci®t® a 

outre lôobligation dô°tre g®r®e par une soci®t® de gestion de portefeuille agr®®e par lôAMF, ®galement 

lôobligation de d®signer un d®positaire. Aux termes dôune convention d®positaire, Novaxia 

Investissement a désigné la société CACEIS BANK en tant que Dépositaire de la Société. Cette 

convention a été conclue pour une durée indéterminée.  

Conformément aux dispositions de lôarticle L. 214-24-8 du CMF, le Dépositaire veille :  

- à ce que tous les paiements effectués par des actionnaires, ou en leur nom, lors de la souscription 

des Actions de la Société, aient été reçus et que toutes les liquidités aient été comptabilisées ; et 

- de façon générale au suivi adéquat des flux de liquidités de la Société.  

Le Dépositaire se voit confier la garde des actifs d'un FIA et assure, dans les conditions fixées par 

le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, la conservation des instruments financiers 

enregistrés sur un compte d'instruments financiers ouvert dans ses livres et des instruments 

financiers qui lui sont physiquement livrés.  

Au titre de ses fonctions, le Dépositaire percevra une rémunération annuelle estimée à cent vingt 

mille (120.000) euros TTC. 
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9. COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE 

Pricewaterhousecoopers Audit, commissaire aux comptes, membre de la compagnie régionale des 

commissaires aux comptes de Versailles et du Centre - situé 63 rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-

Seine Cedex, représenté par Monsieur Fabrice Bricker 

Durée du mandat en cours : six exercices à compter du 31 décembre 2020. 

Date d'expiration du mandat en cours : à l'issue de l'assemblée générale des associés statuant sur 

les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025. 

Estimation des honoraires au titre de sa mission de commissariat aux comptes pour l'exercice clos 

au 31 décembre 2023, tels que compris dans la sous-catégorie « Rémunération récurrente du 

Dépositaire, du CAC, et frais divers » de la catégorie « Frais de fonctionnement et de gestion de la 

Société », visée au paragraphe 31 du Document dôInformation : 50.000 euros HT. 

10. ORGANES DE DIRECTION DE LA SOCIETE 

La Société est une société en commandite par actions à capital variable dont le fonctionnement est 

décrit dans ses Statuts. 

10.1 INFORMATION SUR LES ORGANES SOCIAUX 

a) Fondateurs  

La Société a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris le 9 décembre 2019.  

Initialement constitu®e sous la forme dôune soci®t® par actions simplifi®e au capital social de dix mille 

(10.000) euros et ayant pour unique actionnaire le FPCI Novaxia Immo Evolution 3. Ce dernier a 

c®d® lôint®gralit® de ses actions ¨ NI Commandite en date du 10 juin 2020.  

La Société a été transformée par la suite en société en commandité par actions à capital variable 

par décisions unanimes des associés en date du 3 juillet 2020.  

b) Membres des organes de direction 

b.1) Composition de la Gérance 

A la date du Document dôInformation, la Société est dirigée par Novaxia Investissement, Gérant 

statutaire et Société de Gestion de la Société, représentée par sa Présidente du Directoire, Madame 

Mathilde Krieger et son Directeur Général, Membre du Directoire, Monsieur Guillaume Estève. 

Comme indiqué au paragraphe 49 du Document dôInformation, Novaxia Investissement est détenue 

à 100% par Novaxia, détenue et dirigée par Uzès participation représentée par Monsieur Joachim 

Azan. A la date du Document dôInformation, le Capital est détenu majoritairement par des personnes 

physiques ou morales extérieures au Groupe Novaxia 

Dipl¹m® dôun master en Finance, Guillaume Estève, 44 ans, débute sa carrière en 2006 en fusions-

acquisitions à la Société générale. Pendant plus de huit ans, il accompagne de nombreux clients 

Grands Comptes dans leurs opérations de M&A. En avril 2014, il intègre le Club Med en tant que 

directeur financement pour piloter notamment la trésorerie internationale du Club Med et la mise en 

place des financements LBO de Fosun Group. En novembre 2015, il poursuit sa carrière au sein du 

groupe Compagnie de Phalsbourg en tant que directeur administratif et financier avec un focus sur 

la structuration financière du groupe et les financements. En février 2021 il rejoint les équipes de 

Novaxia en qualité de directeur administratif et financier et devient Directeur Général Finance un an 

plus tard. Fort dôun profil mixte de finance/banque et de d®veloppement de projets immobiliers, il 
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aura pour objectif dôaccompagner Novaxia dans son fort d®veloppement et son institutionnalisation. 

En mai 2021, Guillaume est nommé Directeur Général Finance et Membre du Directoire de Novaxia 

Investissement, supervisant la gestion des Fonds, financements et des risques  

Présidente du directoire de Novaxia Investissement depuis mai 2024, Mathilde Krieger, 39 ans. 

Dipl¹m®e dôun Master en Management sp®cialis® en Finance de march® et dôun Master sp®cialis® 

en gestion de patrimoine de lôESCP Business School, Mathilde d®bute sa carri¯re en 2009 chez 

ODDO BHF en tant que banquier privé. En 2011, elle intègre La Française, où elle se voit confier le 

service commercial à destination des réseaux de distribution Grands comptes CGP. En 2016, elle 

intègre THESEIS en tant que Directrice des placements et de la gestion privée. En 2020, elle rejoint 

Novaxia Investissement en tant Directrice Générale en charge de lô®pargne pour piloter la strat®gie 

de d®veloppement de lôoffre du groupe aupr¯s des partenaires distributeurs (CGP, banques priv®es 

et assureurs) et pour accompagner le d®veloppement et lôorganisation de la soci®t® de gestion. 

Mathilde a participé au lancement de deux fonds emblématiques de la gamme de Novaxia 

Investissement, et îuvre chaque jour pour lô®pargne immobili¯re durable. Le 21 mai 2024, Mathilde 

devient Présidente du Directoire de Novaxia investissement. 

Nom Adresse (pro) Mandat /durée 
Principales activités en 

dehors de la Société 

Mandats exercés au cours 

des 5 dernières années 

Madame Mathilde 
Krieger 

45 rue Saint Charles - 
75015 Paris 

Représentant 
permanent de Novaxia 

Investissement 
(Président) 

1 an 

Président de Novaxia 
Investissement 

Directrice Générale de 
Novaxia 

INVESTISSEMENT 

Présidente du Directoire 
de NOVAXIA 

INVESTISSEMENT 

Monsieur Guillaume 
Estève 

45, rue Saint Charles ï 
75015 PARIS Représentant permanent 

de Novaxia 
Investissement 

(Directeur Général) 

5 ans 

Directeur Général de 
Novaxia Investissement 

Directeur Général de 
NOVAXIA 

 
Membre du Directoire de 

NOVAXIA 
INVESTISSEMENT 

 

b.2) Composition du Conseil de Surveillance 

Le Conseil de Surveillance de la Soci®t® est compos® ¨ la date du Document dôInformation de trois 

membres. Ils ont été nommés pour une durée de six (6) exercices. 

Le Conseil de Surveillance de la Société assume le contrôle permanent de la gestion de la Société 

(contr¹le des comptes sociaux, contr¹le du respect de lô®galit® entre les actionnaires, jugement sur 

la conduite des affaires sociales et appr®ciation de lôopportunit® de la gestion). Les r®sultats du 

contrôle exercé par le Conseil de Surveillance sont consignés dans un rapport que celui-ci doit 

pr®senter, chaque ann®e, ¨ lôassembl®e g®n®rale ordinaire annuelle des actionnaires. 

Le Conseil de Surveillance est composé de : 

Nom Adresse (pro) Mandat /durée 
Principales activités en 

dehors de la Société 

Mandats exercés au cours 

des 5 dernières années 

Monsieur Vincent Aurez 
45 rue Saint 
Charles - 75015 
Paris 

Président du Conseil de 
surveillance 

Début du mandat :  

22/12/2020 

Fin du mandat 31/12/2025 

Directeur 
Communication, 
Développement Durable 
et Innovation de Novaxia  

Membre du Conseil 
d'administration, 
Association Halte à 
l'Obsolescence 
Programmée 

Membre du Conseil 
d'Orientation, Labo de 
l'ESS, économie sociale 
et solidaire 
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Membre de l'Advisory 
Board, European 
Research Project on 
Circular Economy for 
SMEs 
 

Madame Rebecca 
Charlet  

45 rue Saint 
Charles - 75015 
Paris 

Membre du Conseil de 
surveillance 

Début du mandat : 07/06/2023 

Fin du mandat 31/12/2025 

Juriste Immobilier Sénior 
de Novaxia 
Investissement  

Membre du conseil de 
surveillance des sociétés 
NIO2 Hotel1, NIO4 
Immo1, NIO4 Immo2, 
NIO4 Immo3, NIO4 
Immo5, NIO4 Immo6, 
NIO4 Immo7 

Madame Bélinda 
Warisse 

45 rue Saint 
Charles - 75015 
Paris 

Membre du Conseil de 
surveillance 

Début du mandat :  

08/04/2022 

Fin du mandat 31/12/2025 

Attachée commerciale de 
Novaxia Investissement 

Membre du conseil de 
surveillance des sociétés 
NIO5 Avenir Solidaire 1, 
NIO5 Avenir Solidaire 2, 
NIO5 Avenir Solidaire 3, 
Immo Club 3 Sélection, , 
NIO3 Immo1, Mandat 
Immo 1, Mandat immo 2, 
NIO 6, Novaxia immo 
Avenir 

 

Monsieur Vincent Aurez (Membre du Conseil de Surveillance) : Vincent est titulaire dôun double 

master Science Po Paris ï Université de Pékin en politiques environnementales, développement 

durable et relations internationales. Ancien expert associ® de lôInstitut de lô®conomie circulaire, expert 

extérieur environnement, ®nergie et transports ¨ la chancellerie politique de lôambassade de France 

¨ P®kin, il est nomm® rapporteur de la mission sur lô®conomie circulaire en 2013 au Minist¯re des 

Affaires étrangères et européennes. Il rejoint le cabinet de conseil EY en 2014 et y développe les 

missions dô®conomie circulaire au sein du d®partement ç Climate Change & Sustainability Services 

è. Il est lôauteur de plus de 15 publications et deux ouvrages sur lô®conomie circulaire. Il rejoint 

Novaxia en 2019 en tant que directeur Communication, Développement Durable et Innovation.  

Madame Rebecca Charlet (Membre du Conseil de Surveillance) : Rebecca a rejoint Novaxia en 

avril 2022 et est Juriste Immobilier Senior chez Novaxia Investissement, elle sôoccupe du montage 

juridique des opérations immobilières en lien avec les différentes équipes de Novaxia. Avant de 

rejoindre Novaxia, Rebecca a exerc® en qualit® dôavocat dans un cabinet dôaffaires avant de 

rejoindre Immobilière 3F en qualité de juriste, puis a poursuivi sa carrière comme Responsable 

Juridique Immobilier et Corporate dôEngie Solutions Aire Nouvelle, filiale de promotion et 

dôam®nagement dôEngie.  

Madame Bélinda Warisse (Membre du Conseil de Surveillance) : Bélinda a rejoint Novaxia une 

premi¯re fois en 2010 en tant quôassistante de direction. En 2017, Secr®taire G®n®rale, elle a pu 

contribuer à la croissance du groupe. Elle part vers une aventure entrepreneuriale et décide 

dôintervenir dans les ®coles dôimmobilier et de management pour partager son savoir-faire acquis 

pendant ses 7 années. En 2020, elle fait le choix de réintégrer le groupe en tant quôattach®e 

commerciale chez Novaxia Investissement. Sa connaissance de lôentreprise, du groupe et des 

produits permet de nouer des relations privilégiées avec les partenaires et investisseurs. 

c) Associés commandités 

Un associé commandité : NI Commandite. 
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d) Associés commanditaires 

Du fait de sa forme sociale (commandite par actions), la Société comprend deux catégories 

dôassoci®s : (i) un ou plusieurs commandités, étant précisé que, depuis la transformation de la 

Soci®t®, il nôexiste quôun seul commandit®, ¨ savoir la soci®t® NI Commandite, et (ii) plusieurs 

commanditaires. 

Il est rappelé que les décisions ne sont valablement prises que si elles ont été adoptées par chaque 

catégorie dôassoci®s (¨ lôexception de la d®cision de d®signation des membres du Conseil de 

surveillance qui relève des commanditaires seuls). 

La répartition du capital et des droits de vote entre les actionnaires est détaillée dans le tableau du 

paragraphe 45.1 du Document dôInformation. 

Les membres des organes dôadministration, de direction ou de surveillance, de la direction g®n®rale, 

les associés commandités et les associés commanditaires ne sont liés par aucun lien familial entre 

eux. 

e) Condamnation pour fraude, proc®dure de liquidation, sanctions ¨ lô®gard des membres 

des organes dôadministration, de direction, de surveillance et direction générale 

Ni le G®rant, ni son repr®sentant, ni lôassoci® commandit®, ni son repr®sentant, ni aucun des 

membres du Conseil de surveillance de la Soci®t® nôa fait lôobjet au cours des cinq derni¯res ann®es 

de condamnation pour fraude. 

Ni le G®rant, ni son repr®sentant, ni lôassoci® commandit®, ni son repr®sentant, ni aucun des 

membres du Conseil de Surveillance de la Soci®t®, chacun agissant en qualit® de lôune quelconque 

des positions de membre des organes dôadministration, de direction ou de surveillance, ou de 

directeur g®n®ral nôa ®t® associ® au cours des cinq dernières années à une faillite, une mise sous 

s®questre, une liquidation ou le placement dôentreprises sous administration judiciaire. 

Ni lôassoci® commandit®, ni son repr®sentant, ni aucun des membres du Conseil de Surveillance de 

la Soci®t® nôa ®t® incriminé ou sanctionné publiquement et de manière officielle par des autorités 

statutaires ou réglementaires (y compris des organismes professionnels désignés). 

A la suite d'une mission de contrôle portant sur le respect de ses obligations professionnelles, la 

Commission des sanctions de lôAMF a inflig® ¨ la Soci®t® de Gestion, dans sa d®cision nÁ15 du 19 

novembre 2019, une sanction pécuniaire de 300.000 euros aux titres de manquements portant 

notamment sur (i) le d®faut dôind®pendance, (ii) le non-respect des conditions de son agrément, (iii) 

la gestion des conflits dôint®r°ts, (iv) le respect des estimations de frais d®finies dans les prospectus 

de certains de ses fonds, (v) lôinformation sur les risques aff®rents aux produits commercialis®s et 

(vi) un d®faut de diligence et de loyaut® ¨ lô®gard de la mission de contr¹le.  

Toutefois, depuis 2018, Novaxia Investissement a mis en îuvre plusieurs mesures consistant ¨ 

renforcer ses moyens humains, et plus spécifiquement son équipe de direction et ses équipes 

opérationnelles (13 recrutements dont renforcement du pôle back office et internalisation du RCCI) 

ainsi que son dispositif de contr¹le en mettant ¨ jour notamment lôensemble des proc®dures 

concern®es : la proc®dure de gestion de conflits dôint®r°ts, gestion des risques, s®lection des 

prestataires etc.  

La Commission des sanctions de lôAMF rel¯ve ¨ ce titre que la Soci®t® de Gestion nôa pas retir® de 

profit ou dôavantage des manquements retenus qui nôont engendr® aucune perte connue pour des 

tiers et a relev® dans sa d®cision lôensemble des mesures correctives mises en îuvre.  

Elle a également infligé des sanctions p®cuniaires dôun montant de 50.000 euros ¨ Novaxia 

Développement, 10.000 euros à Novaxia Gestion et 20.000 euros à Novaxia. 
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Ni le Gérant, ni son représentant, ni lôassoci® commandit®, ni son repr®sentant, ni aucun des 

membres du Conseil de Surveillance de la Soci®t® nôa ®t®, au cours des cinq derni¯res ann®es, 

d®chu par un tribunal du droit dôexercer la fonction de membre dôun organe dôadministration, de 

direction ou de surveillance dôun ®metteur ou dôintervenir dans la gestion ou la conduite des affaires 

dôun ®metteur. 

10.2 REMUNERATIONS ET AVANTAGES EN NATURE DES MEMBRES DES ORGANES DE 

DIRECTION 

En sa qualité de Gérant et de Société de Gestion de la Société, Novaxia Investissement perçoit 

une rémunération figurant au paragraphe 7.2 du Document dôInformation. 

Il est pr®vu dôallouer des jetons de présence aux membres du Conseil de surveillance de la Société 

à hauteur de 1.000 euros par an pour le Président du Conseil de surveillance et de 500 euros par an 

par membre (autre que le Président), au titre des services rendus à la Société. 

A la date du Document dôInformation, aucune autre rémunération ou avantages que ceux décrits ci-

avant ne sont prévus au profit des dirigeants de la Société. 

10.3 FONCTIONNEMENT DES ORGANES DE DIRECTION 

10.3.1 Durée du mandat du Gérant et des membres du Conseil de Surveillance 

Novaxia Investissement a été nommé Gérant de la Société dans les Statuts constitutifs pour une 

durée indéterminée. 

Les membres du Conseil de Surveillance de la Société sont nommés pour une durée de six ans, et 

verront donc leur mandat expirer ¨ lôissue de lôassembl®e g®n®rale ordinaire statuant sur les comptes 

de lôexercice clos le 31 décembre 2025. 

Le mandat des membres du Conseil de surveillance pourra toutefois arriver à son terme avant cette 

date en cas de liquidation de la Soci®t® avant la tenue de lôassembl®e pr®cit®e. 

10.3.2 Contrats entre les membres des organes de direction et la Société 

A la date du Document dôInformation, il nôexiste aucun contrat entre les membres du Conseil de 

Surveillance, le Gérant et la Société ou les Sociétés Liées de la Soci®t®. Il est rappel® quôil nôexiste 

¨ la date du Document dôInformation aucun contrat de prestations de service entre la Soci®t® et une 

quelconque société du Groupe Novaxia, et en particulier Novaxia Développement. 

Toutefois, Novaxia Développement pourra rendre des prestations de services au profit de la Société 

ou, le cas ®ch®ant, de toute Soci®t® Li®e, dans le cadre dôun contrat pour (i) la conception et la 

réalisation de projets et (ii) la commercialisation. Elle sera à ce titre rémunérée selon une 

rémunération de marché qui sera porté à la connaissance des Investisseurs. 

Dans le cadre du dispositif de gestion des conflits d'intérêts au sein de la société Novaxia 

Investissement, celui-ci comprend notamment des normes déontologiques strictes, avec un code de 

déontologie et des procédures opérationnelles y afférentes, visant au respect des principes requis. 

Le dispositif est adapté aux situations spécifiques issues de la relation avec le Groupe Novaxia et 

Novaxia Investissement et veille à ce que le recours éventuel à d'autres sociétés du Groupe Novaxia 

telles que Novaxia Développement se fasse dans le respect de la primauté des intérêts des clients 

et de l'autonomie de gestion de Novaxia Investissement. À ce titre, toute convention passée avec 

Novaxia Développement devra être, le cas échéant, préalablement autorisée par le Conseil de 

Surveillance en vertu des dispositions de l'article L. 226-10 al. 3 du Code de commerce. La société 

de gestion s'assure notamment que le recours à des prestations du Groupe Novaxia soit justifié par 

la qualité des prestations fournies, par les synergies que peuvent créer, dans le respect de 
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l'autonomie de gestion, ces mutualisations de moyens, ainsi que par un prix cohérent avec les 

pratiques de marché pour un service équivalent. Les prestations internalisées au sein du Groupe 

Novaxia font ainsi l'objet d'une revue annuelle au même titre que pour les autres prestataires. Le 

RCCI, assure le contrôle de ce dispositif et du suivi des prestataires par les opérationnels. Novaxia 

Investissement dispose de procédures relatives à la sélection des prestataires de service pour son 

compte propre et/ ou pour celui des FIA ou mandats dont elle assure la gestion. Les investisseurs 

des FIA et mandats sont informés de cette organisation préalablement à la souscription. D'une façon 

générale, une information des investisseurs doit être réalisée à chaque fois que Novaxia 

Développement est le prestataire principal de la société de gestion sur un FIA ou mandat géré. Ce 

point fait partie intégrante de la politique de gestion des conflits d'intérêts mise en place par Novaxia 

Investissement. 

10.3.3 Participations détenues par les membres organes de direction 

Le tableau ci-dessous ®tablit le nombre dôactions d®tenues par le G®rant et les membres du Conseil 

de Surveillance dans la Société : 

Gérant / membres du Conseil de 
surveillance 

Nombre dôActions d®tenues 
dans la Société 

% du capital social et 
des droits de vote 

Novaxia Investissement, Gérant  0 NS 

Monsieur Vincent Aurez, Président du 

Conseil de Surveillance 

1 NS 

Madame Rebecca Charlet, membre du 

Conseil de Surveillance 

1 NS 

Madame Bélinda Warisse , membre du 

Conseil de Surveillance 

1 NS 

 

Ils ne détiennent aucun stock option dans la Soci®t®. Aucun accord de participation nôa ®t® mis en 

place dans la Société. 

III. ACTIVITES DE LôEMETTEUR ET STRATEGIE DôINVESTISSEMENT 

11. OBJECTIF DE GESTION 

La Société a pour objectif de réaliser une performance annualisée de 6 à 7%6. Cet objectif intègre les 

charges identifiées au paragraphe 32 du Document dôInformation et, indirectement, les charges 

aff®rentes ¨ un projet immobilier support®es par les Soci®t®s Li®es (frais dôaudit, frais juridiques, prix 

dôacquisition, droits dôenregistrement, travaux, frais notari®s, frais financiers, frais de pilotage, travaux 

et honoraires techniquesé). 

Illustration du calcul dôune performance de 6% : 

Etape 1 : Un investisseur souscrit à hauteur de 1.000 euros dans le fonds Novaxia One  

Etape 2 : Apr¯s d®duction des frais de la soci®t® (frais de gestion, droit dôentr®e, frais de fonctionnement 

etc), Novaxia One investit 720 euros en fonds propres dans un projet immobilier 

Etape 3 : Le prix de revient du projet est de 4.800 euros en int®grant lôendettement dans le cas dôun 

investissement à 1000 euros.  

Etape 4 : Au terme des 6 ans, le projet est revendu pour un montant de 5.218 euros 

 
6  Lôinvestissement comporte des risques d®taill®s plus pr®cis®ment ¨ la Section IV du Document dôInformation, notamment un risque de perte 

en capital et un risque lié aux charges. 
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Etape 5 : Apr¯s paiement des imp¹ts et remboursement de la dette, lôinvestisseur re­oit 1.418 euros 

soit une performance annualisée de 6% sur la durée de placement minimum recommandée de 6 ans. 

Il est toutefois rappelé que le montant minimum de souscription est de cinq mille deux (5.002) euros. 

12. OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET EN MATIERE DE GOUVERNANCE 

DôENTREPRISE 

Novaxia One a pour objectif lôinvestissement durable au sens de lôarticle 9 du R¯glement SFDR. La 

Soci®t® met en îuvre une approche de type best in progress visant à créer de la valeur financière et 

extra-financi¯re en d®veloppant lôinvestissement dans des projets de recyclage urbain. Les actifs 

immobiliers obsolètes (friches, bureaux vacants, logements obsolètes) ciblés feront lôobjet dôune 

transformation respectant les engagements ESG de la Société et permettant de créer de la valeur 

environnementale (par exemple : en dépolluant une friche industrielle pour construire des logements), 

de la valeur sociale (par exemple : en construisant des logements sociaux ou intermédiaires), tout en 

valorisant la ma´trise de la cha´ne dôapprovisionnement (par exemple : en favorisant la réintégration 

sociale et professionnelle via des clauses dôinsertion dans les contrats de prestataires). 

Les objectifs environnementaux, sociaux et en mati¯re de gouvernance dôentreprise vis®s par la prise 

en compte de crit¯res ESG dans la politique dôinvestissement sont regroup®s en 3 piliers et d®clin®s en 

18 thématiques (Environnement : Performance énergétique, Performance environnementale, Quantité 

de CO2 évitée, Diagnostic ressource, Réemploi de matériaux, Dépollution des sols, Scénario de 

réhabilitation, Artificialisation des sols, Aménagements faunistiques ; Social : Occupation temporaire, 

Création de logements, Création de logements sociaux, Proximité des transports en commun, 

Accessibilité PMR ; et Gouvernance : Relations prestataires en phase de construction, Occupation 

temporaire, Sensibilisation des locataires, Certifications et labels). 

La notation globale, sur 100, prend en compte une pondération de chaque critère selon : les exigences 

du label ISR, la strat®gie dôinvestissement de la Soci®t®, la strat®gie de construction / r®habilitation des 

actifs et les leviers dôaction du gestionnaire pour chaque crit¯re (diff®rents selon la typologie dôactifs 

immobiliers).  

100% des actifs du portefeuille sont soumis ¨ lô®valuation ESG.  

En amont de lôinvestissement, une ®valuation initiale est r®alis®e sur chaque actif entrant dans le 

portefeuille de Novaxia One, cette évaluation fondée sur la grille ESG permet de décerner à chaque 

actif une note ESG qui sera améliorée au cours de la durée de vie du projet immobilier jusquô¨ une note 

finale ¨ la livraison de lôactif immobilier. Cette ®valuation it®rative ¨ plusieurs ®tapes cl®s de la dur®e de 

vie du projet (acquisition, vacance, obtention du permis de construire, livraison) permet de montrer que 

la création de valeur extra-financi¯re dôun projet de recyclage urbain est g®n®r®e lors de lôensemble des 

phases dôun projet immobilier. De plus, gr©ce ¨ la connaissance du projet, Novaxia One connait les 

enjeux ESG de ses actifs bien au-delà des données et informations sur lesquelles Novaxia 

Investissement exerce un contrôle opérationnel. 

Novaxia One sôengage ¨ am®liorer significativement (soit plus de 20%) la note ESG de chaque actif 

sous gestion entre la phase dôacquisition et de livraison au-delà de la note minimale. Conformément au 

label ISR, cette amélioration se fera sur une période inférieure à 3 ans. 

Si Novaxia One conserve la détention des actifs après leur livraison, la société de gestion sôengage à 

maintenir la note ESG au niveau atteint à la livraison et donc au-delà de la note minimale. 

La note minimale à atteindre pour une opération de recyclage en site tertiaire est 44/100. 

La note minimale à atteindre pour une opération de recyclage en logements est 51/100. 
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Pour construire une note minimale valable pour chacune des classes dôactifs pr®sente dans la Société 

(tertiaire, logements) les référentiels ci-dessous ont été utilisés par un prestataire expert immobilier 

Sinteo : 

¶ Référentiels sectoriels (GRESB, OID, NF Habitat H&E) ; 

¶ Benchmarks sectoriels (GRESB) 

¶ Références et benchmarks internes (Expertise de Sinteo) 

¶ Réglementations françaises et européennes 

¶ Etudes disponibles en ligne 

Dans une logique de transparence, tous les critères ESG sont présentés en détails dans le « code de 

transparence » et la « note méthodologique » de la stratégie ESG de Novaxia One disponible sur le site 

internet de la Société et les résultats cette stratégie seront communiqués dans un reporting annuel aux 

investisseurs disponibles sur le site internet de la Société (www.novaxia-invest.fr).  

La vérification de la stratégie ESG de Novaxia One, gérée par Novaxia Investissement, fait l'objet d'un 

plan de contrôle annuel, effectué par la responsable de la conformité et du contrôle interne (RCCI) de 

la société de gestion, et vérifié par un cabinet externe (contrôle de 3ième niveau). 

Cette stratégie ESG axée sur le renouvellement urbain était déjà prise en compte dans les différentes 

strat®gies dôinvestissements des fonds g®r®s par Novaxia Investissement.  

La Société a obtenu le label ISR (Investissement Socialement Responsable) le 27 janvier 2021 par 

lôorganisme Afnor Certification, organisme de certification indépendant qui audite la Société en utilisant 

diff®rents moyens (analyse documentaire é). La labellisation ISR vise ¨ formaliser cette strat®gie et 

garantir une transparence et une qualité de la gestion ISR pour les investisseurs. En effet, lôobjectif de 

lôaudit est de d®terminer si la Soci®t® respecte les crit¯res de labellisation tels quôils sont d®taillés dans 

le référentiel du label. 

LôInvestissement Socialement Responsable est un placement qui vise ¨ concilier performance 

économique et impact social et environnemental en finançant les activités (mobilières ou immobilières) 

qui contribuent au développement durable. 

Dans une logique de transparence, tous les critères ESG sont présentés en détails dans le « code de 

transparence » et la « note méthodologique » de la stratégie ESG de Novaxia One disponible sur le site 

internet de la Société et les résultats cette stratégie seront communiqués dans un reporting annuel aux 

investisseurs disponibles sur le site internet de la Société (www.novaxia-invest.fr).  

La vérification de la stratégie ESG de Novaxia One, gérée par Novaxia Investissement, fait l'objet d'un 

plan de contrôle annuel, effectué par la Direction de la Conformité et du Contrôle Interne de la société 

de gestion, et audité par un cabinet externe (contrôle de 3e niveau). 

Cette stratégie ESG axée sur le renouvellement urbain était déjà prise en compte dans les différentes 

strat®gies dôinvestissements des fonds g®r®s par Novaxia Investissement.  

La Société a obtenu le label ISR (Investissement Socialement Responsable) le 27 janvier 2021 par 

lôorganisme Afnor Certification, organisme de certification ind®pendant qui audite la Soci®t® en utilisant 

diff®rents moyens (analyse documentaire é). La labellisation ISR vise ¨ formaliser cette strat®gie et 

garantir une transparence et une qualit® de la gestion ISR pour les investisseurs. En effet, lôobjectif de 

lôaudit est de d®terminer si la Soci®t® respecte les crit¯res de labellisation tels quôils sont d®taillés dans 

le référentiel du label.  

http://www.novaxia-invest.fr/
http://www.novaxia-invest.fr/
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LôInvestissement Socialement Responsable est un placement qui vise ¨ concilier performance 

économique et impact social et environnemental en finançant les activités (mobilières ou immobilières) 

qui contribuent au développement durable. 

De fa­on subsidiaire, la Soci®t® se r®serve par ailleurs la possibilit® dôinvestir, en coh®rence avec sa 

stratégie dôinvestissement et en conformit® avec son agr®ment, dans des fonds dôinvestissement g®r®s 

par la Société de Gestion. 

13. STRATEGIE DôINVESTISSEMENT 

La Société a pour activité la réalisation de projets de renouvellement urbains, en direct à titre accessoire 

uniquement, ou au travers de Société(s) Liée(s) : 

(i) lôacquisition (a) dôimmeubles libres ou occup®s, (b) de terrains, (c) dôentrep¹ts ou (d) friches 

industrielles, situés essentiellement en Ile-de-France, ainsi que dans les grandes métropoles 

r®gionales et europ®ennes en cas dôopportunit® dôinvestissement,  

(ii) en vue de leur r®habilitation et/ou de leur transformation et/ou de leur changement dôaffectation 

et/ou de leur revente. 

Ces actifs pourront être achetés loués ou vacants. Il est rappelé que la Société ne peut avoir pour 

activité, l'acquisition dôactifs en vue de la location nue ou de la location meubl®e. Les actifs pourront être 

(i) revendus apr¯s obtention des autorisations administratives si n®cessaire ou (ii) feront lôobjet de 

travaux, voire de démolition, pour être transformés ou le cas échéant reconstruits après changement 

dôaffectation, puis revendus. 

La Soci®t® se r®serve ®galement le droit dôinvestir ¨ titre accessoire uniquement, en direct ou au travers 

de Société(s) Liée(s), (i) dans le secteur h¹telier (op®ration h¹teli¯res), (ii) le secteur de lôh®bergement 

temporaire ou long terme (résidences étudiantes), (iii) le secteur de la dépendance-santé (résidences 

s®niors), (iv) le secteur de lôh®bergement de plein air et la fourniture dôespace de co-working. 

13.1 DOTATION DES INVESTISSEMENTS 

LôOffre a pour but de permettre ¨ la Soci®t® de disposer des moyens financiers n®cessaires ¨ la 

réalisation de son objet social. 

Compte tenu de lôexp®rience du Groupe Novaxia, il est possible de consid®rer que les sommes 

souscrites au titre de lôOffre devraient permettre de financer ces op®rations ¨ concurrence de 15% ¨ 

100% environ, le solde étant le cas échéant financé par le recours ¨ lôemprunt aux taux et conditions 

du march® et/ou le cas ®ch®ant au moyen dôun co-investissement. 

13.2 INVESTISSEMENT DE LA SOCIETE 

Deux options principales dôinvestissements ont ®t® identifi®es pour r®aliser les projets (dôautres 

options étant envisageables) : 

¶ Investissement par la Société seule en direct ou via une Société Liée immobilière détenue à 

100%, à créer : 

Dans le cadre dôun investissement immobilier port® par la Soci®t® seule, cette derni¯re investira 

en direct ou créera une Société Liée dont elle détiendra 100 % du capital social. 

La Soci®t® financera en fonds propres ¨ hauteur de 15% ¨ 100% lôacquisition immobili¯re et 

pourrait recourir ¨ lôemprunt bancaire jusquô¨ 85%. Le recours ¨ lôemprunt se fait 

essentiellement au travers des Sociétés Liées. 
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¶ Investissement par la Société avec des partenaires via une société immobilière dont elle 

détiendra une participation majoritaire ou minoritaire : 

La Soci®t® pourra ®galement investir avec dôautres partenaires qui pourront le cas ®ch®ant °tre 

(i) des v®hicules dôinvestissement g®r®s et/ou conseill®s par Novaxia Investissement ou (ii) une 

société du Groupe Novaxia (dans les conditions développées ci-apr¯s) ou (iii) dôautres 

partenaires. Ce co-investissement se manifestera par une prise de participation majoritaire ou 

minoritaire de la Société dans la Société Liée, le solde du capital étant détenus par le(s) 

partenaire(s). Le co-investissement pourra également prendre la forme dôune augmentation de 

capital dôune structure pr®existante ayant pour effet de conf®rer ¨ la Soci®t® une participation ¨ 

lôissue de lôop®ration dôaugmentation de capital. 

Il est rappel® que la Soci®t® ne peut avoir pour activit®, l'acquisition dôactifs en vue de la 

location nue ou de la location meublée. Les actifs pourront être (i) revendus après obtention 

des autorisations administratives si n®cessaire ou (ii) feront lôobjet de travaux, voire de 

démolition, pour être transformés ou le cas échéant reconstruits après changement 

dôaffectation, puis revendus. 

Dans le cas où la Société investirait à travers une Société Liée, elle (i) participerait activement à la 

gouvernance de cette soci®t®, en tant quôholding animatrice, dans les conditions vis®es dans 

lôopinion fiscale reproduite au paragraphe 51 Document dôInformation ou (ii) détiendrait des 

participations dans des sociétés exerçant une activité de promotion immobilière ou de marchands 

de bien conform®ment ¨ lôarticle 5 des Statuts. 

La Soci®t® se r®serve n®anmoins le droit de proc®der dans certains cas ¨ dôautres sch®mas 

dôinvestissement. 

Au sein de la Soci®t®, la d®cision de proc®der ¨ un investissement immobilier et le choix de lôoption 

à retenir sur les modalités de cet investissement (en particulier options 1 ou 2 décrites ci- dessus) 

sera prise par Novaxia Investissement, et en particulier par le comit® dôinvestissement de cette 

dernière.  

13.3 CRITERE DE REPARTITION / PRIORITE DES OPPORTUNITES DôINVESTISSEMENT 

ENTRE LES VEHICULES DôINVESTISSEMENTS GERES PAR NOVAXIA 

INVESTISSEMENT 

Conform®ment au programme d'activit® de Novaxia Investissement, lôaffectation des projets est 

décidée par Novaxia Investissement en fonction des critères suivants :  

(i) Strat®gie dôinvestissement des v®hicules sous gestion : les projets sont prioritairement 

affect®s aux strat®gies dôinvestissement auxquelles ils correspondent (marchand de biens, 

promotion immobili¯re, h¹tellerie, é) ; 

(ii) Restriction géographique : les projets doivent être réalisés dans la zone géographique 

dôintervention du v®hicule ;  

(iii) Diversification géographique des investissements : Novaxia Investissement a pour objectif la 

maîtrise du risque financier par une localisation diversifiée des investissements réalisés par 

les véhicules sous gestion (dans la limite des restrictions éventuelles imposées à un véhicule) ; 

(iv) Objectif de performance des FIA gérés en discriminant notamment la recherche de 

performance en capital ou de rendement locatif ; 
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(v) Adéquation du couple rendement/risque des FIA gérés : Novaxia Investissement a pour 

objectif le maintien et lôam®lioration de la rentabilit® du placement offert par les v®hicules sous 

gestion ; 

(vi) Dur®e / Date dôexpiration du v®hicule sous gestion : la dur®e du projet doit °tre compatible 

avec la durée résiduelle du véhicule ; 

(vii) Fonds disponibles dans les véhicules sous gestion à la date de sélection du projet : le véhicule 

doit être en mesure de financer le projet ou de lever les fonds nécessaires au financement du 

projet ; 

(viii) Taille de lôop®ration et diversification : les opérations seront affectées en priorité aux FIA qui 

peuvent assurer seuls lôinvestissement en fonds, outre les possibilit®s de co-investissement 

entre fonds ; 

(ix) Anciennet® des montants ¨ investir par les FIA g®r®s : lôaffectation se ferait selon le retard ¨ 

lôinvestissement, en priorit® pour les fonds de rendement ; et 

(x) D®lai dôinvestissement des fonds collect®s/ Date de cr®ation du v®hicule dôinvestissement. 

Lôapplication de ces crit¯res et en particulier du (x) (qui renvoie in fine ¨ la date de cr®ation du 

v®hicule dôinvestissement) d®termine lôordre de priorit® des v®hicules dôinvestissements en fonction 

des projets ï de sorte quôun seul des v®hicules sous gestion sera prioritaire sur un projet. 

Pour autant, un v®hicule dôinvestissement prioritaire sur un projet pourra co-investir avec un autre 

v®hicule dôinvestissement (le second v®hicule dans lôordre de priorit® disposant des fonds suffisant) 

notamment afin de mutualiser les risques sur une opération ou dôen limiter son exposition. 

Ainsi, ¨ la date du Document dôInformation, Novaxia Investissement g¯re sept fonds de capital 

investissement ayant une strat®gie dôinvestissement similaire ¨ la Soci®t® (et pouvant r®pondre aux 

critères (i) à (x)) : Novaxia Immo Evolution, Novaxia Immo Club 2, Novaxia Immo Evolution 2, 

Novaxia Immo Club 6, Gresham Grand Paris 2024, Recovery, Novaxia R mais a cependant dôores 

et d®j¨ lôintention de constituer et de g®rer dôautres fonds, outre la Soci®t®, ayant une strat®gie 

dôinvestissement similaire (le(s) « Fonds Concurrent(s) »). Néanmoins, à la date du Document 

dôInformation, les Fonds Concurrents ont dôores et d®j¨ engag® une part importante de leurs fonds 

propres et disposent de fonds propres disponible limités.  

13.4 MODIFICATION DE LA STRATEGIE DôINVESTISSEMENT 

Toute modification de la strat®gie dôinvestissement supposant une modification des Statuts de la 

Soci®t® est prise ¨ lôinitiative du G®rant. Elle n®cessitera conform®ment ¨ ses Statuts une d®cision 

de lôassembl®e g®n®rale extraordinaire des commanditaires avec lôaccord unanime des 

commandités. 

Toute autre modification de la strat®gie dôinvestissement est propos®e ¨ l'initiative de Novaxia 

Investissement.  

Cette modification ne devient effective qu'après information du Dépositaire et, le cas échéant, des 

associ®s (en lôabsence de modification statutaire).  

Toutefois, toute modification impérative prévue par la réglementation applicable et impactant la 

strat®gie dôinvestissement, sôappliquera de plein droit. 
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14. INVESTISSEMENTS 

14.1 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS REALISES AU COURS DES TROIS DERNIERS 

EXERCICES 

La Soci®t® a particip® en date du 27 novembre 2020 ¨ lôOp®ration de Fusion des fonds NIC 3, NIC 

4 et NIC 5, ¨ lôAugmentation de Capital de la Tranche nÁ1, ¨ lôAugmentation de Capital de la Tranche 

nÁ2, ¨ lôAugmentation de Capital de la Tranche nÁ3, ¨ lôAugmentation de Capital de la tranche n°4, à 

lôAugmentation de Capital de la Tranche n°5 et ¨ lôAugmentation de Capital de la Tranche n°6. Ces 

opérations permettent à la Société de disposer au 31 juillet 2024 du patrimoine suivant :  

¶ une participation (100%) dans la SAS Novaxia 1-Pact dôun montant de 10.622.038 euros. 

La SAS Novaxia 1-Pact sôest vue octroy®e par la SOCFIM une ligne de cr®dit de 50 millions 

dôeuros pour financer la phase de portage des projets envisag®s qui respectent les crit¯res 

dô®ligibilit®s d®finis par le contrat. La soci®t® est ainsi investie sur huit (8) projets de 

promotion immobilière dans les communes suivantes : 

o Saint-Denis La Briche (93) : projet de cr®ation de 581 logements dôune surface 

totale de 37.500 m² situé rue de la Briche ; 

o Clichy (92) : projet de cr®ation de 292 logements dôune surface totale de 17.500 mĮ 

SDP situé rue Olof Palme ; 

o Saint-Germain-en-Laye (78) : projet mixte dôune surface totale de 9.000 mĮ 

comprenant la création de 45 logements situé rue Témara. 

o Aubervilliers (93) : projet de recyclage urbain visant à transformer une zone 

d'activité en 5.037 m² de logements. 

o Noisy-le-Grand (93) : projet de recyclage urbain visant à transformer des entrepôts 

en immeubles de logements pour 24.700 m². Le projet est loué et génère du 

rendement pendant la p®riode dôobtention des autorisations administratives. 

o Puteaux (92) : projet dôoptimisation dôune parcelle de logements pour y d®velopper 

un immeuble de logements de 4.300 m². 

o Arcueil (94) : projet immobilier de développement de résidences gérées pour une 

surface total de 3.120 m². 

o Villeneuve-la-Garenne ï parcelles Macchi et Unionscop (92) : projet immobilier de 

développement de logements pour une surface totale de 23.739m2. 

¶ une participation (49%) dans la SAS Clichy Boréales pour un montant total de 2.860.003 

euros afin de d®velopper un projet de promotion comprenant 306 logements dôune surface 

totale de 25.000 m² situé au 9 rue des Teinturiers à Clichy (92). 

¶ une participation (32%) dans la SAS Bagneux 116 pour un montant de -102.244 euros dont 

le projet a ®t® int®gralement livr® au cours de lôexercice 2021. 

¶ une participation (100%) dans la SAS 1 rue de la Liberté pour un montant de -292.913 euros 

dans un ensemble immobilier situé avenue de la république ï Rue de la liberté à Bondy (93) 

afin de d®velopper un ensemble immobilier ¨ usage dôhabitation (r®sidence ®tudiante et 

logements sociaux) et de commerce pour une surface totale dôenviron 8.970m². 
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¶ une participation (100%) dans la SAS 8 bis Caillaux pour un montant de 148.392 euros dans 

un ensemble immobilier situé au 8 bis rue Caillaux pour un projet de promotion de logements 

dôune surface dôenviron 1.240 mĮ. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Jaur¯s 97 dôun montant de -343.408 euros dans un 

projet de transformation de bureaux en résidence pour personnes âgées situé au 97 rue 

Jean Jaurès à Levallois (92). 

¶ une participation (50%) dans la SAS Le Gallo Boulogne pour un montant de -825.262 euros 

dans un ensemble immobilier de bureaux situé au 48/49 Quai Le Gallo à Boulogne-

Billancourt (92). 

¶ une participation (100%) dans la SAS 19 Cadiot pour un montant de -509.213 euros dans 

un ensemble immobilier situé au 19 avenue Cadiot à Maisons-Alfort (94) dont lôobjet est de 

transformer lôimmeuble en un ensemble immobilier de plus de 140 logements. 

¶ une participation (40%) dans la SAS 53/55 Desnouettes pour un montant de 2.022.756 euros 

dans un ensemble immobilier dôhabitation situ® au 53-55 rue Desnouettes à Paris. 

¶ deux participations de 100% dans la SAS Novaxia NLH 2018 et de 49% dans la SAS 45 

Charles Marionneau pour un montant total de 719.342 euros afin de transformer cet 

ensemble mixte à vocation essentiellement tertiaire en logements, bureaux et commerces 

sur une superficie totale de 5.050m² situé au 105 à 113 rue Georges Bonnac et 45 rue 

Charles Marionneau à Bordeaux. 

¶ une participation (59%) dans la SAS Rooftop 2017 pour un montant de 272.697 euros qui 

détenait le portefeuille de Monoprix, situés en centre-ville de communes de 1e couronne de 

Paris. Le portefeuille a été cédé fin décembre 2020. 

¶ une participation (25%) dans la SAS 124 Achille Peretti pour un montant de 962.669 euros 

qui a sign® lôacquisition dôun actif situ® ¨ Neuilly sur Seine dont lôobjet est de transformer 

lôimmeuble en un ensemble immobilier de logements. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Parvis 1 pour un montant de -898.233 euros qui a 

sign® une promesse de bail ¨ construction afin de d®velopper le projet de lôH¹tel Dieu situ® 

sur lôIle de la Cit® dans le 4¯me arrondissement de Paris. 

¶ une participation (45%) dans la SAS LôEcrin pour un montant de 1.463.903 euros, qui détient 

un immeuble de 80 logements situ® Route de la Balme ¨ Val dôIs¯re en vue de sa 

réhabilitation. 

¶ une participation (55%) dans la SAS Cliniques 8 pour un montant de -260.985 euros dans 

le but de réaliser une transformation de cliniques obsolètes. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Novaxia ONE Immo 1 pour un montant de 485.380 

euros. Lôactif a ®t® vendu le 1er décembre 2023. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Saint-Denis La Briche pour un montant de -28.517 

euros 

¶ une participation (100%) dans la SAS Puteaux Richard Wallace pour un montant total de -

72.924 euros 
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¶ une participation (49%) dans la SAS Massy 6 Galvani pour un montant total de 1.858.222 

euros afin de d®velopper un projet de promotion comprenant 212 logements et dôune surface 

totale de 16.750 m² situé au 6 rue Galvani à Massy (91). 

¶ une participation (49%) dans la SAS Alfortville Babeuf pour un montant total de 78.139 euros 

afin de développer un projet de promotion comprenant 205 logements et une résidence 

senior de 150 unit®s dôune surface totale de 22.051 mĮ situ® rue Babeuf ¨ Alfortville (94). 

¶ une participation (100%) dans la SAS Noisy rue de la Passerelle pour un montant total de -

30.882 euros 

¶ une participation (20%) dans la SAS Antony Président JFK pour un montant total de -

211.205 euros afin de d®velopper un projet de promotion comprenant 74 logements et dôune 

surface totale de 4.800 m² situé au 4-18 avenue du Président Kennedy à Antony (92). 

¶ une participation (16,5%) dans la SAS La Rochelle 96 pour un montant total de 17.242 euros 

qui sera la société de co-promotion du projet de la clinique La Rochelle (17). 

¶ une participation (49%) dans la SAS Maisons-Alfort Cadiot pour un montant total de 

1.793.123 euros qui est la société de co-promotion du projet 19 Cadiot à Maisons-Alfort (94). 

¶ une participation (16,5%) dans la SAS Toulouse rue Achille Viadieu pour un montant total 

de 32.089 euros qui sera la société de co-promotion du projet de la clinique Toulouse (31). 

¶ une participation (16,5%) dans la SAS Jallans pour un montant total de 17.242 euros qui 

sera la société de co-promotion du projet de la clinique Jallans. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Saint Ouen M9 pour un montant total de 839.500 

euros qui est actuellement titulaire dôun terrain ¨ b©tir sur lequel nous envisageons la 

construction dôun projet de logements 

¶ une participation (40%) dans la SAS Aubervilliers Nouvelle France pour un montant total de 

0 euros qui sera la société de co-promotion et SERPI pour le d®veloppement dôun projet 

immobilier dôhabitation de 10.600 mĮ ¨ Aubervilliers (93). 

¶ une participation (100%) dans la SAS Clinique Tonkin pour un montant total de 1.222.533 

euros, qui elle-même détient 30% de la SNC Villeurbanne rue Tonkin pour un projet qui 

pr®voit la transformation dôune clinique en ensemble immobilier mixte (bureaux, ®coles et 

coliving). 

¶ une participation (100%) dans la SAS Rambouillet - Clairefontaine Leblanc pour un montant 

total de -19.211 euros. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Courbevoie rue de Colombes pour un montant total 

de -30.541 euros. 

¶ une participation (30%) dans la SAS Aubervilliers Réchossière pour un montant total de -

223.826 euros détenue avec le co-promoteur du projet Aubervilliers Réchossière, en attente 

de lôacquisition du foncier ¨ permis de construire purgé. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Novaxia Villeneuve la Garenne pour un montant total 

de 1.909.554 euros qui a sign® une promesse de vente pour lôacquisition dôune parcelle ¨ 

Villeneuve-la- Garenne pour y développer un projet de grande envergure. 
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¶ une participation (100%) dans la SAS Villeneuve la Garenne ï Chemin de la Litte pour un 

montant total de -28.217 euros. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Arcueil ï Aristide Briand pour un montant total de -

27.457 euros. 

¶ une participation (100%) dans la SAS Saint-Germain rue des Gaudines pour un montant 

total de 426.265 euros qui a acquis un ensemble immobilier à usage de bureaux à Saint-

Germain-en- Laye pour le recycler en projet mixte incluant 4.160 m² de logements et 2.500 

mĮ dôh¹tel. Le projet b®n®ficie dôores et d®j¨ dôun permis de construire obtenu de la mairie. 

¶ une participation (70%) dans la SAS Nanterre Liberté Egalité Montesquieu pour un montant 

total de 747.153 euros qui porte le projet Nanterre Liberté Egalité Montesquieu qui est 

actuellement en phase de portage. 

¶ une participation (48,33%) dans la Sàrl HR IMMO pour un montant total de -93.094 euros 

qui acquis un ensemble immobilier au Luxembourg à usage de park retail pour le recycler et 

y développer un projet de 11.000 m² de logements. 

¶ une participation (100%) dans SAS Ris Orangis Paul Langevin pour un montant total de 

96.336 euros qui d®tient lôactif Ris-Orangis Paul Langevin actuellement en phase de portage 

¶ une participation (100%) dans SAS St Jean de Braye pour un montant total de 1.944.385 

euros qui d®tient lôactif Saint-Jean de Braye, actuellement en phase de portage 

¶ une participation (100%) dans la SAS Bezons Rameau Allende pour un montant total de 

501.015 euros pour recycler des locaux dôactivit®s pour y d®velopper un projet de 43 000 mĮ 

de logements. 

¶ une participation (100%) dans la société VLG-10 Marc Sangnier pour un montant total de 

229.612 euros qui a sign® une promesse de vente pour lôacquisition dôune parcelle ¨ 

Villeneuve-la- Garenne pour y développer un projet de grande envergure. 

¶ une participation (100%) dans la société Novaxia One Immo 20 pour un montant total de -

15.979 euros. 

¶ une participation (100%) dans la société Novaxia One Immo 21 pour un montant total de -

15.453 euros. 

¶ une participation (100%) dans la société Novaxia One Immo 22 pour un montant total de -

15.452 euros. 

¶ une participation (100%) dans la société Novaxia One Immo 23 pour un montant total de -

15.470 euros. 

¶ une participation (100%) dans la société Novaxia One Immo 24 pour un montant total de -

14.438 euros. 

¶ une participation (26,74%) dans la société SCCV Clichy-Mozart Villeneuve Olof Palme pour 

un montant total de -7.829 euros qui est la société commune destinée à porter lors de la 

phase promotion le projet Jurassic Park, un projet qui réunit 5 parcelles dont 2 actuellement 

portées sous Novaxia One par la société Novaxia 1-Pact 
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14.2 LISTE DES SOCIETES LIEES DE LA SOCIETE 

Novaxia One a renforcé la diversification de ses investissements immobiliers en totalisant 37 actifs 

dont 5 sous promesse ¨ la date du Document dôInformation. Novaxia One se positionne 

essentiellement sur des actifs en Île-de-France, à restructurer en logements. 

Cette diversification se traduit également par une augmentation de la quote-part de projets 

résidentiels dans le portefeuille, traduisant le bon alignement de planètes sur la thématique du 

recyclage urbain. Cette stratégie qui consiste à sélectionner des actifs tertiaires obsolètes présentant 

un potentiel de réversibilité, notamment en logements, permet de répondre aux problématiques de 

pénurie de logements tout en créant de la valeur pour les investisseurs, sans artificialisation des 

sols. 

R®partition des fonds propres investis par secteur dôactivit® et g®ographique : 

Répartition géographique : 

¶ Région : 7% 

¶ Ile-de-France : 76% 

¶ Paris : 8% 

¶ Etranger : 10% 

R®partition par secteur dôactivit® 

¶ Résidentiel : 75% 

¶ Bureaux : 15% 

¶ Activité : 5% 

¶ Commerce : 4% 

¶ Hôtel : 1% 

14.2.1 Sociétés liées ne d®tenant plus dôactif 

 

  

Société Quote-part de détention 

SAS Rooftop 2017 58,89% Portefeuille d'actifs cédé en décembre 2020 

SNC MS3 0,01% Portefeuille d'actifs cédé en décembre 2020 

SAS Bagneux 116 32% Actif livré et entièrement commercialisé à juin 2023 

SAS Novaxia NLH 2018 100% Actif immobilier cédé en février 2021 

SAS Jaures 97 100% Actif livré et entièrement commercialisé à juin 2023 

NOVAXIA ONE IMMO 1 100% Actif immobilier cédé en décembre 2023 
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14.2.3 Sociétés liées détenant un projet à venir 

Société Quote-

part de 
détentio
n 

Nom du projet 

immobilier 
Adresse Localisatio

n 
Destination 

SAS 8 bis 
Caillaux 

100% 8 bis Caillaux 8 bis Rue Caillaux 75013 
Paris (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

SAS 1 rue de la 
Liberté 

100% Bondy Gare 157 bis-161 Avenue de la 
République 93140 Bondy 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

SAS 19 Cadiot 100% Maisons-Alfort 
(société de 
portage) 

19 Avenue du Professeur 
Cadiot 94700 Maisons-
Alfort (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

SAS Le Gallo 
Boulogne 

50% Boulogne - Le 
Gallo 

48-49 Quai Le Gallo 92100 
Boulogne-Billancourt 
(France) 

Ile-de-
France 

Tertiaire 

SAS 45 Charles 

Marionneau 
49% Bordeaux 

Marionneau 

45 Rue Charles 

Marionneau 33200 
Bordeaux (France) 

Région Mixte 

Novaxia 1-Pact 100% Clichy Olof 

Palme 

72 Rue Villeneuve / 5 Rue 

Olof Palme 92110 Clichy 
(France) 

Ile-de-

France 
Logement 

100% St-Germain en 
Laye Témara 

12 Rue de Témara 78100 
Saint-Germain-en-Laye 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

100% Saint-Denis la 
Briche 

38-42 Rue de la Briche 
93200 Saint-Denis 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

100% Puteaux Richard 
Wallace 

98 Boulevard Richard 
Wallace 92800 Puteaux 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

100% Aubervilliers 

Réchossière 
(société de 
portage) 

77-79-81-83 Rue Léopold 

Rechossière 93300 
Aubervilliers (France) 

Ile-de-

France 
Logement 

100% Noisy rue de la 
Passerelle 

30 Rue de la Passerelle 
93160 Noisy-le-Grand 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

100% Arcueil Aristide 
Briand 

127 Avenue Aristide Briand 
94110 Arcueil (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

100% Villeneuve-la-
Garenne 

12 Avenue Marc Sangnier 
92390 Villeneuve-la-
Garenne (France) 
34 Chemin de la Litté 
92390 Villeneuve-la-
Garenne (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

SAS Clichy 

Boreales 
49% Clichy Boréales 8 Rue Fournier / 37-39-41 

Rue Médéric 92110 Clichy 
(France) 

Ile-de-

France 
Logement 

SAS BG 140 9,75% Bagnolet Gallieni 122-128-140 Avenue 

Gallieni 93170 Bagnolet 
(France) 

Ile-de-

France 
Tertiaire 

SAS 53/55 
DESNOUETTE
S 

40% Desnouettes 53-55 Rue Desnouettes 
75015 Paris (France) 

Ile-de-
France 

Logement 
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124 Avenue A. 

Peretti 
25% Neuilly Achille 

Peretti 

124 Avenue Achille Peretti 

92200 Neuilly-sur-Seine 
(France) 

Ile-de-

France 
Logement 

SAS ST DENIS 
LA BRICHE 

100% Saint-Denis la 
Briche 

38-42 Rue de la Briche 
93200 Saint-Denis 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

SAS 
CLINIQUES 8 

55% Clinique La 
Rochelle 

67 Rue Jean Godefroy / 
94-96 Allée du Mail 17000 
La Rochelle (France) 

Région Logement 

SAS PUTEAUX 
BD RICHARD 
WALLACE 

100% Puteaux Richard 
Wallace 

98 Boulevard Richard 
Wallace 92800 Puteaux 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

L'Ecrin 45% Val d'Isère Les jardins de la Balme - 

Route de la Balme 73150 
Val d'Isère (France) 

Région Logement 

SAS Massy 6 

Galvani 
49% Massy Galvani 6 Rue Galvani 91300 

Massy (France) 

Ile-de-

France 
Logement 

Anthony 

Président JFK 
20% Antony JFK 4-18 Avenue du President 

Kennedy 92160 Antony 
(France) 

Ile-de-

France 
Logement 

La Rochelle 96 16,50% Clinique La 

Rochelle 

67 Rue Jean Godefroy / 

94-96 Allée du Mail 17000 
La Rochelle (France) 

Région Logement 

Maison Alfort 
Cadiot 

49% Maisons Alfort 
Cadiot 

19 Avenue du Professeur 
Cadiot 94700 Maisons-
Alfort (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

Toulouse Rue 
Achille Viadieu 

16,50% Toulouse Rue 
Achille Viadieu 

105 Rue Achille Viadieu / 
16 Rue Mespoul 31400 
Toulouse (France) 

Région Résidence 
gérée 

Jallans 16,50% Clinique Jallans Les Sorbiers (Lieu-dit) 
28200 Jallans (France) 

Région TBD 

Clinique 
Tonkin 

100% Clinique Tonkin 26-30 Rue du Tonkin / 3 
rue Phélypeaux 69100 
Villeurbanne (France) 

Région Mixte 

SNC 
Villeurbanne 
rue Tonkin 

30% Clinique Tonkin 26-30 Rue du Tonkin / 3 
rue Phélypeaux 69100 
Villeurbanne (France) 

Région Mixte 

Noisy rue de la 
passerelle 

100% Noisy rue de la 
Passerelle 

30 Rue de la Passerelle 
93160 Noisy-le-Grand 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

SAS 

NANTERRE 
LIBERTE 
EGALITE 
MONTESQUIEU 

70% Nanterre Liberté 

Egalité 
Montesquieu 

2 Rue de L'Egalité 92000 

Nanterre (France) 

Ile-de-

France 
Mixte 

SAINT 

GERMAIN EN 
LAYE ï RUE 
DES 
GAUDINES  

100% Saint-Germain 

Gaudines 

3 Rue des Gaudines 

78100 Saint-Germain-en-
Laye (France) 

Ile-de-

France 
Mixte 

Antony 18 JFK 6% Antony JFK 4-18 Avenue du President 

Kennedy 92160 Antony 
(France) 

Ile-de-

France 
Logement 

SAS 

Aubervilliers 
Rechossière 

30% Aubervilliers 

Réchossière 

77-79-81-83 Rue Léopold 

Rechossière 93300 
Aubervilliers (France) 

Ile-de-

France 
Logement 
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HR IMMO Sarl 48,33% Luxembourg 

Hesperange 

Rue des Scillas L-2529 

Hesperange (Luxembourg) 
Etranger Mixte 

RIS ORANGIS 100% Ris Orangis 13 Avenue Paul Langevin 

91130 Ris-Orangis 
(France) 

Ile-de-

France 
Mixte 

SAINT JEAN 

DE BRAYE 
100% Saint-Jean de 

Braye 

55 Avenue André Marie 

Ampère 45800 Saint-Jean-
De-Braye (France) 

Région Entrepôts et 

activité 

ARCUEIL 
ARISTIDE 
BRIAND 

100% Arcueil Aristide 
Briand 

127 Avenue Aristide Briand 
94110 Arcueil (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

BEZONS 
RAMEAU 
ALLENDE 

100% Bezons Salvador 
Allende 

9 Rue Louis Rameau / 8 
Rue Salvador Allende 
95870 Bezons (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

LES DOCKS 2 100% Saint-Ouen M9 ZAC des Docks - 92 Rue 
Ardoin 93400 Saint-Ouen-
sur-Seine (France) 

Ile-de-
France 

Mixte 

14.2.2 Soci®t®s li®es cr®®es en anticipation dôun projet ¨ venir 

Projets sous promesse 

Société Quote-
part de 
détention 

Nom du projet 
immobilier 

Adresse Localisation Destination 

SAS Parvis 1 100% Hôtel Dieu 1 Parvis Notre-Dame - 
Place Jean-Paul II 75004 
Paris (France) 

Ile-de-
France 

Mixte 

SAS Alfortville 
Babeuf 

49% Alfortville 
Babeuf 

Rue Babeuf / Rue de 
Verdun 94140 Alfortville 
(France) 

Ile-de-
France 

Logement 

Saint-Ouen M9 100% Saint-Ouen M9 ZAC des Docks - 92 Rue 
Ardoin 93400 Saint-Ouen-
sur-Seine (France) 

Ile-de-
France 

Mixte 

SAS 
Aubervilliers 
Nouvelle 
France 

40% Aubervilliers 
Nouvelle France 

7-13 Rue de la Nouvelle 
France 93300 Aubervilliers 
(France) 

Ile-de-
France 

Mixte 

VILLENEUVE 
LA GARENNE 
- CHEMIN DE 
LA LITTE 

100% Villeneuve-la-
Garenne 

12 Avenue Marc Sangnier 
92390 Villeneuve-la-
Garenne (France) 
34 Chemin de la Litté 
92390 Villeneuve-la-
Garenne (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

Novaxia 
Villeneuve la 
Garenne 

100% Villeneuve-la-
Garenne 

12 Avenue Marc Sangnier 
92390 Villeneuve-la-
Garenne (France) 
34 Chemin de la Litté 
92390 Villeneuve-la-
Garenne (France) 

Ile-de-
France 

Logement 

SCCV Clichy-
Mozart 
Villeneuve 
Olof Palme 

26,74 Clichy 72 rue Villeneuve, 5 rue 
Olof Palme 

Ile-de-
France 

Logement 

SAS VLG-10 
MARC 
SANGNIER 

100% Villeneuve-la-
Garenne 

10 rue Marc Sangnier 
92390 Villeneuve-la-
Garenne (France) 

Ile-de-
France 

Mixte 

 
Sociétés sans projet 
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Société Quote-part de 
détention 

RAMBOUILLET ï CLAIREFONTAINE LEBLANC  100% 

Courbevoie rue de Colombes 100% 

NOVAXIA ONE IMMO 20 100% 

NOVAXIA ONE IMMO 21 100% 

NOVAXIA ONE IMMO 22 100% 

NOVAXIA ONE IMMO 23 100% 

NOVAXIA ONE IMMO 24 100% 

SAS VLG LITTE SANGNIER 100% 

 

14.3 PROJETS DôINVESTISSEMENTS DE LA SOCIETE 

La dur®e envisag®e dôun cycle dôinvestissement est de 3 ans, il serait donc possible de r®aliser 

jusquô¨ deux cycles dôinvestissements sur la dur®e de placement minimum recommandée.  

La Société pourra aussi réaliser ses activités via un contrat de promotion immobilière. 

Il n'existe aucune certitude sur la réalisation de ces investissements. En effet, la Société est exposée 

¨ diff®rents facteurs de risques indiqu®s ¨ la Section IV du Document dôInformation, notamment le 

risque li® ¨ lôabandon dôun projet. 

La Soci®t® ®tant qualifi®e dôAutre FIA conform®ment ¨ la Directive AIFM, et elle sera g®r®e par sa 

Soci®t® de Gestion. Son processus dôinvestissement sera assur® par Novaxia Investissement. 

Dès lors que des projets seront identifiés, ces derniers seront soumis à un pré-comité de pré-

affectation, lequel d®cide sôils peuvent °tre soumis au comit® dôinvestissement de Novaxia 

Investissement. Dans lôaffirmative, le comit® dôinvestissement d®cidera sôil convient de r®aliser le 

projet propos®, et le cas ®ch®ant, de lôaffecter ¨ la Soci®t® ou ¨ un autre fonds quôelle g¯re. 

Conformément au programme d'activit® de Novaxia Investissement, lôaffectation des projets est 

décidée par Novaxia Investissement en fonction des critères exposé au paragraphe 13.3 du 

Document dôInformation. 

Le financement, par la Société, de chacun de ses investissements, se fera (i) à hauteur de 15% à 

100% en fonds propres issus de la souscription des Investisseurs et (ii) par recours ¨ lôemprunt 

bancaire dans la limite de 85% du montant des investissements. Le recours ¨ lôemprunt se fait 

essentiellement au travers des Sociétés Liées. En garantie de cet emprunt bancaire, la Société 

conc®dera g®n®ralement une hypoth¯que sur lôactif immobilier, ainsi quôun engagement de non-

cession des titres de la Société Liée.  

Par ailleurs, la Société pourra le cas échéant procéder à un co-investissement.  

Le Société fera ses meilleurs efforts pour investir la majeure partie des fonds collectés dans le cadre 

de lôOffre dans les meilleurs d®lais. Dans lôattente dôun investissement, les souscriptions pourront 

être versées sur un compte rémunéré ou à terme ; elles seront investies lorsquôun projet sera 

identifié. 

15. LEVIER  

Le financement, par la Société, de chacun de ses investissements, se fera (i) à hauteur de 15% à 100% 

en fonds propres issus de la souscription des Investisseurs et (ii) par recours ¨ lôemprunt bancaire dans 

la limite de 85% du montant des investissements. Le recours ¨ lôemprunt se fait essentiellement au 
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travers des Sociétés Liées. En garantie de cet emprunt bancaire, la Société concédera généralement 

une hypoth¯que sur lôactif immobilier, ainsi quôun engagement de non-cession des titres de la Société 

Liée. 

IV. AVERTISSEMENT SUR LES RISQUES 

A la date du Document dôInformation, les risques significatifs et spécifiques dont la réalisation pourrait 

avoir un impact négatif significatif sur la Société, ses activités, ses résultats ou son évolution sont 

détaillés ci-dessous. Ainsi, au sein de chaque catégorie et sous-catégorie de risques, les facteurs de 

risques sont class®s par ordre d®croissant dôimportance. Les risques pr®sent®s comme faibles ci-après 

sont les moins importants des risques significatifs. Cette hiérarchie des risques prend en compte les 

effets des mesures prises par la Société pour gérer ces risques. 

Les Investisseurs sont avertis que cette liste ne saurait être exhaustive et qu'il est possible que de 

nouveaux risques, dont l'impact pourrait être significativement défavorable, apparaissent après la date 

du Document dôInformation. 

16. RISQUES LIES A LôEMETTEUR OU A SON ACTIVITE 

16.1 RISQUE LIE A LôINFLATION 

Le risque d'inflation est le risque de voir apparaître, de manière plus ou moins durable et contrôlable, 

une hausse continue des prix. Le risque inflationniste est renforcé par les conflits entre lôUkraine, la 

Russie et au Moyen-Orient. Le risque d'inflation peut avoir un impact sur le taux dôendettement des 

projets, lôaugmentation des mati¯res premi¯res et la commercialisation. Le risque d'inflation est 

particulièrement suivi par les autorités monétaires puisque l'inflation a pour effet notoire de faire subir 

une perte de pouvoir d'achat aux différents acteurs de l'économie d'un pays. Il concerne donc aussi 

bien les consommateurs particuliers que les entreprises. Des mesures de précaution sont prises par 

la société de gestion pour les 3 thématiques.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau ®lev®. 

16.2 RISQUE LIE A LôINVESTISSEMENT EN CAPITAL 

Il existe un risque inhérent à tout investissement en capital qui peut conduire à des pertes en capital 

ou ¨ une mauvaise rentabilit® en cas dô®chec des investissements r®alis®s par la Soci®t®. En 

conséquence, la Société ne peut écarter les risques de perte en capital ou de mauvaise rentabilité 

pour lôInvestisseur. Il existe donc un risque de non-restitution de leur investissement aux 

Investisseurs.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau ®lev®. 

16.3 RISQUE LIE AUX CHARGES DE LA SOCIETE 

Il est possible que la Société ait fait une estimation erronée de ses frais futurs, ce qui pourrait 

diminuer la rentabilit® des projets et in fine de la performance de lôinvestisseur. Le tableau des 

scénarii figurant au paragraphe 34 du Document dôInformation simule lôimpact de ces frais sur la 

performance. La Société fournira une information aux Investisseurs sur les frais réellement engagés. 

Novaxia Investissement pourra avancer les fonds n®cessaires au paiement de lôensemble des frais 

de la Société lesquels seront remboursés sans surcoût à Novaxia Investissement de manière 

différée. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 
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16.4 RISQUES LIES A LôEMPRUNT 

Compte tenu de son activit® (qui implique lôacquisition dôactifs immobiliers), du montant des projets 

dans lesquels la Société souhaite investir et des frais et charges de fonctionnement de la Société 

tels quôexpos®s dans le Document dôInformation, la Soci®t® pourrait recourir ¨ lôemprunt (jusquô¨ 

85%) et/ou au co-investissement. 

Lôemprunt se fera aux taux et conditions de march®, ce qui expose la Soci®t® ¨ lôobligation de 

remboursement de la dette souscrite, incluant notamment les taux dôint®r°ts (susceptibles dô°tre 

moins favorables que ceux en vigueur ¨ la date du Document dôInformation). A cet égard, la Société 

pourra souscrire des emprunts ¨ taux dôint®r°t fixe ou variable selon les conditions propos®es par 

les ®tablissements financiers concern®s. En cas de souscription exceptionnelle dôun emprunt 

bancaire à taux variable, le G®rant veillera ¨ ce que le projet dôinvestissement puisse absorber 

lôimpact de la hausse des taux et offrir une rentabilit® suffisante, sans quoi il ne sera pas souscrit. 

Si la rentabilit® ou les revenus g®n®r®s par la Soci®t® nô®taient pas suffisants pour permettre le 

remboursement des échéances dues des prêts en cours, la Société devrait notamment envisager : 

¶ un rééchelonnement de ses dettes toutefois ce risque est att®nu® en l'esp¯ce pour lôactivit® 
de promotion immobilière dans la mesure où les tirages des financements souscrits sont 
pour la plupart conditionnés à la pré-commercialisation des actifs financés à hauteur de 40 
à 50%. 

¶ la cession anticipée de certains de ses actifs, ce qui pourrait en particulier entraîner un risque 
sur la valeur de revente de ces actifs.  

Ces éléments auraient un impact négatif sur les résultats de la Société, et plus globalement, sur la 

mise en îuvre de sa strat®gie, conduisant à une diminution de la Valeur Liquidative de la Société 

et de la valeur de retrait pour lôInvestisseur. 

Par ailleurs, les besoins de liquidités de la Société résultant du droit de retrait des actionnaires 

commanditaires sont de nature à augmenter les besoins futurs en capitaux. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

16.5 RISQUES DôILLIQUIDITE ET DE VALORISATION DES ACTIFS  

La Soci®t® investira exclusivement dans des titres non cot®s sur un march® dôinstruments financiers 

dont les sous-jacents sont des actifs immobiliers qui sont par nature peu ou pas liquides. Par suite, 

il ne peut être exclu que la Société éprouve des difficultés à céder de telles participations au niveau 

de prix souhait® afin de respecter les objectifs de sortie et de strat®gie dôinvestissement du 

portefeuille, ce qui pourrait avoir un impact négatif sur la Valeur Liquidative de la Société et la valeur 

de retrait pour lôInvestisseur. Toutefois, afin de limiter ce risque, la Soci®t® anticipe les ®ch®ances 

de sortie notamment par le pilotage des cycles dôinvestissement et les d®lais de demandes de rachat. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

16.6 RISQUE LIE AUX POUVOIRS DU GERANT ET DE LôASSOCIE COMMANDITE 

Le Gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 

Société. 

NI Commandite est lôassoci® commandit® de la Soci®t® et d®tient une part de commandit® dôune 

valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú). NI Commandite est détenue et contrôlée 

par Novaxia Investissement, Gérant de la Société. 
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Du fait de la forme de la Société (société en commandite par actions) et des Statuts de cette 

dernière : 

(i) la r®vocation du G®rant est difficile puisquôil ne peut °tre r®voqu® que par le Tribunal de 
commerce pour une cause légitime à la demande de tout associé ou de la Société elle-
même ; 

(ii) les pouvoirs des associ®s commanditaires sont limit®s, les d®cisions de lôassembl®e 
g®n®rale des commanditaires n'®tant valides que sous r®serve dôune approbation de NI 
Commandite ; associ® commandit® (¨ lôexception des d®cisions de nomination des membres 
du Conseil de surveillance qui relèvent uniquement des commanditaires) ; 

(iii) par ailleurs, conform®ment ¨ lôarticle 13 des Statuts, en cours de vie sociale, le ou les gérants 
sont nomm®s par le commandit® ou, en cas de pluralit®, ¨ lôunanimit® des commandit®s.  

Toutefois, les associ®s commanditaires pourront sôexprimer dans le cadre du Conseil de 

Surveillance. La composition et le rôle du Conseil de Surveillance est détaillée au paragraphe 10 du 

Document dôInformation ci-dessous. Ledit Conseil assume le contrôle permanent de la gestion de la 

Soci®t® et signale sôil y a lieu, dans le rapport quôil adresse chaque ann®e ¨ lôassembl®e g®n®rale 

ordinaire annuelle des associés commanditaires, les irrégularités et inexactitudes relevées dans les 

comptes de lôexercice et dans la gestion de la Société. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

16.7 RISQUES LIES A LA VARIABILITE DU CAPITAL SOCIAL 

La Société étant à capital variable, les actionnaires ne bénéficient pas d'un droit préférentiel de 

souscription lors de l'émission d'actions nouvelles décidées par la gérance en application de la 

clause statutaire de variabilit® du capital social (côest-à-dire en cas dôaugmentation de capital entre 

le capital plancher fixé à trente-sept mille (37.000) euros et le capital autorisé fixé à un milliard 

(1.000.000.000) dôeuros).  

Les Investisseurs ne disposent ainsi dôaucune garantie de non-dilution au capital dans le cadre des 

augmentations du capital souscrit intervenant dans la limite du capital autorisé.  

Par ailleurs, chaque actionnaire dôune soci®t® ¨ capital variable peut demander son retrait de la 

Société et le rachat consécutif de ses actions sous certaines conditions et modalités prévues aux 

articles 7.2.3 et 7.2.5 des Statuts de la Société et décrites au paragraphe 29 du Document 

dôInformation.  

En outre, par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du Code de commerce, l'associé qui se retire 

(ou qui est exclu) de la Société restera tenu pendant cinq ans envers les associés et envers les tiers 

de toutes les obligations existantes au moment de son retrait. Sa responsabilité ne pourra cependant 

exc®der le montant de ses apports au capital social (côest-à-dire la valeur de souscription de ses 

Actions). Concrètement, en cas de défaut de paiement de la Société, les créanciers sociaux ou ses 

actionnaires ont la faculté de demander aux actionnaires qui se sont retirés (ou qui ont été exclus) 

depuis moins de cinq ans le remboursement des dettes sociales existant au jour de leur retrait (ou 

exclusion), à concurrence au maximum de leurs apports. Cette disposition légale compense la liberté 

de réduction du capital social dans le cadre de la variabilité du capital, les sociétés à capital fixe étant 

soumises pour toutes réductions de capital non motivées par des pertes à des obligations 

déclaratives ouvrant un d®lai dôopposition des cr®anciers sociaux.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 
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16.8 RISQUES LIES A LôACTIVITE DE LA SOCIETE 

Les investissements réalisés par la Société seront soumis aux risques inhérents des secteurs 

dôactivit® de la Soci®t® que sont la promotion ou la r®habilitation immobili¯re, ainsi que lôh¹tellerie et 

lôexploitation. 

Les Investisseurs doivent se fier ¨ la capacit® du G®rant dôeffectuer les investissements qui 

conviennent pour la Société et de gérer et céder ces investissements de façon discrétionnaire.  

Les investissements r®alis®s par la Soci®t® peuvent r®trospectivement avoir fait lôobjet dôune analyse 

erronée des opportunités de marché par les dirigeants et ne pas rencontrer le succès commercial 

escompté. Toutefois, la Société et son Gérant estiment que leur expertise et leur important réseau 

dôaffaires devraient lui permettre dôidentifier et de concr®tiser des investissements opportuns et 

conformes ¨ sa strat®gie dôinvestissement. 

La réalisation de tout ou partie des risques ci-dessous est susceptible d'avoir un effet négatif sur les 

activités, la situation, les résultats financiers de la Société ou ses objectifs ; conduisant à une 

diminution de la Valeur Liquidative de la Soci®t® et de la valeur de retrait pour lôInvestisseur. 

La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

Les risques plus particulièrement liés à l'activité de promotion ou de réhabilitation immobilière et de 

marchand de biens sont les suivants : 

- Risques li®s ¨ lôop®ration, et notamment : 

¶ Risques techniques  

Certains évènements peuvent entrainer des retards, des surcoûts, des impossibilités de 

réaliser ou la suspension des travaux. Il existe ainsi une grande variété de tels risques 

techniques, dont notamment : demande non pr®vue des concessionnaires (d®ploiement dôun 

transformateur non pr®vu par ERDF par exemple), erreur de conception de lôimmeuble 

affectant la surface, la faisabilité technique du projet, intempéries, catastrophe naturelle, 

défaillance des entreprises intervenantes (redressement judiciaire, dépôt de bilan), difficultés 

dôacc¯s au chantier, difficult®s dôapprovisionnement des mat®riaux et des ®quipements de 

chantier, malfaçons techniques, sinistres de chantier, accident corporel sur le chantier, vol et 

vandalisme g®n®rant la d®gradation de lôouvrage. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau ®lev®. 

¶ Risques commerciaux  

Lôactivit® de la Soci®t® est expos®e ¨ un certain nombre de risques de nature commerciale, 

dont notamment : lenteur dô®coulement du stock, baisse des prix de vente, mauvais 

positionnement du produit par rapport aux attentes de son marché, évolution défavorable du 

march® immobilier par rapport au bilan pr®visionnel de lôop®ration, ®volution d®favorable du 

cadre fiscal, l®gal et r¯glementaire de lôacquisition, de la construction, de la d®tention et de la 

cession des actifs immobiliers pour les promoteurs, les marchands de biens et les acquéreurs 

de biens immobiliers, défaut des acquéreurs pour cause de non-réponse aux appels de fonds, 

insolvabilité, décès, mise sous tutelle, incapacité. 

La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau ®lev®.  

¶ Risques liés à la fréquentation des hôtels 

La France est aujourdôhui lôune des principales destinations touristiques mondiales. 
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La r®alisation de la strat®gie dôinvestissement de la Soci®t®, et sa capacit® ¨ rembourser leur 

dette bancaire est directement liée à la rentabilité des fonds de commerce hôteliers concernés. 

Cette rentabilité est elle-m°me fortement corr®l®e au taux dôoccupation et à la fréquentation 

des établissements de la Société. 

Si la fréquentation des zones dans lesquelles une Société pourrait investir venait à être réduite 

de mani¯re drastique, comme dans le cas dôune crise sanitaire, le taux de remplissage des 

hôtels en serait affecté et pourrait ne pas permettre à la Société de rembourser la dette relative 

aux biens acquis dans les villes concern®es et ¨ poursuivre sa strat®gie dôinvestissement. 

Ceci aurait un impact significatif sur sa stratégie globale, ses résultats financiers et sa 

rentabilité.  

La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen.  

¶ Risques administratifs  

Le recours de tiers ¨ lôencontre des autorisations administratives obtenues, le retrait par une 

autorit® administrative des autorisations obtenues, la mise ¨ lôarr°t du chantier par une autorit® 

administrative, ou encore de nouvelles règlementations affectant tout ou partie de lôop®ration, 

notamment des nouvelles r¯gles de construction, peuvent avoir un impact n®gatif sur lôactivit® 

de la Société. 

La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen.  

¶ Risques financiers  

Il existe des risques de hausse du prix de revient de lôop®ration, issue notamment du co¾t de 

construction, de baisse des recettes par rapport aux prévisions initiales, de marge négative 

de lôop®ration, ou encore dôallongement du calendrier de lôop®ration.  

La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen.  

¶ Risques fournisseurs 

Pour les besoins de ses activités, la Société confiera la réalisation de travaux à des entreprises 

tierces. Il existe trois principaux risques fournisseurs (i) les risques liés à lôaugmentation des 

coûts de construction et des matières premières, (ii) les risques liés à la solvabilité et aux 

difficultés financières des fournisseurs, (iii) les risques liés à la succession de fournisseurs sur 

un même chantier. 

Si une ou plusieurs de ces situations se produisaient, elles seraient susceptibles dôavoir un 

effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, 

son développement ou ses perspectives. 

La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen.  

¶ Risques li®s ¨ lôabandon dôun projet immobilier 

Chaque projet immobilier implique la mobilisation de la Société et de consultants externes 

notamment pour effectuer des ®tudes pr®liminaires. Lôabandon dôun projet entra´ne la perte 

des coûts ainsi engagés. 

Une telle situation, si elle se produisait, serait susceptible dôavoir un effet d®favorable sur la 

Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement ou ses 

perspectives. 
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La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau ®lev®.  

¶ Risques de contentieux 

Par ailleurs, les activités immobilières peuvent être source de contentieux. A cet égard, le 

Groupe Novaxia auquel appartient la Soci®t®, comme tous professionnels de lôimmobilier, 

connaît actuellement de tels litiges dans le cadre de ses programmes immobiliers. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

¶ Risques liés à la détérioration de la solvabilité des ménages 

Lôactivit® de la Soci®t® d®pend en grande partie de lôattractivit® des prix du logement, ainsi 

que des taux dôint®r°ts et de la capacit® des m®nages ¨ obtenir des pr°ts en vue de 

lôacquisition de biens immobiliers, puis ensuite ¨ honorer lesdits pr°ts. Si la solvabilité des 

m®nages se d®t®riore en raison dôun moindre engagement, dôune plus grande s®lectivit® du 

secteur bancaire dans le domaine des cr®dits immobiliers ou de la baisse du pouvoir dôachat, 

la demande de logements en sera directement affectée. 

Une telle situation, si elle se produisait, serait susceptible dôavoir un effet d®favorable sur la 

Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement ou ses 

perspectives. 

La Société estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen.  

- Risques li®s ¨ lôop®rateur, et notamment :  

¶ Difficult®s financi¯res ¨ mener lôop®ration ¨ son terme, par manque de ressources 

financières. 

¶ Difficult® op®rationnelle ou inaptitude ¨ mener ¨ bien lôop®ration : disparition des hommes-

clés, sous-performance ou désorganisation des fonctions-cl®s de lôop®rateur (dont 

ma´trise dôouvrage, commercialisation, administration). 

¶ Manque dôexp®rience sur certains march®s ou certaines typologies de biens immobiliers.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

16.9 RISQUE LIE A LôAPPROCHE EXTRA-FINANCIERE DE LA SOCIETE  

Malgré la politique de best-in-progress de la Société en matière de stratégie extra financière, il se 

peut qu'elle n'atteigne pas l'objectif sur chaque actif immobilier, sans pour autant nuire à la stratégie 

d'amélioration de la performance ESG du portefeuille. Par exemple, il pourrait arriver qu'elle ne 

puisse pas développer l'occupation temporaire d'un actif temporairement vacant, malgré des actions 

mises en îuvre, pour des raisons de s®curit® des personnes ou d'autorisations administratives. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

16.10 RISQUE DôUNE DIVERSIFICATION REDUITE DES PROJETS EN CAS DôUNE FAIBLE 

COLLECTE ET DôUN RETRAIT MASSIF DES INVESTISSEURS 

La diversification des projets peut être réduite, dans la mesure où elle dépend du montant total des 

sommes souscrites par les Investisseurs et de lôoctroi des pr°ts bancaires n®cessaires pour 

compléter les fonds propres. 

Les anciens actionnaires de NIC 3, NIC 4 et NIC 5 b®n®ficient dôun Avantage Particulier personnel 

et non cessible leurs permettant notamment dôobtenir le rachat de lôint®gralit® des Actions re­ues au 
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titre de lôOp®ration de Fusion ¨ la date initialement pr®vue dans les statuts (non-application du 

plafond de 10% du Nombre Total dôActions), ¨ la Valeur Liquidative (sans d®cote). Une sortie 

massive des anciens actionnaires de NIC3, NIC 4 et NIC 5, en application de lôAvantage 

Particulier, respectivement le 31 décembre 2022, le 31 décembre 2023 et le 30 juin 2025, pourrait, 

en lôabsence de collectes compensant ces retraits (i) entrainer une diminution de la taille de la 

Société et une diversification réduite des actifs (r®duction du nombre de projets), (ii) limiter lôacc¯s ¨ 

des actifs de plus grande taille et enfin (iii) r®duire lôattractivit® de la Soci®t®. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

16.11 RISQUE DE CONFLITS DôINTERETS EN MATIERE DE DECISIONS DôINVESTISSEMENT 

ET DE DESINVESTISSEMENT  

Novaxia Investissement en sa qualit® de soci®t® de gestion g¯rera les conflits dôint®r°ts en ce qui 

concerne les entit®s quôelle g¯re en mati¯re de politique de s®lection des projets dôinvestissements 

et de décisions de désinvestissement conformément aux critères établis dans son programme 

dôactivit® tel que d®crit au paragraphe 13.3 du Document dôInformation. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

16.12 RISQUE LIE A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LA SOCIETE  

Le Conseil de Surveillance, qui a pour mission dôassurer le contr¹le permanent de la gestion de la 

Société, est composé de trois membres lesquels occupent tous des fonctions et/ou ont des liens 

avec le Groupe Novaxia. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

16.13 RISQUE LIE A LA PERTE DE BIODIVERSITE  

Par son activité, Novaxia One prend la mesure de lô®rosion de la biodiversit® qui sôacc®l¯re en cr®ant 

une d®gradation de la qualit® de lôair, de la qualit® de lôeau et une multiplication des esp¯ces 

invasives, d®gradant la qualit® de lôhygi¯ne des b©timents. Toutefois, la Soci®t® a vocation à 

revendre ses actifs postérieurement à la transformation et ne prévoit pas de les détenir sur le long 

terme. En outre, elle sôengage ¨ avoir un impact positif sur la biodiversit® gr©ce ¨ son objectif de 

Zéro Artificialisation Nette des sols (ZAN), et à la valorisation des projets en intégrant des 

aménagements faunistiques ou floristiques (tels que les toitures ou terrasses végétalisées).  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

16.14 RISQUE LIE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE IMPLIQUANT DE NOUVELLES NORMES 

DE CONSTRUCTION  

Le changement climatique pourrait entrainer pour la Société de nouvelles normes de construction 

qui pourraient se traduire par un surcoût des dépenses de travaux et impacter la performance de la 

Société. Toutefois, les projets immobiliers portés par la Société sont valorisés par la stratégie 

dôinvestissement d¯s lors quôils disposent dôune certification environnementale, ceci permettant 

dôassurer un niveau de performance moyen proche des meilleurs standards actuels.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

16.15 RISQUE LIE AUX OPERATIONS DôOCCUPATION TEMPORAIRE 

Novaxia One sôengage ¨ d®velopper lôoccupation temporaire sur ses op®rations immobili¯res en 

phase de vacance avant lôobtention du permis de construire au b®n®fice de structures de lô®conomie 

sociale et solidaire. Par cons®quent la Soci®t® sôexpose au risque quôun occupant refuse de lib®rer 
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les lieux à la fin de son bail, ce qui pourrait engendrer un retard de lancement des travaux et donc 

impacter directement la performance de la Société. Afin de se prémunir de telle situation, chaque 

op®ration dôoccupation temporaire est juridiquement encadr®e par une convention dôoccupation 

temporaire.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible.  

17. RISQUES JURIDIQUES : RISQUES DE DEPENDANCE A LôEGARD DU GROUPE NOVAXIA 

Il existe un risque de d®pendance de la Soci®t® ¨ lô®gard du Groupe Novaxia pour les raisons suivantes : 

(i) Novaxia Investissement, Gérant et Société de Gestion de la Société, est une Filiale à 100% de 

Novaxia, qui détient également 99,97% du capital de Novaxia Développement ; 

(ii) NI Commandite, associé commandité de la Société est détenu à 100% par Novaxia 

Investissement ; et 

(iii) Novaxia Développement pourra rendre des prestations de services au profit de la Société. 

Du fait de ses liens structurels et contractuels avec la Société, si le Groupe Novaxia venait à rompre 

ces liens, cela pourrait avoir un impact n®gatif sur lôactivit® de la Soci®t®, ses r®sultats et la Valeur 

Liquidative de la Soci®t® (sur laquelle repose la valeur de retrait pour lôInvestisseur). Toutefois, la 

Société est gérée par Novaxia Investissement, une société de gestion de portefeuille réglementée 

soumise ¨ lôobligation dôagir de mani¯re autonome et ind®pendante.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

A la date du Document dôInformation, les risques significatifs et sp®cifiques aux valeurs mobili¯res 

offertes dont la réalisation pourrait avoir un impact négatif significatif sur la Société, ses activités, ses 

résultats ou son évolution sont détaillés ci-dessous. Ainsi, au sein de chaque catégorie et sous-catégorie 

de risques, les facteurs de risques sont class®s par ordre d®croissant dôimportance. Les risques 

présentés comme faibles ci-après sont les moins importants des risques significatifs. Cette hiérarchie 

des risques prend en compte les effets des mesures prises par la Société pour gérer ces risques. 

Les Investisseurs sont avertis que cette liste ne saurait être exhaustive et qu'il est possible que de 

nouveaux risques, dont l'impact pourrait être significativement défavorable, apparaissent après la date 

du Document dôInformation. 

18. RISQUES LIES AUX VALEURS MOBILIERES 

18.1 Risques li®s ¨ lôinvestissement en capital 

Il existe un risque inhérent à tout investissement en capital qui peut conduire à des pertes en capital 

ou ¨ une mauvaise rentabilit® en cas dô®chec des investissements r®alis®s par la Soci®t®. 

En conséquence la Société ne peut écarter les risques de perte en capital ou de mauvaise rentabilité 

pour lôInvestisseur. Il existe donc un risque de non-restitution de leur investissement aux 

Investisseurs. Ce risque correspond au risque normal supporté par un investisseur en capital. 

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau ®lev®. 

18.2 Risque lié à l'illiquidité des actions 

Les Actions de la Soci®t® ne sont pas admises ¨ la n®gociation sur un march® dôinstruments 

financiers, de telle sorte quôelles ne sont pas liquides.  
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N®anmoins, la Soci®t® dispose dôun fonds de r®serve de 10% destin® ¨ permettre aux Investisseurs 

dôexercer son droit de retrait. Les conditions et modalit®s du droit de retrait ainsi que le financement 

par la Société des demandes de retrait sont décrits au paragraphe 29 du Document dôInformation. 

Lôattention des Investisseurs est attir®e sur le fait que leur demande de retrait pourrait ne pas °tre 

int®gralement ex®cut®e ¨ la Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative (si les demandes de retrait 

sont globalement supérieures à 10% du Nombre Total dôActions) et report®e ¨ la prochaine Date 

dôEtablissement de la Valeur Liquidative. La Soci®t® disposera dôun Fonds de R®serve destin® ¨ 

permettre aux Investisseurs de mettre en îuvre leur droit de retrait. Il convient toutefois de rappeler 

quôau-delà de lôutilisation du Fonds de R®serve de 10%, les rachats seront bloqu®s et conditionn®s 

¨ lôexistence dôune souscription en contrepartie. 

En outre, en cas de retrait dans les cinq (5) ans à compter de la Date de Souscription, les Actions 

seront remboursées à concurrence de 95% de la dernière valeur liquidative précédant la date de 

remboursement (la valeur liquidative pouvant être inférieure à la valeur nominale), au prorata de la 

quote-part du capital quôelles repr®sentent sauf en cas dôinvalidit® de 2i¯me ou 3i¯me cat®gorie ou, 

de décès du conjoint marié ou du partenaire de Pacs où les actions seront remboursées à la dernière 

Valeur Liquidative précédant la Date de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital 

quôelles repr®sentent.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

18.3 Risque de dilution des participations des Investisseurs 

La Société étant à capital variable, il existe un risque de dilution des Investisseurs. En effet, la durée 

de la souscription aura pour effet de diluer les actionnaires ayant souscrit leurs titres en début de 

période de souscription ou du fait des prochaines augmentations de capital que la Société envisage 

dôeffectuer. Les Investisseurs ne disposent ainsi dôaucune garantie de non-dilution au capital. Ainsi, 

dans lôhypoth¯se o½ lôint®gralit® des trente millions (30.000.000) Actions ordinaires serait souscrite, 

les investisseurs de la Tranche n°7 ne pourraient détenir que 13,17% du capital et des droits de vote 

de la Société.  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau moyen. 

18.4 Risque li® ¨ la responsabilit® de lôassoci® ayant exercé son droit de retrait  

Chaque actionnaire dôune soci®t® ¨ capital variable peut demander son retrait de la Soci®t® et le 

rachat consécutif de ses actions sous certaines conditions et modalités prévues aux articles 7.2.3 et 

7.2.5 des Statuts de la Société et d®crites au paragraphe 29 du Document dôInformation. 

En outre, par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du Code de commerce, l'associé qui se retire 

(ou qui est exclu) de la Société restera tenu pendant cinq ans envers les associés et envers les tiers 

de toutes les obligations existantes au moment de son retrait. Sa responsabilité ne pourra cependant 

exc®der le montant de ses apports au capital social (côest-à-dire la valeur de souscription de ses 

Actions).  

La Soci®t® estime que lôimportance de ce risque est dôun niveau faible. 

V. INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIERES DEVANT ETRE OFFERTES 

19. NATURE ET CATEGORIE DES VALEURS MOBILIERES 

Les Actions ®mises dans le cadre de lôOffre sont des actions ordinaires (code ISIN FR0014001558 ï 

Code LEI 969500VSKVT0JZ376B85) auxquelles sont attachés les mêmes droits et les mêmes 

obligations que les actions ordinaires déjà émises par la Société. Les Actions ordinaires sont émises 

sous la forme nominative. Chaque Action offerte est ®mise par la Soci®t® au prix unitaire dôun euro et 
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vingt-deux centimes (1,22ú), soit soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú) de valeur nominale et cinquante-

deux centimes dôeuro (0,52ú) de prime dô®mission. 

Les actions émises par la Société ne sont pas admises sur un marché de titres financiers réglementé 

français ou étranger. 

Ces Actions ordinaires doivent être souscrites par les Investisseurs au plus tard le 28 février 2025 à 

minuit. 

20. LEGISLATION EN VERTU DE LAQUELLE LES VALEURS MOBILIERES ONT ETE CREEES 

Les valeurs mobilières émises par la Société sont régies exclusivement par le droit français (Code LEI 

969500VSKVT0JZ376B85) 

Toutes contestations relatives ¨ la Soci®t® qui peuvent sô®lever pendant sa dur®e de vie ou lors de sa 

liquidation, soit entre les Investisseurs, soit entre ceux-ci et Novaxia Investissement ou le Dépositaire 

sont soumises à la juridiction des tribunaux français. 

21. FORME DES VALEURS MOBILIERES 

Les valeurs mobilières ont été émises sous la forme de titres nominatifs dématérialisés et inscrites sur 

un registre des titres de la Société tenu par le Dépositaire (sur délégation de Novaxia Investissement). 

22. MONNAIE DE LôEMISSION DE VALEURS MOBILIERES 

La monnaie utilis®e est lôeuro uniquement. 

23. DROITS ATTACHES AUX VALEURS MOBILIERES 

Les Actions ®mises tant lors de la constitution de la Soci®t® que dans le cadre de lôOffre sont des actions 

ordinaires (®mises en la forme nominative) auxquelles il nôest pas attach® de droits sp®cifiques. Elles 

porteront jouissance à la libération intégrale des Actions souscrites.  

Elles sont soumises à toutes les stipulations des Statuts. 

En particulier, les Actions donnent droit de vote, droit à dividende et droit au boni de liquidation de 

mani¯re proportionn®e au pourcentage dôactions d®tenues dans le capital de la Soci®t®, ®tant entendu 

que les bénéfices et le boni de liquidation seront répartis dans les conditions exposées aux « modalités 

spécifiques de partage de la plus-value (« carried interest ») » du paragraphe 33 du Document 

dôInformation. 

La Société étant à capital variable, les actionnaires ne bénéficient pas d'un droit préférentiel de 

souscription lors de l'émission d'actions nouvelles décidées par la gérance en application de la clause 

statutaire de variabilit® du capital social (côest-à-dire en cas dôaugmentation de capital entre le capital 

plancher fixé à trente-sept mille (37.000) euros et le capital autorisé fixé à un milliard (1.000.000.000) 

dôeuros. Par ailleurs, il nôy a pas de limitation de souscription, dans la limite ®galement du capital 

autorisé. 

Les Investisseurs b®n®ficient dôun droit de retrait, dont les conditions et modalit®s sont d®crits au 

paragraphe 29 du Document dôInformation. 

De plus, la Société étant une société en commandite par actions, la validité des décisions des 

actionnaires commanditaires est soumise à la concordance avec les décisions des associés 

commandités. 

Par ailleurs, dans le cadre de lôOp®ration de Fusion et, afin de conserver des conditions similaires de 

retraits jusquô¨ la date dô®ch®ance initialement pr®vue dans les statuts de NIC 3 (le 31 d®cembre 2022), 
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NIC 4 (le 31 décembre 2023) et NIC 5 (le 30 juin 2025) ci-après la « Date dôEch®ance », un Avantage 

Particulier personnel et non cessible a été attribué aux anciens actionnaires de NIC 3, NIC 4 et NIC 5 

leurs permettant dôobtenir : 

(i) Avant la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du Nombre Total dôActions sur la 

base du prix prévu initialement dans les statuts de NIC 3 (à la Valeur Liquidative), NIC 4 (à 

90% de la dernière Valeur Liquidative dans la limite du capital libéré et non amorti) ou NIC 5 

(à 90% de la dernière Valeur Liquidative) ; 

(ii) A la Date dôEch®ance, le retrait de lôInt®gralit® des Actions re­ues au titre de lôOp®ration de 

Fusion à la Valeur Liquidative sans décote et sans plafonnement (non-application du plafond 

de 10% du Nombre Total dôActions) ;  

(iii) Apr¯s la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du Nombre Total dôActions ¨ la 

Valeur Liquidative sans décote.  

24. RESOLUTION, AUTORISATION ET APPROBATION 

En application de lôarticle 7.2 des Statuts et du fait de la variabilit® du capital, (i) le G®rant est habilit® ¨ 

augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par ®missions dôactions nouvelles dans la limite du 

capital autorisé fixé à un (1) milliard dôeuros, et ce notamment par offre au public de titres financiers, et 

(ii) les commanditaires ne b®n®ficient pas dôun droit pr®f®rentiel de souscription lors de lô®mission 

dôactions nouvelles d®cid®es par le G®rant. 

Dans le cadre de ses pouvoirs statutaires qui lôhabilitent ¨ augmenter le capital social dans la limite du 

capital autorisé susvisé et à recevoir de nouvelles souscriptions en conséquence, le Gérant a décidé, 

le 18 septembre 2024, de proc®der ¨ lôOffre et dôouvrir la souscription des Actions ¨ compter du 23 

septembre 2024 et au plus tard le 28 février 2025 à minuit. 

25.REGIME FISCAL DES ACTIONS 

Le droit fiscal de lôEtat membre de lôInvestisseur et celui du pays o½ la Soci®t® a ®t® constitu®e sont 

susceptibles dôavoir une incidence sur les revenus tir®s des valeurs mobili¯res. 

Les cons®quences fiscales applicables aux Investisseurs de la Soci®t® sont expos®es dans lôopinion 

fiscale reproduite au paragraphe 51 du Document dôInformation. 

VI. MODALITES ET CONDITIONS DE LôOFFRE DE VALEURS MOBILIERES AU PUBLIC 

26. CONDITIONS DE LôOFFRE 

26.1 Cat®gories dôInvestisseurs auxquelles les valeurs mobili¯res sont offertes 

Les Actions ®mises dans le cadre de lôOffre sont offertes ¨ toutes cat®gories dôInvestisseurs, 

personnes physiques ou morales fran­aise ou ®trang¯re (les Statuts ne pr®voyant pas dôagr®ment 

notamment), ¨ lôexclusion des US Persons au sens de la réglementation américaine, à condition de 

souscrire un montant minimum de cinq mille deux (5.002) euros.  

La commercialisation est limitée au territoire national. 

Il nôexiste pas de droit pr®f®rentiel de souscription des actionnaires du fait de la variabilit® du capital. 

Toute cat®gorie dôinvestisseur, personne, physique ou morale, fran­aise ou ®trang¯re, ¨ lôexclusion 

des US Persons au sens de la réglementation américaine, peut souscrire à cette augmentation de 

capital, à condition de souscrire un montant minimum de cinq mille deux (5.002) euros. LôOffre est 

limitée au territoire national. 
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26.2 Durée de placement minimum recommandée :  

 

A titre indicatif, le cycle dôinvestissement de la Soci®t® i.e. lôacquisition dôimmeuble, la transformation 

de lôimmeuble et la revente de lôimmeuble est dôenviron 3 ans. La dur®e minimum optimale de 

placement recommand®e de 6 ans correspond donc ¨ deux cycles dôinvestissement 

26.3 Montant total de lôOffre 

Emission de trente millions (30.000.000) Actions ordinaires entièrement libérées à la souscription, 

aux fins de porter le capital de la Société de cent trente-huit millions quatre cent quatre-vingt-six mille 

trois cent neuf euros et cinquante centimes (138.486.309,50 ú) au 31 juillet 2024 à cent cinquante-

neuf millions quatre cent quatre-vingt-six mille trois cent neuf euros et cinquante centimes 

(159.486.309,50 ú) (hors retrait intervenant sur la p®riode de lôOffre) au maximum en cas de 

souscription intégrale des Actions (soit 15,95 % du capital autorisé de la Société). 

La Soci®t® ®tant ¨ capital variable, le montant souscrit pendant la p®riode dôOffre pourra °tre inf®rieur 

au montant de lô®mission pr®vu. 

Toutefois, le capital social ne devra pas dépasser la limite du capital autorisé fixé dans les Statuts, 

soit un (1) milliard dôeuros. 

26.4 Prix dô®mission 

Chaque Action est ®mise avec prime, au prix unitaire dôun euro et vingt-deux centimes (1,22ú) 

(soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú) de valeur nominale et cinquante-deux centimes d'euro (0,52 

ú) prime dô®mission). Le prix de lôOffre (soit ¨ 1,22ú/ Action) ressort des d®cisions du G®rant en date 

du 18 septembre 2024 comme indiqu® au paragraphe 24 du Document dôInformation ci-avant. 

La Valeur Liquidative de la Société Novaxia One au 30 juin 2024 est de 1,16659 ú par action et le 

prix de lôaction dans le cadre de lôOffre est de 1,22ú. La diff®rence sôexplique par le fait que les droits 

dôentr®e de 5% sont compris dans le prix de lôaction dans le cadre de lôOffre. 

Prime dô®mission 

Lô®mission comporte une prime dô®mission de cinquante-deux centimes dôeuro (0,52ú) dont lôobjet 

est dôint®grer la valorisation économique de la Société. Cette prime a ainsi vocation à (i) rétablir 

lô®galit® entre les Investisseurs, lôaugmentation de capital ne comportant pas de droit pr®f®rentiel de 

souscription et de (ii) permettre une souscription à la dernière Valeur Liquidative (valeur de marché) 

à la date du Document dôInformation majorée des frais de souscriptions. 

27. CALENDRIER PREVISIONNEL 

LôOffre est ouverte ¨ compter du 23 septembre 2024 jusquôau 28 f®vrier 2025 à minuit. 

-  Ouverture des souscriptions des Actions : 23 septembre 2024 

-  Date limite de validation des Dossiers de Souscriptions par Novaxia Investissement : 28 février 

2025 

-  Information des Investisseurs sur les r®sultats de lôOp®ration (mention sur le site internet de la 

Société) : 31 mars 2025 
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-  Le cas échéant, remboursement des souscriptions excédentaires des Investisseurs le 14 mars 

2025 au plus tard 

La période de souscription des Actions pourra être close par anticipation en cas de souscription intégrale 

de lôOffre avant le 28 février 2025. Cette cl¹ture par anticipation fera lôobjet dôune publication par voie 

de communiqué sur le site Internet de la Société. 

VII. MODALITES DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT DES ACTIONS  

28. MODALITES DE SOUSCRIPTION 

28.1 Procédure de souscription 

La souscription des Actions de la Soci®t® sôeffectue sous r®serve de la validation du Dossier de 

Souscription des Actions par Novaxia Investissement. 

Dans lôattente de la lev®e de cette condition suspensive, le montant de la souscription est conservé 

sur un compte séquestre ouvert auprès de la Banque Palatine. La souscription des Actions ne sera 

effective quô¨ la lev®e de cette condition suspensive (d¯s la lev®e de cette condition, les fonds, 

préalablement encaissés sur le compte séquestre, seront libérés du compte séquestre vers le 

compte courant de la Société). 

La Société étant à capital variable, la souscription et la livraison des Actions sont effectuées au fil de 

lôeau. 

Le dossier de souscription des Actions comprend les éléments suivants : 

-  un bulletin de souscription des Actions, valablement signé et comportant toutes les mentions 

requises par la règlementation en vigueur ; 

-  une photocopie dôune pi¯ce dôidentit® en cours de validit® et dôun justificatif de domicile ¨ 

jour daté de moins de trois mois ; 

-  le r®c®piss® de d®marchage (ou dôabsence de d®marchage) ; 

-  le questionnaire client dûment complété ; et 

-  un ch¯que ¨ lôordre de ç Novaxia One è, un ordre de virement ou un avis de virement officiel 

de la banque détentrice du PEA/PEA- PME de lôInvestisseur au compte de çNovaxia One » 

correspondant au montant total de la souscription. 

(ci-après le « Dossier de Souscription »). 

La procédure de souscription est la suivante, étant précisé que les souscriptions sont reçues dans 

lôordre chronologique et trait®es selon le principe ç premier arrivé, premier servi » : 

1. Réception du Dossier de Souscription par Novaxia Investissement ; 

2. Au plus tard le 28 février 2025 à minuit, Novaxia Investissement a validé le Dossier de 

Souscription, dûment complété, daté et signé et comprenant notamment le chèque, ordre de 

virement ou avis de virement officiel de la banque détentrice du PEA/PEA- PME de lôInvestisseur 

correspondant au montant de la souscription ; 

En lôabsence de validation, Novaxia Investissement contactera par tout moyen (par courrier, e-

mail ou par t®l®phone) le Distributeur et/ou lôInvestisseur et lui indiquera soit le moyen de 

compléter son Dossier de Souscription, soit la possibilité que ce Dossier de Souscription lui soit 

retourné et que ses chèques ou virements lui soient remboursés ; 
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3. Novaxia Investissement transmet (sur demande du Dépositaire) une copie du Dossier de 

Souscription accompagnée du mode de paiement de la souscription au Dépositaire, qui 

encaisse le prix de souscription sur un compte séquestre ouvert auprès de la Banque Palatine; 

4. Transfert du compte séquestre ouvert auprès de la Banque Palatine des fonds correspondant 

au montant total de la souscription sur un compte ouvert au nom de la Société ; 

5. Inscription des Actions souscrites par lôInvestisseur dans le registre des titres de la Soci®t® tenu 

par le D®positaire (sur d®l®gation de Novaxia Investissement) et information de lôInvestisseur 

de son inscription ; 

6. Au plus tard le 14 mars 2025, Novaxia Investissement restituera les Dossiers de Souscriptions 

excédentaires aux Investisseurs (en cas de dépassement du plafond de lôOffre de trente-six 

millions six cent mille (36.600.000) euros et procèdera au remboursement de leur souscription. 

28.2 Montant minimum / maximum dôune souscription 

Le montant minimum de souscription est de cinq mille deux (5.002) euros. 

28.3 D®lai de r®tractation dôune souscription 

Les ordres de souscription sont irrévocables. 

28.4 Méthode de libération et de livraison des valeurs mobilières 

La libération des Actions ordinaires souscrites se fait intégralement par chèque bancaire ou ordre de 

virement ®mis ¨ lôordre de ç Novaxia One è. 

La livraison des Actions ordinaires est constatée par leur inscription au nominatif dans le registre de 

la Société tenu par le dépositaire (sur délégation de Novaxia Investissement). 

En outre, la Soci®t® sôengage ¨ d®livrer une attestation dôinscription en compte au nouvel actionnaire. 

28.5 Conséquences juridiques de l'engagement contractuel pris à des fins d'investissement 

En signant son bulletin de souscription, l'investisseur s'engage, notamment, à apporter les sommes 

convenues à la Société selon les instructions de la Société de Gestion en conformité avec le 

Document dôInformation et confirme comprendre l'ensemble de ses engagements et les risques 

d®crits dans le Document dôInformation et les Statuts. 

Le Document dôInformation et les Statuts sont soumis au droit fran­ais et toutes les contestations 

relatives à la Société qui peuvent s'élever pendant la durée de vie de la Société, ou lors de sa 

liquidation, soit entre les Investisseurs, soit entre ceux-ci et la Société de Gestion ou le Dépositaire, 

sont soumises à la compétence des juridictions françaises. 

28.6 Traitement équitable des Investisseurs 

La Société de Gestion porte une attention particuli¯re ¨ ce que lô®quit® des Investisseurs soit 

respectée. 

Dans le cadre de lôOp®ration de Fusion et, afin de conserver des conditions similaires de retraits 

jusquô¨ la date dô®ch®ance initialement pr®vue dans les statuts de NIC 3 (le 31 d®cembre 2022), NIC 

4 (le 31 décembre 2023) et NIC 5 (le 30 juin 2025) ci-après la « Date dôEch®ance », un Avantage 

Particulier personnel et non cessible a été attribué aux anciens actionnaires de NIC 3, NIC 4 et NIC 

5 leurs permettant dôobtenir : 
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(i) Avant la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du Nombre Total dôActions sur la 

base du prix prévu initialement dans les statuts de NIC 3 (à la Valeur Liquidative), NIC 4 (à 

90% de la dernière Valeur Liquidative dans la limite du capital libéré et non amorti) ou NIC 

5 (à 90% de la dernière Valeur Liquidative) ; 

(ii) A la Date dôEch®ance, le retrait de lôInt®gralit® des Actions re­ues au titre de lôOp®ration de 

Fusion à la Valeur Liquidative sans décote et sans plafonnement (non-application du plafond 

de 10% du Nombre Total dôActions) ;  

(iii) Apr¯s la Date dôEch®ance, le retrait dans la limite de 10% du Nombre Total dôActions ¨ la 

Valeur Liquidative sans décote.  

Novaxia Investissement garantit quôen cas de traitement pr®f®rentiel accord® ¨ un ou plusieurs 

Investisseurs, celui-ci nôentraine pas de pr®judice global important pour les autres Investisseurs.  

28.7 Modalit® de publication des r®sultats de lôoffre et date de la publication 

Les Investisseurs seront tenus inform®s au moyen dôune communication sur le site internet de la 

Sociétéhttps://www.novaxia-investissement.fr/produits/novaxia-one/ . 

29. MODALITE DE RACHAT 

Les Actions ne sont pas cotées. 

La Soci®t® ®tant ¨ capital variable, et ne contenant pas de clause statutaire dôagr®ment, tous les 

actionnaires peuvent (i) céder librement leurs actions ou (ii) se retirer en demandant le rachat consécutif 

de leurs actions avant le terme de la Société. Toutefois, pour bénéficier de la fiscalité avantageuse du 

PEA ou PEA/PME, lôinvestisseur est tenu de conserver ses actions pendant au moins cinq (5) ans ¨ 

compter de lôouverture de son PEA, PEA/PME. 

 

https://www.novaxia-investissement.fr/produits/novaxia-one/
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Droit de retrait de lôassoci® commanditaire :  

Les associ®s commanditaires disposent dôun droit de retrait par anticipation dont les conditions, limites 

et modalit®s dôexercice sont d®crites ci-dessous. 

¶ Notification : les associés commanditaires souhaitant exercer leur droit de retrait devront notifier, 

par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, au G®rant de leur d®cision avant 

la Date de Centralisation des Retraits, soit au plus tard avant dix-huit (18) heures (heure de Paris), 

six (6) mois avant la Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative (les 30 juin et 31 d®cembre de 

chaque année). 

¶ Montant du remboursement :  

(i) En cas de retrait dans les cinq (5) ans suivant la Date de Souscription, les actions seront 

remboursées à concurrence de 95% de la dernière Valeur Liquidative précédant la Date de 

Remboursement sauf en cas dôinvalidit® de 2i¯me ou 3i¯me cat®gorie ou, de d®cès du conjoint 

marié ou du partenaire de Pacs où les actions seront remboursées à la dernière Valeur 

Liquidative précédant la Date de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital 

quôelles repr®sentent.  

(ii) A compter de la sixième (6ème) année suivant la Date de Souscription, les actions seront 

remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la Date de Remboursement. 

¶ Date de Remboursement : les Actions seront remboursées dans un délai maximum de trois (3) 

mois à compter de la Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative (les 30 juin et 31 décembre de 

chaque année) suivant immédiatement la demande de retrait. 

¶ Financement du remboursement : la Soci®t® conservera 10% de lôactif net sous forme de tr®sorerie 

investie dans des supports liquides (le « Fonds de Réserve ») destinée à permettre aux 

souscripteurs de mettre en îuvre leur droit de retrait. Les fonds n®cessaires au remboursement 

pourront en outre provenir (i) des produits de lôactivit® de la Soci®t® (revenus locatifs ou produits 

de cession) et, le cas échéant, (ii) des nouvelles souscriptions reçues. 

Exemple : Pour une demande de retrait formul®e le 15 juin de lôann®e n, la demande de retrait sera 

ex®cut®e sur la base de la Valeur Liquidative du 31 d®cembre de lôann®e n et rembours®e avant le 31 

mars de lôann®e n+1. 

¶ Hypothèse n°1 ï si ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en 

Retrait est inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions : le retrait prend juridiquement effet à 

la Date de Remboursement. 

¶ Hypothèse n°2 ï si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en 

Retrait est sup®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions : 

(i) les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, portant sur un nombre dôactions 

inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, sont rembours®es ¨ la Date de Remboursement ; 

(ii) sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédent ce seuil pourront être satisfaites à 

concurrence des nouvelles souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® 

(cessions dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront juridiquement effet à la Date de 

Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites seront suspendues jusquô¨ la 

prochaine Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Ces demandes demeureront traitées 
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selon leur ordre dôanciennet® et seront donc prioritaires par rapport aux ®ventuelles nouvelles 

demandes de retrait effectuées à la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. 

Exemple : si les demandes de retrait sô®l¯vent ¨ 17% du Nombre Total dôActions 

¶ Les demandes correspondant à 10% du Nombre Total dôActions sont honorées et financées 

par le Fonds de Réserve.  

¶ le droit de retrait des associ®s commanditaires est mis en îuvre par le G®rant selon la r¯gle ç 

premier arrivé, premier servi ».  

¶ En lôabsence de nouvelles souscriptions, les 7% du capital souscrit ne pourront pas faire lôobjet 

dôun remboursement.  

Les associés commanditaires pourront alors à leur choix : céder leurs actions librement à un tiers ; ou 

attendre la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative pour exercer à nouveau leur droit 

de retrait dans les conditions définies ci-dessus 

Sur la période du 1er janvier au 30 juin 2024, Novaxia One a enregistré sept millions quatre-vingt-

quatorze mille quatre cent dix (7.094.410) demandes de retrait. 

Six millions cent quarante-sept mille sept cent cinquante-cinq (6.147.755) Actions ont été remboursées 

pour un montant de six millions neuf cent quinze mille sept cent quatre-vingt-dix euros et vingt-cinq 

centimes (6.915.790,25 ú) et huit millions cent trente-sept mille quatre cent quatre-vingt-quatorze 

(8.137.494) Actions sont en attente de retrait pour un montant de neuf millions quatre cent quatre-vingt-

quatorze mille quatorze euros et vingt-cinq centimes (9.494.014,25 ú). 

Lô®volution du capital social et notamment le niveau des retraits sont disponibles sur le site internet de 

la société et publiés dans le bulletin dôinformation semestriel. 

VIII. FRAIS ET COMMISSIONS  

30. COMMISSIONNEMENT DE COMMERCIALISATION 

Lors de la souscription par un Investisseur des Actions, la Société verse 5% du montant souscrit à 

Novaxia Investissement ayant mis en relation lôInvestisseur et la Soci®t®. 

31. PRESENTATION, PAR TYPES DE FRAIS ET COMMISSIONS REPARTIS EN CATEGORIES 

AGREGEES, DES REGLES DE PLAFONNEMENT DE CES FRAIS ET COMMISSIONS, EN 

PROPORTION DU MONTANT DES SOUSCRIPTIONS INITIALES TOTALES AINSI QUE DES 

REGLES EXACTES DE CALCUL OU DE PLAFONNEMENT, SELON DôAUTRES ASSIETTES 

La Soci®t® doit supporter les frais de constitution et dôaugmentation de capital (avocats, rapport des 

contrôleurs légaux, frais juridiques, etc.) estimés à trois cent quatre-vingt-sept mille six cent (387.600ú) 

euros TTC et de publicit® (plaquettes commerciales, bulletins de souscriptions, Document dôInformation 

Clés etc.) estimés à cent quatre-vingt-mille (180.000ú) euros TTC, puis payer chaque ann®e des frais 

de fonctionnement récurrents (hors frais de gestion, de distribution de dividendes aux Investisseurs), 

notamment aux avocats, au commissaire aux comptes, au comptable et ¨ la compagnie dôassurance, 

aux membres du conseil (jetons de présence) estimés à un montant de deux cent trente mille quatre 

cent (230.400ú) euros. La Soci®t® doit ®galement supporter des frais de d®positaire estim®s ¨ 0,06% 

TTC du montant des souscriptions par an. En outre, des frais et charges li®s ¨ lôemprunt seront 

supportés en fonction des taux et conditions fixés par le marché et du montant emprunté. 

Frais de fonctionnement et de gestion de la Société 
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Les frais et commissions li®s ¨ lôOffre sont d®taill®s dans le tableau ci-dessous. Aucun autre frais ou 

commission nôest susceptible dô°tre per­u aupr¯s de lôInvestisseur. Le calcul du taux de frais annuel 

moyen sôeffectue sur le montant total des souscriptions. 

La Société de Gestion pourra rétrocéder tout ou partie des frais de souscription et pourra rétrocéder 

une partie des frais de gestion (0,9% maximum hors dérogation du prix de souscription déduction faite 

des frais de souscription) quôelle aura perçue de Novaxia One aux distributeurs au titre des prestations 

de services fournies aux souscripteurs des parts du fonds, dans la mesure où ces prestations 

contribuent à lôamélioration du service rendu aux souscripteurs dans la durée.  

Le cas échéant, le commercialisateur a lôobligation dôinformer le souscripteur du montant exact quôil aura 

perçu de la part de Novaxia Investissement. 

Catégorie 

agrégée de frais, 

telle que définie 

¨ lôarticle D. 214-

80-1 du CMF 

Description du 

type de frais 

prélevés 

Règle de plafonnement de ces 

frais et commissions, en 

proportion du montant de lôactif 

net, en moyenne annuelle non 

actualis®e sur lôensemble de la 

dur®e de lôinvestissement 

Règles exactes de calcul ou de plafonnement, en 

fonction dôautres assiettes que le montant des 

souscriptions initiales 

 

Taux  Description 

complémentaire  

Assiette  Taux ou 

barème  

Description 

complémentaire  

 

Droits dôentr®e 

et de sortie  

Frais de 

commercialisation  
0,833% 

Ce taux TTC est 

annualisé sur 6 ans 

pour le calcul du TFAM 

Prix de 

souscription 
5% 

Ce taux nôest pr®lev® 

quôune seule fois au 

moment de la 

souscription 

Novaxia 

Investissement reverse 

tout ou partie de ces 

frais à son réseau de 

distribution.  

 

Droits de sortie 0% 

Ce taux TTC est une 

moyenne annualisée 

sur 6 ans pour le calcul 

du TFAM 

Prix de rachat 0% 

Ce taux nôest pr®lev® 

quôune seule fois au 

moment du rachat 

effectif des parts 

 

Frais de gestion 

et de 

fonctionnement 

  

Frais de gestion 3,6% Ce taux est annuel TTC1  Actif net 3,6% 

Ce taux est annuel 

TTC. 

Novaxia 

Investissement reverse 

une partie de ces frais 

à son réseau de 

distribution. 

 

Rémunération du 

Dépositaire du 

CAC, jetons de 

présence et frais 

divers  
0,151% 

Ce taux est annuel 

TTC1  

Montant fixe2 - 

sauf 

rémunération 

du Dépositaire 

qui dépend du 

montant des 

souscriptions 

La facturation 

sôeffectue au 

réel 

0,151% 

Ce taux est une 

moyenne annuelle 

TTC. 

 

Frais de 

constitution 

Frais liés à la 

constitution de la 

Société (frais 

juridique, frais de 

marketing, 

formalités é) 

0,024% 
Ce taux est annuel 

TTC1  

Montant fixe2 

La facturation 

se fait au réel. 

0,123%HT 

(soit 

0,147% 

TTC) 

Ce taux est TTC et 

nôest pr®lev® quôune 

seule fois au moment 

de la souscription 

 

Frais de 

fonctionnement 

non récurrents 

liés à 

lôacquisition, au 

suivi et la 

Frais liés à aux 

investissements 

(commission 

dôacquisition) de la 

Société (frais 

dôaudit, frais 

0,167% 
Ce taux est une 

moyenne annualisée.  

Prix 

dôacquisition ou 

de cession de 

lôactif (hors 

taxes et hors 

droits) 

0,25% TTC 

Ce taux est prélevé lors 

de chaque acquisition ou 

cession dôactifs3 
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cession des 

participations  

juridiques, droits 

dôenregistrement, 

commission 

dôacquisition) 

Frais de gestion 

indirects  
Néant  Néant Néant Néant Néant Néant 

 

1 Ces taux sont indiqu®s en TTC, ®tant toutefois pr®cis® que ces taxes ne p¯seront pas in fine sur lôInvestisseur dans la 

mesure où la Société récupère la TVA sur ces frais. 

2 Ces frais sont fixes et ne dépendent pas de lôactif net de la Soci®t® et le taux indiqu® est estimatif 

3 Il peut sôagir dôimmeubles ou de titres sociaux 

32. REPARTITION DES TAUX DE FRAIS ANNUELS MOYENS (TFAM) MAXIMAUX GESTIONNAIRE 

ET DISTRIBUTEUR PAR CATEGORIES AGREGEES DE FRAIS 

Compte tenu de lôobligation de la Soci®t® dôafficher et de respecter des taux maximums de frais moyen 

annualis®, lôimpact de ces frais sur la Soci®t® sera limit® quel que soit le montant de la collecte aux taux 

moyens annuels indiqués ci-après. 

Le Taux de Frais Annuel Moyen (« TFAM ») support® par lôInvestisseur est égal au ratio, calculé en 

moyenne annuelle, entre (i) le total des frais et commissions prélevés au titre dôune dur®e 

dôinvestissement de six (6) années et (ii) le montant maximal des souscriptions initiales totales.  

 

Le TFAM est calculé sur le montant maximal des souscriptions initiales totales, un montant collecté plus 

faible aura nécessairement un impact à la hausse sur le total du TFAM. 

33.MODALITES SPECIFIQUES DE PARTAGE DE LA PLUS-VALUE (« CARRIED INTEREST ») 

 
 

7  0,184% de ces frais ne sont pas destin®s au gestionnaire ou aux distributeurs mais ¨ dôautres fournisseurs. 
8  Ces frais sont fixes et ne d®pendent pas de lôactif net de la Soci®t®. 
9  Ces frais ne sont pas destin®s au gestionnaire ou aux distributeurs mais ¨ dôautres fournisseurs. 

Catégorie agrégée de frais Taux maximaux de frais annuels moyens (TFAM 
maximum) 

TFAM gestionnaire et 
distributeur 

Dont TFAM distributeur 
maximum 

Droits dôentr®e 0,833%TTC 0,833% TTC 

Frais récurrents de gestion et de fonctionnement 3,751%7TTC 1,44% TTC 

Frais de constitution8 0,024%9TTC Néant 

Frais de fonctionnement non r®currents li®s ¨ lôacquisition, au suivi et la 
cession des participations (commission dôacquisition) 

0,167%TTC Néant 

Frais de gestion indirects  Néant Néant 

Total TTC 4,775% TTC = Valeur du 
TFAM gestionnaire et 
distributeur maximal 

2,273%TTC=Valeur du 
TFAM distributeur 

maximal 

Description des principales règles de partage de la plus-

value (« carried interest ») 

Abréviation ou 

formule de 

calcul 

Valeur 

(1) Pourcentage des produits et plus-values nets de charges de 
la Société attribué aux titres de capital dotés de droits différenciés 
dès lors que le nominal des titres de capital ordinaires aura été 
rembours® ¨ lôInvestisseur 

(PVD) 20% HT soit 24% 
TTC 

(2) Pourcentage minimal du montant des souscriptions initiales 
totales que les titulaires de titres de capital dotés de droits 
différenciés doivent souscrire pour bénéficier du pourcentage 
(PVD) 

(SM) Néant 

(3) Pourcentage de rentabilité de la Société qui doit être atteint 
pour que les titulaires de titres de capital dotés de droits 
différenciés puissent bénéficier du pourcentage (PVD) 

(RM) 106% 
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Novaxia Investissement b®n®ficie dôune commission de surperformance de 20% HT (soit 24% TTC) de 

performance au-delà de 6% de performance annualisée.  

Afin de sôassurer de la continuit® de la performance, cette commission est calcul®e et provisionn®e ¨ 

chaque Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative (semestrielle) d¯s lors que lô®volution de la Valeur 

Liquidative de la Société a dépassé 6% de performance annualisée sur un semestre et par rapport à la 

Valeur Liquidative de Référence. La Valeur Liquidative de Référence est la valeur maximum entre les 

Valeurs Liquidatives constatées historiquement. 

Pour les besoins du calcul des valeurs de souscription et de rachat, la commission de surperformance 

sera provisionn®e ou fera lôobjet dôune reprise de provision en cas de sous-performance, à chaque 

Valeur Liquidative. La provision est définitivement acquise ¨ la Soci®t® de Gestion ¨ lôissue dôune 

p®riode de trois (3) ans ¨ compter de la Date dôEtablissement de la Valeur Liquidative au titre de laquelle 

a été constatée la commission de surperformance si et seulement si la Valeur Liquidative trois (3) ans 

après la constatation de la provision est supérieure de plus de 6% par rapport à la Valeur Liquidative 

de Référence.  

La commission de surperformance hors taxes est calculée selon les modalités suivantes : 

Si : 

ρȟπφ̂0.5
ὠὒi ὠὒref

ὠὒref
ρ 

Alors : 

ὅί πȟς ὔ ὠὒi ὠὒrefρȟπφȟ  

Avec :  

VLi : Valeur Liquidative du semestre considéré 

VLref : valeur liquidative maximale constatée historiquement  

Cs : Commission de surperformance, hors taxes 

Ni : nombre de parts émises au semestre considéré 

34. COMPARAISON NORMALISEE, SELON QUATRE SCENARII DE PERFORMANCE 

Investissement 
De 10.000 euros 

 
1 an 

 
3 ans 

6 ans 
Période de détention 

recommandée 

Scénario de tension : 
Ce que vous pourriez 
obtenir après déduction 
des coûts 
Rendement annuel 
moyen 

8 233,69ú 
 
 
 

-17,66% 

6 818,90ú 
 
 

-11,98% 

5 678,69ú 
 
 
 

-9,00% 

Scénario défavorable : 
Ce que vous pourriez 
récupérer après déduction 
des coûts 
Rendement annuel 
moyen 

9 138,05ú 
 
 
 

-8,62% 

9 321,64ú 
 
 
 

-2,31% 

10 615,20ú 
 
 
 

1% 
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Exemple dans le cas o½ lôinvestisseur souscrit à la VL du 30/06/2024 (après déduction des droits 

dôentr®e) et, o½ une commission de surperformance se d®clenche au-delà de 6% par an :  

 

 

 
35. INCIDENCE DES COUTS SUR LE RENDEMENT 

Investissement de 10.000 ú Si vous sortez à 1 
an 

Si vous sortez à 3 ans Si vous sortez à 6 ans 

Coûts totaux -1 363,71ú -1 980,84ú -2 406,54ú 

Incidence sur le rendement 
(réduction du rendement par an) -13,64% -6,60% -4,01% 

 

IX. INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LôACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION 

FINANCIERE ET LES RESULTATS DE LA SOCIETE 

La Société a été créée le 4 décembre 2019 et immatriculée le 9 décembre 2019 suivant. Elle dispose 

de comptes annuels pour son exercice clos le 31 décembre 2023. 

36. INFORMATIONS FINANCIERES HISTORIQUES : COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2023 

(NORMES FRANÇAISES) 

36.1 Comptes annuels de la Société au 31 décembre 2023 

Scénario intermédiaire : 
Ce que vous pourriez 
récupérer après déduction 
des coûts 
Rendement annuel 
moyen 

9 590,22ú 

 
 
 

-4,10% 

10 775,00ú 

 
 
 

2,52% 

14.185,19ú 

 
 
 

6,00% 

Scénario favorable : 
Ce que vous pourriez 
récupérer après déduction 
des coûts 
Rendement annuel 
moyen 

9 771,09ú 
 
 
 

-2,29% 

11 396,19ú 
 
 
 

4,45% 

15 868,74ú 
 
 
 

8,00% 
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36.2 Règles et méthodes comptables 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

selon les hypothèses suivantes : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables 

d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, et conformément aux règles générales, 

l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Les méthodes d'évaluation utilisées concernant les valeurs mobilières de placement, les créances, 

les provisions, sont conformes aux recommandations du Conseil National de la Comptabilité et de 

l'Ordre National des Experts Comptables et Comptables Agréés. 

37. CAPITAUX PROPRES ET ENDETTEMENT 

La situation des capitaux propres au 30 juin 2024 et de lôendettement financier net au 30 juin 2024 

est respectivement de 200.035.405 euros et de 651.506 euros, telle que présentée dans la situation 

comptable arrêtée au 30 juin 2024.  

Capital Social*  137.431.498 ú 

Prime dô®mission/Prime de fusion 

 

71.571.924 ú 

Reserve Légale 0 ú 

Autres Réserves 1ú 

Report à nouveau -17.588.932 ú 

R®sultat de lôexercice 8.620.915ú 

Total Capitaux Propres** 200.035.405ú 

 

* En ce compris lô®mission de titres participatifs. 

Total des dettes courantes (y compris la 
fraction courante des dettes non 
courantes) 

-5.264.624 ú 

- Faisant lôobjet de cautions 0 ú 
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- Faisant lôobjet de garanties 0 ú 

- Sans cautions ni garanties -5.264.624 ú 

 

Total des dettes non courantes (à 
lôexclusion de la fraction courante des 
dettes non-courantes) 

0 ú 

- Faisant lôobjet de cautions 0 ú 

- Faisant lôobjet de garanties 0 ú 

- Sans cautions ni garanties 0 ú 

 

 

A Trésorerie 975.893 ú 

B Equivalent de trésorerie 4.000.884 ú 

C Autres actifs financiers courants 0 ú 

D Liquidités (A) + (B) + (C) 4.976.777 ú 

E Dettes financières courantes (y compris les instruments 
obligataires mais ¨ lôexclusion de la fraction courante des dettes 
financières non courantes) 

-4.325.271 ú 

F Fraction courante des dettes financières non courantes  0 ú 

G Endettement financier courant (E+F) -4.325.271 ú 

H Endettement financier courant net (G-D) 651.506 ú 

I  Endettement financier non courant (¨ lôexclusion de la fraction 
courante et des instruments obligataires)  

0 ú 

J Instruments de dette  0 ú 

K Fournisseurs et autres créditeurs non courants  0 ú 

L Endettement financier non courant (I) + (J) + (K) 0 ú 

M Endettement financier total (H) + (L) 651.506 ú 

 

La Soci®t® nôa pas contract® de dettes financi¯res indirectes et conditionnelles. 

Variation des capitaux propres 

La Société a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris le 9 décembre 2019. 

Initialement constitu®e sous la forme dôune soci®t® par actions simplifi®e au capital social de dix mille 

(10.000) euros, elle a été transformée en société en commandité par actions à capital variable par 

décisions unanimes des associés le 3 juillet 2020. 

La variation des capitaux propres de la Soci®t® entre la date de cr®ation et la date de cl¹ture sô®tablit 

comme suit : 

Etat des variations des capitaux propres Novaxia One au 30 juin 2024 

 31/12/2023 + - 30/06/2024 

Capital social 138.166.872 0 735.374 137.431.498 

Primes 69.152.077 2.419.847 0 71.571.924 

Report A Nouveau -14.976.571 0 2.612.362 -17.588.932 

R®sultat de lôExercice 8.353.727 267.188 0 8.620.915 
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Capitaux propres 200.696.100 2.687.035 3.347.736 200.035.405 

38. INFORMATIONS FINANCIERES INTERMEDIAIRES ET AUTRES 

38.1 Bilan et compte de résultat au 30 juin 2024.  
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38.2 Actifs immobilier d®tenus au travers dôune Soci®t® Li®e au 30 juin 2024 

Lôensemble des projets sont d®tenus par des Soci®t®s Li®es. La marge sur les op®rations est 

constat®e ¨ lôach¯vement et dans les Soci®t®s Li®es. Côest apr¯s lôach¯vement dôune op®ration, que 

la marge est remontée à la Société via une distribution de dividende.  
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Le tableau exposé ci-dessous indique pour les Sociétés Liées de Novaxia One qui détiennent un 

actif immobilier au 30 juin 2024, les valeurs comptables et vénales des projets ainsi que leur 

endettement au 30 juin 2024 en fonction de leur quote-part de détention.  

 

 

39. POLITIQUE EN MATIERE DE DIVIDENDES 

La Société a été créée le 4 décembre 2019 et immatriculée le 9 décembre suivant, aucun dividende n'a 

encore été versé. 

La Soci®t® nôa pas de politique de distribution de dividende pr®®tablie et ne dispose pas dôobjectif de 

distribution. 

Lorsque la Société dégage un bénéfice distribuable, les associés, réunis en assemblée générale, 

peuvent sôils le souhaitent d®cider de distribuer des dividendes. 

40. ACTIF NET REEVALUE AU 30 JUIN 2024 

Conformément aux règles de valorisation énoncées ci-dessous à la Section XI du Document 

dôInformation, l'actif net r®®valu® de la Soci®t® au 30 juin 2024 est égal, à la date du Document 

dôInformation, ¨ 229.038.326,26 euros. 

Lôactif net r®®valu® de la Soci®t® se compose de ses capitaux propres, augment®s ou diminu®s des 

plus ou moins-values sur les titres détenus. Ces derniers sont valorisés par : 

-  Agrégation des capitaux propres et du résultat net sur la période ; 

-  Ajout de la différence entre la juste valeur des éventuelles Société(s) Liée(s) détenues par la 

Société Liée elle-même et leur coût historique ; 

-  Ajout de la différence entre la juste valeur des immeubles et leur coût historique ; et 

-  Ajout de la fiscalité latente sur immeubles et sur titres. 

Pour ce faire, les actifs sont valorisés selon la méthode décrite à la Section IX du Document 

dôInformation ci-dessous. Novaxia Investissement peut aussi se baser sur une offre dôachat re­ue ou 

sur une promesse de vente signée. 



 

73 

 (en ú) Au 30/06/2024 

(a) Actif net comptable 200.035.405 

(b) Valeur nette comptable des Titres de participation et autres 

Titres immobilisés 

-4.736. 058 

(c) Juste valeur des Titres 33.738.979 

(d) Plus ou moins-values sur Titres, net de la fiscalité latente 

(c) - (b) 

29.002.921 

(e) Provision frais divers - 

(f) Provision commission de surperformance - 

(g) Actif net réévalué (a) + (d) + (e) + (f) 229.038.326 

 

41. PERFORMANCE PASSEE 

La performance depuis la cr®ation du fonds sô®l¯ve ¨ 16,66% 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 

42. INFORMATION SUR LES TENDANCES 

Après une moyenne de +4,9% en 2023, l'indice de prix à la consommation affiche une croissance de 

+2,1% en juin. La baisse de l'inflation permet au pouvoir d'achat des Français de rebondir et la 

consommation des m®nages pourrait reprendre des couleurs, notamment gr©ce ¨ un niveau dôemploi 

qui reste fort. Le taux de ch¹mage sôest stabilis® apr¯s une l®g¯re remontée en 2023 (7,3 % au T1). La 

croissance du PIB fran­ais pourrait atteindre +1,1 % en 2024 et continuer lôann®e prochaine avec 

+1,4%. Le recul de lôinflation a laissé à la Banque Centrale européenne une plus grande marge de 

manîuvre pour relancer les ®conomies europ®ennes. Elle a ainsi r®duit ses taux directeurs de 25 points 

de base en juin, après une augmentation de 450 points de base entre juillet 2022 et septembre 2023. 

Si la fréquence des baisses à venir reste incertaine, le taux de dépôt est attendu à 2,5 % mi-2025, 

repr®sentant une baisse totale de 150 points de base. Le taux de lôOAT 10 ans sô®tait stabilis® depuis 

le d®but de lôann®e avant de repartir à la hausse suite aux incertitudes liées aux ®lections : il sô®l¯ve à 

3,26 % à la fin du mois de juin. 

1. Impact du risque dôaugmentation du co¾t de la dette pour les projets port®s par Novaxia One  

Les projets port®s par Novaxia ONE sont financ®s ¨ hauteur de 147Mú r®partis selon : 

¶ A taux variables pour 107 Mú avec un taux moyen de 5,62% ; Ces projets bénéficient de la 

baisse de lôEUR3M qui est pass® de 4,00% en novembre 2023 ¨ 3,64% en ao¾t 2024. Cette 

tendance devrait perdurer dans les 2 prochaines années. 

¶ A taux couvert pour 40 Mú et un taux moyen de 5,75%. 

2. Impact du risque de lôaugmentation des mati¯res premi¯res et p®nurie de mat®riaux sur les 

opérations de recyclage urbain  

Nos projets sont con­us pour que les mat®riaux puissent °tre variant®s, côest-à-dire quôen cas de rupture 

dôapprovisionnement ou dôaugmentation importante du prix dôun mat®riaux, il sera possible de le 



 

74 

substituer, par une alternative disponible. Nous anticipons en prévoyant dans nos notices de vente et 

dans nos marchés avec les entreprises la possibilité de modifier à qualité équivalente une référence 

produit, par exemple un équipement sanitaire ou un carrelage, afin de ne pas être bloqué par une 

prescription. 

Enfin, le comit® dôinvestissement a pris comme mesure conservatrice de doubler la poche al®as 

provisionn®e sur chaque projet d¯s lôacquisition  

3. Lôimpact de la conjoncture sur le rythme de commercialisation des projets  

Surveillance du rythme de commercialisation, écoulement des stocks. Nous surveillons attentivement 

les délais de commercialisation.  

L'®volution du march® et de lôenvironnement dans lequel se place la Soci®t®, sont susceptibles 

d'influencer l'activité de la Société. 

Les risques li®s ¨ cet environnement sont d®crits ¨ la Section IV du Document dôInformation. 

Aucun objectif de taux de rendement interne (TRI) nôest garanti au titre de lôOffre. 

La Soci®t® ®tant ¨ capital variable, les Investisseurs b®n®ficient dôun droit de retrait, dont les conditions 

et modalités sont décrits au paragraphe 29 du Document dôInformation. 

En cons®quence, lôattention des Investisseurs est attir®e une nouvelle fois sur le fait que leur demande 

de retrait pourrait ne pas °tre int®gralement ex®cut®e, et que la liquidit® de leurs titres nôest donc pas 

pleinement garantie (si les demandes de retrait sont globalement supérieures à 10% du Nombre Total 

dôActions). 

X. CONFLITS DôINTERETS 

La Soci®t® pourra si n®cessaire au regard du montant de lôinvestissement envisag® co-investir avec (i) 

un autre v®hicule dôinvestissement g®r®s ou conseill®s par Novaxia Investissement ou (ii) une société 

du Groupe Novaxia conform®ment ¨ la politique de gestion des conflits dôint®r°ts. 

Novaxia Investissement, en qualit® de soci®t® de gestion, est charg®e de la mise en îuvre de la 

politique de gestion des conflits dôint®r°ts avec les entit®s sous gestion et le Groupe Novaxia, 

notamment en termes de politique de sélection des immeubles et de co-investissement ï étant précisé 

quôen cas de co-investissement, lôinvestissement de la Soci®t® sera (i) pari passu avec les v®hicules 

sous gestion notamment en termes de répartition des bénéfices. Par ailleurs, Novaxia Investissement 

respectera à tout moment (i) les règles de transferts de participations / actifs notamment entre fonds 

gérés par Novaxia Investissement, (ii) la politique de sélection des prestataires, conformément aux 

dispositions du Règlement de Déontologie et (iii) la politique de gestion des conflits dôint®r°ts avec les 

sociétés du Groupe Novaxia. 

Le transfert de participations/d'actifs de la Soci®t® ne peut intervenir qu'au profit dôautres v®hicules g®r®s 

par Novaxia Investissement (FIA et Autres FIA). Ce transfert est réalisé à la valeur moyenne des 

valorisations proposées par deux experts (désign®s conform®ment au programme dôactivit®). En cas de 

transfert, le Conseil de surveillance de la Soci®t® se prononcera sur lôint®r°t de cette transaction pour 

la Société. 

Un transfert à une entité du Groupe Novaxia (i.e. Novaxia et ses Filiales directes ou indirectes, à savoir 

Novaxia Développement et Novaxia Gestion) est exclu. 

Par ailleurs, Novaxia Investissement sôengage, conform®ment ¨ son programme dôactivit®, ¨ ne pas 

faire acqu®rir par la Soci®t® des actifs (ou de soci®t®s ad hoc qui portent ces actifs) d®tenus par dôautres 

entit®s du Groupe Novaxia ¨ lôexception des cas suivants : 
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-  Grands projets i.e. une proc®dure de mise en concurrence dôop®rateurs priv®s par des 

personnes publiques (le cas ®ch®ant para publiques ou priv®es) sur la base dôun document leur 

fixant des objectifs ¨ atteindre, qui leur laisse lôinitiative de leur contenu et de leur mise en 

îuvre. Ces grands projets ont pour caract®ristique dôavoir une dur®e longue souvent 

incompatible avec la dur®e dôinvestissement des v®hicules g®r®s par Novaxia Investissement 

(FIA et Autres FIA). 

La cession ¨ dôautres entit®s du Groupe Novaxia se fera sur la base de la moyenne de deux 

expertises ind®pendantes (diligent®es par le vendeur et lôacqu®reur). 

-  Actifs dôamor­age (dans le cadre de lancements de fonds) i.e. lôacquisition dôun portefeuille ou 

dôun actif immobilier pour le compte dôun FIA en constitution. Ce portefeuille ou cet actif 

immobilier ayant vocation à être cédé à ce FIA sans profit pour le vendeur.  

Lôacquisition ¨ dôautres entit®s du Groupe Novaxia se fera au prix de revient.  

Aucun autre contrat que la convention de mise ¨ disposition de locaux nôa ®t® conclu avec des soci®t®s 

ou personnes physique apparenté à la Société.  

La Soci®t® pourra sôappuyer sur lôexp®rience du Groupe Novaxia dans le domaine de la transformation 

dôactifs. Toute convention, ¨ lôexception des op®rations courantes et conclues ¨ des conditions 

normales, passée avec le Groupe Novaxia devra être, le cas échéant, préalablement autorisée par le 

Conseil de Surveillance en vertu des dispositions de lôarticle L. 226-10 al. 3 du Code de commerce. 

A cet égard, Novaxia Développement pourra rendre des prestations de services au profit de la Société 

ou, le cas ®ch®ant, de toute Soci®t® Li®e, dans le cadre dôun contrat pour (i) la conception et la 

réalisation de projets et (ii) la commercialisation. Elle sera à ce titre rémunérée selon une rémunération 

de marché qui sera porté à la connaissance des Investisseurs. 

Dans le cadre du dispositif de gestion des conflits d'intérêts au sein de la société Novaxia 

Investissement, celui-ci comprend notamment des normes déontologiques strictes, avec un code de 

déontologie et des procédures opérationnelles y afférentes, visant au respect des principes requis. Le 

dispositif est adapté aux situations spécifiques issues de la relation avec le Groupe Novaxia et Novaxia 

Investissement et veille à ce que le recours éventuel à d'autres sociétés du Groupe Novaxia telles que 

Novaxia Développement se fasse dans le respect de la primauté des intérêts des clients et de 

l'autonomie de gestion de Novaxia Investissement. La société de gestion s'assure notamment que le 

recours à des prestations du Groupe Novaxia soit justifié par la qualité des prestations fournies, par les 

synergies que peuvent créer, dans le respect de l'autonomie de gestion, ces mutualisations de moyens, 

ainsi que par un prix cohérent avec les pratiques de marché pour un service équivalent. Les prestations 

internalisées au sein du Groupe Novaxia font ainsi l'objet d'une revue annuelle au même titre que pour 

les autres prestataires. Le RCCI, assure le contrôle de ce dispositif et du suivi des prestataires par les 

opérationnels. Novaxia Investissement dispose de procédures relatives à la sélection des prestataires 

de service pour son compte propre et/ ou pour celui des FIA ou mandats dont elle assure la gestion. 

Les investisseurs des FIA et mandats sont informés de cette organisation préalablement à la 

souscription. D'une façon générale, une information des investisseurs doit être réalisée à chaque fois 

que Novaxia Développement est le prestataire principal de la société de gestion sur un FIA ou mandat 

géré. Ce point fait partie intégrante de la politique de gestion des conflits d'intérêts mise en place par 

Novaxia Investissement. 

XI. REGLES D'EVALUATION ET METHODE DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

43. ÉVALUATION ANNUELLE DES ACTIFS EN PORTEFEUILLE 

Dans le cadre de la gestion dôactif, outre les ®valuations r®alis®es par Novaxia Investissement elle-

même, et conformément aux dispositions des articles L. 214-24-13 et suivants du CMF, un expert 
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indépendant évaluera les actifs des FIA. Novaxia Investissement peut aussi se baser sur une offre 

dôachat re­ue ou sur une promesse de vente sign®e.  

Lôexpert r®alisera une ®valuation compl¯te sur une base annuelle, en vue de lô®tablissement (i) de la 

valeur liquidative et (ii) du rapport annuel pr®vu par lôarticle L. 214-24-19 du CMF. Pour le suivi de la 

valorisation des actifs quôelle g¯re, Novaxia Investissement sollicitera par ailleurs de lôexpert une mise 

à jour semestrielle de son évaluation. Novaxia Investissement apprécie les valeurs résultant de cette 

mise à jour semestrielle et décide de maintenir ou de modifier ces mêmes valeurs. Les écarts, sôil en 

existe, entre la valeur retenue par Novaxia Investissement et celles déterminées périodiquement sont 

communiqu®s au D®positaire et mentionn®s dans les documents dôinformation p®riodiques et dans le 

rapport annuel de la Société. 

Pour offrir aux investisseurs une information jug®e pertinente, la Soci®t® a pr®vu dô®tablir une ®valuation 

annuelle des actifs appréciée selon la méthode de la Juste Valeur.  

Le processus dô®valuation reposera sur un expert externe en ®valuation, adh®rent d'un ou de plusieurs 

organismes professionnels repr®sentatifs, charg® dô®valuer les actifs immobiliers d®tenus directement 

ou indirectement par la Société, selon la méthode décrite au paragraphe 44 ci-dessous. 

44. METHODE DôEVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

La Juste Valeur est définie comme « le prix pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un passif 

éteint, entre des parties bien informées, consentantes, et agissant dans des conditions de concurrence 

normale, ¨ la date de lô®valuation ». 

Cette valeur correspond (i) ¨ la valeur r®®valu®e des actifs immobilis®s d®tenus en direct ou (ii) ¨ lôactif 

net réévalué de chacune des Sociétés Liées, prise en compte le cas échéant des expertises 

immobilières pour les actifs immobiliers. 

La m®thode dô®valuation des actifs immobiliers sous-jacents est la suivante : 

-  Méthode par le revenu (actifs existants essentiellement)  

o Méthode par capitalisation du revenu : cette méthode consiste à appliquer un taux de 

rendement par analogie au march® de lôinvestissement, que ce revenu soit constat® ou 

théorique (loyer de marché ou valeur locative de marché) ; 

o Méthode par actualisation des flux futurs (communément appelée méthode des cash- 

flows) : cette m®thode consiste ¨ actualiser les flux financiers attendus dôun actif 

immobilier ; 

-  Méthode par comparaison directe (actifs existants essentiellement) : cette méthode consiste à 

prendre pour référence des transactions constatées sur le marché immobilier pour des biens 

présentant une localisation, une destination et des caractéristiques comparables à celle de 

lôactif ®valu® ; 

-  M®thode bilan promoteur (actifs en d®veloppement) : m®thode dôestimation de la valeur dôun 

terrain ¨ b©tir ¨ partir dôhypoth¯ses de constructibilit® du site et de la valeur marchande des 

biens immobiliers projetés (charges foncières). 

Le choix de la m®thode d®pend de lôexpert qui peut en choisir une, ou en combiner plusieurs. 
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XII. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

45. PRINCIPAUX ASSOCIÉS COMMANDITAIRES 

45.1 REPARTITION DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE 

Le tableau ci-dessous présente la liste des associés commanditaires de la Société au 31 juillet 2024 

Associés commanditaires 
Nombre dôactions 

détenues 

% de 

détention 

en capital 

et droits de 

vote 

NI Commandite 52 997 0,03% 

Membres du Conseil de surveillance 3 0.00% 

Public anciens associés de NIC 3 13 898 758 7,03% 

Public anciens associés de NIC 4 26 287 513 13,29% 

Public anciens associés de NIC 5 44 027 313 22,25% 

Sous-Total 84 266 584 43% 

Public Tranche n° 1 31 731 117 16,04% 

Public Tranche n° 2 33 092 464 16,73% 

Public Tranche n° 3 18 969 455 9,59% 

Public Tranche n° 4 18 663 327 9,43% 

Public Tranche n°5  6 994 129 3,54% 

Public Tranche n°6 4 120 509 2,08% 

Total 197 837 585 100% 

 

Par ailleurs, la Société comporte un associé commandité NI Commandite. 

Il est rappelé que les décisions ne sont valablement prises que si elles ont été adoptées par chaque 

catégorie dôassoci®s, ¨ savoir les commanditaires dôune part, et le(s) commandit®(s) dôautre part (¨ 

lôexception de la d®cision de d®signation des membres du Conseil de Surveillance qui rel¯ve des 

commanditaires seuls). 

Il est ¨ noter quô¨ la date du Document dôInformation aucune personne dôun organe de direction ne 

détient directement ou indirectement un pourcentage du capital social ou des droits de vote de 

lô®metteur devant °tre notifi® en vertu de la l®gislation applicable à celui-ci. 

45.2 DROITS DE VOTE DES PRINCIPAUX ASSOCIÉS COMMANDITAIRES 

Chaque action détenue dans la Société donne droit à une voix au sein des assemblées générales 

dôassoci®s commanditaires. En cons®quence, les associ®s commanditaires dont la liste figure dans 

le tableau au paragraphe 45.1 du Document dôInformation disposent tous d'un nombre de droits de 

vote proportionnels au nombre d'actions qu'ils détiennent. 
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45.3 CONTROLE DE LA SOCIETE 

Pour les besoins de la transformation de la Société : 

- NI Commandite (détenue à 100% par Novaxia Investissement) est associé commandité 

unique et a souscrit 99,9% du capital et des droits de vote de la Société. 

- Novaxia Investissement (détenue à 100% par Novaxia) a été nommé Gérant statutaire de la 

Société. 

Au 31 décembre 2023, aucune personne physique ou morale ne détient directement ou 

indirectement la majorité du capital de la Société. 

La Société étant à capital variable, les actionnaires ne bénéficient pas d'un droit préférentiel de 

souscription lors de l'émission d'actions nouvelles décidées par la gérance en application de la 

clause statutaire de variabilit® du capital social (côest-à-dire en cas dôaugmentation de capital entre 

le capital plancher fixé à trente-sept mille (37.000) euros et le capital autorisé fixé à un milliard 

(1.000.000.000) dôeuros. Par ailleurs, il nôy a pas de limitation de souscription, dans la limite 

également du capital autorisé. 

Les Statuts ne contiennent pas de clause dôagr®ment des nouveaux actionnaires. Ils contiennent, 

sous certaines conditions et modalités, un droit de retrait du fait de la variabilité du capital social. 

46. DILUTION 

Dans lôhypoth¯se o½ lôint®gralit® trente millions (30.000.000) Actions ordinaires émises par la Société 

était souscrite, le capital de la Société serait de cent cinquante-neuf millions quatre cent quatre-vingt-

six mille trois cent neuf euros et cinquante centimes (159.486.309,50 ú) (hors retrait intervenant sur la 

p®riode de lôOffre), lôactionnariat (commanditaires) ®tant r®parti comme suit :  

Associés 
commanditaires 

Nombre 
dôactions 
détenues avant 
l'offre 

% de détention 
en capital et 
droits de vote 
avant l'Offre 

Nombre 
dôactions 
détenues avant 
l'offre dans le 
cadre de l'Offre 

Nombre d'action 
détenues au 
total 

% de détention 
en capital et 
droits de vote 
après 
l'Opération 

NI Commandite 52 997 0,03% -    52 997 0,02% 

Monsieur Vincent 
Aurez  

1 NS -    1 NS 

Monsieur Tom 
Jamey 

1 NS -    1 NS 

Monsieur Arnaud 
Guilpin  

1 NS -    1 NS 

Public anciens 
associés de NIC 3  

13 898 758 7,03% -    13 898 758 6,10% 

Public anciens 
associés de NIC 4  

26 287 513 13,29% -    26 287 513 11,54% 

Public anciens 
associés de NIC 5 

44 027 313 22,25% -    44 027 313 19,32% 

Public Tranche 
n°1 

31 731 117 16,04% -    31 731 117 13,93% 

Public Tranche 
n°2 

33 092 464 16,73% -    33 092 464 14,52% 

Public Tranche 
n°3 

18 969 455 9,59% -    18 969 455 8,33% 

Public Tranche 
n°4 

18 663 327 9,43%  18 663 327 8,19% 

Public Tranche 
n°5 

6 994 129 3,54%  6 994 129 3,07% 

Public Tranche 
n°6 

4 120 509 2,08%  4 120 509 1,81% 

Sous-Total 197 837 585 100,00%  197 837 585 86,83% 

Public Tranche 
n°7 

N/A N/A 30 000 000 30 000 000 13,17% 

Total 197 837 585 100,00% 30 000 000 227 837 585 100,00% 
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NI Commandite nôa pas vocation ¨ souscrire les Actions qui sont offertes au public et nôa sign® aucun 

engagement de souscription des Actions. 

La Soci®t® ®tant ¨ capital variable, les Investisseurs ne disposent dôaucune garantie de non-dilution au 

capital, dans le cadre des augmentations du capital souscrit intervenant dans la limite du capital autorisé 

(1.000.000.000 euros). 

47. CAPITAL SOCIAL 

47.1 Montant du capital social 

Au 31 juillet 2024, le capital social souscrit de la Société sô®l¯ve ¨ cent trente-huit millions quatre 

cent quatre-vingt-six mille trois cent neuf euros et cinquante centimes (138.486.309,50 ú) divisé cent 

quatre-vingt-dix-sept millions huit cent trente-sept mille cinq cent quatre-vingt-cinq (197.837.585) 

actions ordinaires, dôune valeur nominale de soixante-dix centimes dôeuro (0,70ú) chacune, 

souscrites en numéraire, intégralement libérées, et toutes de même catégorie. 

Le capital autorisé de la Soci®t® est fix® ¨ un (1) milliard dôeuros.  

47.2 Titres non représentatifs du capital 

A la date du Document dôInformation, il n'existe aucun titre non repr®sentatif du capital autre que la 

part de commandité détenue par NI Commandite. 

47.3 Historique du capital social 

La Société a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés (RCS) de Paris le 9 décembre 

2019 avec un capital initial de dix mille (10.000) euros divisés en dix mille (10.000) Actions. 

Par d®cisions en date du 17 juin 2020, lôassoci® unique de la Société a décidé dôune augmentation 

du capital en num®raire dôun montant de quarante-trois mille (43.000) euros par émission de 

quarante-trois mille (43.000) actions nouvelles de numéraire. Puis, par décisions unanimes en date 

du 3 juillet 2020, les associés de la Société ont décidé de transformer la Société initialement 

constitu®e sous la forme dôune soci®t® par actions simplifi®e, en soci®t® en commandite par actions 

à capital variable. 

Aux termes des réflexions menées par le Gérant sur les évolutions possibles des NIC 3, NIC 4 et 

NIC 5, il a ®t® d®cid®, dans lôint®r°t des investisseurs de proposer un projet de fusion absorption de 

NIC 3, NIC 4 et de NIC 5 (les « Société Absorbées ») par la Société. 

Cette opération a été motivée par la recherche, pour les Investisseurs, des avantages suivants : (i) 

r®duction du risque li® ¨ la diversification des actifs, (ii) all¯gement du risque li® ¨ lôilliquidit® des 

actifs immobiliers, (iii) réduction de la volatilité, (iv) limitation du co-investissement, (v) accès à de 

nouveaux actifs, (vi) r®duction des co¾ts fixes par des ®conomies dô®chelle, (vii) augmentation de la 

liquidité pendant la période de détention et (viii) investissement à plus long terme. 

En date du 31 juillet 2020 les associés de la Société ont décidé sous la condition suspensive de 

lôabsence dôopposition(s) des cr®anciers ou en cas dôopposition(s) du rejet de celle(s)-ci par le 

tribunal de commerce compétent de procéder à une réduction du capital social non motivée par des 

pertes dôun montant de quinze mille neuf cents (15.900) euros pour le diminuer de cinquante-trois 

mille (53.000) euros à trente-sept mille cent (37.100) euros, par voie dôaffectation de la somme de 

quinze mille neuf cents (15.900) euros sur le poste « Primes dô®mission, de fusion, dôapport » au 

passif du bilan de la Société, réalisée par la réduction de la valeur nominale de chacune des actions 
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composant le capital social dôun montant de trente (30) centimes dôeuros par action pour diminuer 

cette valeur nominale dôun (1) euro ¨ soixante-dix centimes dôeuros par action. 

En date du 27 novembre 2020, les assemblées générales des Sociétés Absorbées et de la Société 

ont approuvé cette fusion sur la base de leurs valeurs liquidatives respectives au 30 juin 2020 et de 

la parit® dô®change suivante : 

¶ 0,9034 Action nouvelle de la Société pour 1 action NIC 3 ; 

¶ 0,9652 Action nouvelle de la Société pour 1 action NIC 4 ; et 

¶ 0,8996 Action nouvelle de la Société pour 1 action NIC 5. 

LôOp®ration de Fusion a ®t® d®finitivement r®alis®e (d'un point de vue juridique) en date 27 novembre 

2020. Elle a pris r®troactivement effet au 1er janvier 2020 dôun point vue comptable et fiscal. Ella 

donn® lieu ¨ lô®mission de quatre-vingt-onze millions six cent quatre-vingt-dix mille neuf cent trente-

et-une (91 690 931) Actions nouvelles. 

La Société a également augmenté son capital au travers de : 

¶ la Tranche n°1 qui a été souscrite auprès de 592 investisseurs pour un montant, prime 

dô®mission incluse, est de trente-quatre millions six cent cinquante et un mille huit cent vingt-

huit euros et cinq centimes (34.651.828,05ú). 

¶ la Tranche n°2 qui a été souscrite auprès de 530 Investisseurs pour un montant de vingt-

quatre millions cent deux mille neuf cent soixante-deux euros et quatre-vingt-dix centimes 

(36.880.204,50 ú). 

¶ la Tranche n°3 qui a été souscrite auprès de 214 Investisseurs pour un montant de vingt et 

un millions deux cent quarante-cinq mille sept cent quatre-vingt-neuf euros et soixante 

centimes (21.245.789,60 ú) 

¶ la Tranche n°4 qui a été souscrite auprès de 210 Investisseurs pour un montant de dix-sept 

millions dix mille trois cent cinq euros (17.010.305,06ú) 

¶ la Tranche n°5 qui a été souscrite auprès de 113 investisseurs pour un montant de huit 

millions quarante-trois mille deux cent quarante-huit euros et trente-cinq centimes 

(8.043.248,35ú) 

¶ la Tanche n°6 qui a été souscrite auprès de 80 investisseurs pour un montant de quatre 

millions neuf cent quarante-quatre mille six cent dix euros et quatre-vingts centimes 

(4.944.610,80ú) 

48. ACTE CONSTITUTIF ET STATUTS 

48.1 Objet social 

Conformément à l'article 5 des Statuts, la Société immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 879 646 891, a pour objet, en France ou ¨ lô®tranger :  

- Lôactivit® de promotion immobili¯re ou lôactivit® de marchand de biens, en direct ¨ titre 

accessoire uniquement ou au travers de prises de participations, via la souscription 

immédiate ou à terme de tout titre de capital (ex : actions, bons de souscription dôactions), 

dans toutes sociétés exerçant ces activités ; 
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- Lôacquisition, la prise ¨ bail, lôadministration, la gestion, la construction ou la r®habilitation, 

la vente de tous biens et droits immobiliers, et la gestion et/ou lôexploitation de tout fonds de 

commerce dôh¹tel, r®sidence h¹teli¯re ou para-hôtelière, résidence senior, résidence 

étudiante ou espace de travail partagé (co-working) ; 

- La participation active à la conduite de la politique du groupe et au contrôle de sa mise en 

îuvre au sein des soci®t®s dans lesquelles la Soci®t® prendrait des participations, 

notamment au travers de fonctions de direction ; 

- Toutes op®rations ne rev°tant pas un caract¯re patrimonial, quôelles soient industrielles, 

financi¯res, commerciales, mobili¯res et immobili¯res, notamment par le biais dôemprunts et 

garanties, pouvant se rattacher directement ou indirectement ¨ lôobjet ci-dessus et de nature 

à favoriser son développement ou son extension.  

L'ensemble des documents juridiques relatifs à la Société peut être consulté au siège social de la 

Société et est disponible auprès du greffe du Tribunal de commerce de Paris 

48.2 Droits, privilèges et restrictions attachés aux Actions de la Société 

Les Actions ordinaires sont toutes émises en la forme nominative. 

Les Actions ordinaires sont inscrites en comptes individuels ouverts par la Société au nom de leurs 

propriétaires dans les conditions et suivant les modalités prévues par la loi et se transmettent par 

virement de compte à compte. 

A la demande du commanditaire, une attestation dôinscription en compte lui sera d®livr®e par la 

Soci®t®. Les titulaires dôactions formant rompus ¨ lôoccasion dôop®rations impliquant ®change, 

regroupement, attribution ou souscription de titres font leur affaire personnelle du groupement et 

éventuellement, des achats ou des ventes nécessaires de titres ou de droits. 

La libération des actions intervient dans les conditions fixées soit par la gérance dans la limite du 

capital autorisé et sous réserve des dispositions légales soit par les associés au-delà de cette limite 

conformément aux dispositions légales. 

Dans lôhypoth¯se dôune lib®ration non int®grale des actions au moment de la souscription, les 

sommes restantes à verser sur les actions à libérer en espèces sont appelées par la gérance. 

Tout versement en retard sur le montant des actions porte intérêt de plein droit en faveur de la 

Soci®t® au taux dôint®r°t l®gal major® de deux (2) points, sans quôil soit besoin dôune demande en 

justice ou dôune mise en demeure. 

Les Actions ont droit aux (i) distributions de dividendes/réserves, au (ii) boni de liquidation ou au prix 

de rachat des Actions en cas de rachat de ses propres actions par la Société, qui seront répartis 

dans les conditions exposées aux « modalités spécifiques de partage de la plus-value (« carried 

interest ») » du paragraphe 33 du Document dôInformation. 

Chaque Action confère un droit de vote. Les Actions ne confèrent pas de droit préférentiel de 

souscription, lors de lô®mission dôactions nouvelles d®cid®es par le G®rant en application de la clause 

de variabilit® du capital social pr®vue ¨ lôarticle 7.2 des Statuts de la Société. 

Par ailleurs, les associ®s commanditaires disposent dôun droit de retrait par anticipation (¨ tout 

moment) avant le terme de la Société. Le retrait ne prend juridiquement effet quô¨ la date de 

remboursement de lôassoci® commanditaire par la Soci®t®. Ce droit de retrait est encadré par les 

Statuts de la Société selon les modalités exposées au paragraphe 29 du Document dôInformation. 

En outre, en application du troisi¯me alin®a de lôarticle L. 231-6 du Code de commerce, l'associé qui 

se retire (ou qui est exclu) de la Société restera tenu pendant cinq ans envers les associés et envers 
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les tiers de toutes les obligations existantes au moment de son retrait. Sa responsabilité ne pourra 

cependant exc®der le montant de ses apports au capital social (côest-à-dire la valeur de souscription 

de ses actions). Concrètement, en cas de défaut de paiement de la Société, les créanciers sociaux 

ou ses actionnaires ont la faculté de demander aux associés qui se sont retirés (ou qui ont été exclus) 

depuis moins de 5 ans le remboursement des dettes sociales existant au jour de leur retrait (ou 

exclusion), à concurrence au maximum de leurs apports. Cette disposition légale vise à compenser 

la liberté de réduction du capital social, les sociétés à capital fixe étant soumises pour toutes 

réductions de capital non motivées par des pertes à des obligations déclaratives ouvrant un délai 

dôopposition des cr®anciers sociaux. 

Enfin les anciens actionnaires de NIC 3, NIC 4 et NIC 5 b®n®ficient dôun Avantage Particulier 

personnel et non cessible prévu aux articles 7.2.5.3, 7.2.5.4 et 7.3.5.5 des Statuts reproduit ci-après : 

« 7.2.5.3 Retrait ï Avantage particulier des anciens actionnaires de NIC 3  

Les anciens actionnaires de la société Novaxia Immo Club 3, société en commandite par actions à 

capital variable dont le siège social est 1-3 Rue des Italiens ï 75009 Paris, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 821 868 080, dont une liste est tenue 

par le teneur de registre ci-après désignés « lôActionnaire NIC 3 è , b®n®ficient dôun avantage 

particulier personnel, décrit ci-après, à concurrence des actions ordinaires de la Société qui leurs ont 

été attribuée dans la cadre de la fusion absorption de Novaxia Immo Club 3 par la Société en date 

du 27 novembre 2020. 

7.2.5.3.1 Demande de retrait effectuée entre le 27 novembre 2020 et le 31 décembre 2021 inclus 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1, tout Actionnaire NIC 3 a le droit de se 

retirer de la Société à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au Gérant 

par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, entre le 27 novembre 2020 et le 31 

décembre 2021 inclus et avant la Date de Centralisation, la date de première présentation de la lettre 

recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la Soci®t® ®tant prise en compte. 

En cas de retrait, les actions seront remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la Date 

de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent, le tout dans les 

conditions ci-après. 

Les retraits prennent successivement effet par ordre dôanciennet® de leurs demandes : 

(a) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est inférieur à 

10% du Nombre Total dôActions, le retrait prend juridiquement effet ¨ la Date de 

Remboursement. 

(b) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est supérieur à 

10% du Nombre Total dôActions : 

(i) les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, portant sur un nombre dôactions 

inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, sont rembours®es ¨ la Date de Remboursement ; 

(ii) sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédent ce seuil pourront être satisfaites à 

concurrence des nouvelles souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® 

(cessions dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront juridiquement effet à la Date de 

Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites seront suspendues jusquô¨ la prochaine 

Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Les demandes de retrait seront alors traitées, sans 

quôune nouvelle demande de retrait nôait ¨ °tre notifi®e, selon lôordre fix® par le pr®sent article (cf. 
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points (a) puis (b) le cas échéant ci-dessus), et selon les modalités de remboursement y afférentes 

en termes notamment de date de prise dôeffet du retrait, de m®thode de valorisation des sommes ¨ 

rembourser, de date de remboursement et dôobligation du G®rant. Ces demandes demeureront 

trait®es selon leur ordre dôanciennet® et seront donc prioritaires par rapport aux ®ventuelles 

nouvelles demandes de retrait effectuées à la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur 

Liquidative. 

Tout associé Commanditaire, dont la demande de retrait aurait été valablement notifiée à la Date de 

Centralisation des Retraits mais dont le retrait ne serait pas intervenu avant la prochaine Date 

d'Etablissement de la Valeur Liquidative après application des dispositions du présent article 7.2.5.3, 

pourra à tout moment retirer sa demande de retrait avant la prochaine Date d'Etablissement de la 

Valeur Liquidative en le notifiant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société. 

Aux effets ci-dessus, afin de pouvoir d®terminer, le cas ®ch®ant, lôordre dôanciennet® des demandes 

de retrait, le Gérant tiendra un registre chronologique des notifications de retraits. 

Le Gérant dispose des pouvoirs nécessaires à lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.3.2 Demande de retrait effectuée entre le 1er janvier 2022 et le 30 juin 2022 inclus 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1, tout Actionnaire NIC 3 a le droit de se 

retirer de la Société, à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au 

G®rant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, entre le 1er janvier 2022 et le 30 

juin 2022 inclus, reçues par la Société au plus tard avant dix-huit (18) heures (heure de Paris), la 

date de premi¯re pr®sentation de la lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société étant prise en compte. 

En cas de retrait, les actions sont remboursées à la Valeur Liquidative du 31 décembre 2022, au 

prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent. 

Le retrait prend juridiquement effet à la Date de Remboursement. 

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.3.3 Demande de retrait effectuée à compter du 1er juillet 2022 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1, tout Actionnaire NIC 3 a le droit de se 

retirer de la Société à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au Gérant 

par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, ¨ compter du 1er juillet 2022 et avant la 

Date de Centralisation, la date de première présentation de la lettre recommandée avec demande 

dôavis de r®ception ¨ la Soci®t® ®tant prise en compte. 
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En cas de retrait, les actions seront remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la Date 

de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent, le tout dans les 

conditions ci-après. 

Les retraits prennent successivement effet par ordre dôanciennet® de leurs demandes : 

(a) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est inf®rieur ¨ 

10% du Nombre Total dôActions, le retrait prend juridiquement effet ¨ la Date de 

Remboursement. 

(b) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est sup®rieur ¨ 

10% du Nombre Total dôActions : 

(i) les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, portant sur un nombre dôactions 

inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, sont rembours®es ¨ la Date de Remboursement ; 

(ii) sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédent ce seuil pourront être satisfaites à 

concurrence des nouvelles souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® 

(cessions dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront juridiquement effet à la Date de 

Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites seront suspendues jusquô¨ la prochaine 

Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Les demandes de retrait seront alors traitées, sans 

quôune nouvelle demande de retrait nôait ¨ °tre notifi®e, selon lôordre fix® par le pr®sent article (cf. 

points (a) puis (b) le cas échéant ci-dessus), et selon les modalités de remboursement y afférentes 

en termes notamment de date de prise dôeffet du retrait, de m®thode de valorisation des sommes ¨ 

rembourser, de date de remboursement et dôobligation du G®rant. Ces demandes demeureront 

trait®es selon leur ordre dôanciennet® et seront donc prioritaires par rapport aux ®ventuelles 

nouvelles demandes de retrait effectuées à la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur 

Liquidative. 

Tout Actionnaire NIC 3, dont la demande de retrait aurait été valablement notifiée à la Date de 

Centralisation des Retraits mais dont le retrait ne serait pas intervenu avant la prochaine Date 

d'Etablissement de la Valeur Liquidative après application des dispositions du présent article 7.2.5.3, 

pourra à tout moment retirer sa demande de retrait avant la prochaine Date d'Etablissement de la 

Valeur Liquidative en le notifiant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société. 

Aux effets ci-dessus, afin de pouvoir d®terminer, le cas ®ch®ant, lôordre dôanciennet® des demandes 

de retrait, le Gérant tiendra un registre chronologique des notifications de retraits. 

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.4 Retrait ï Avantage particulier des anciens actionnaires de NIC 4 

Les anciens actionnaires de la société Novaxia Immo Club 4, société en commandite par actions à 

capital variable dont le siège social est 1-3 Rue des Italiens ï 75009 Paris, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 830 916 920, , dont une liste est tenue 

par le teneur de registre ci-après désignés « lôActionnaire NIC 4 è, b®n®ficient, dôun avantage 

particulier personnel, décrit ci-après, à concurrence des actions de la Société qui leurs ont été 
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attribuée dans la cadre de la fusion absorption de Novaxia Immo Club 4 par la Société en date du 

27 novembre 2020. 

7.2.5.4.1 Demande de retrait effectuée entre le 27 novembre 2020 et le 31 décembre 2022 inclus 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1 ou si le montant total des demandes de 

retrait est sup®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, tout Actionnaire NIC 4 a le droit de se retirer 

de la Société à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au Gérant par 

lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, entre le 27 novembre 2020 et le 31 

décembre 2022 inclus et avant la Date de Centralisation des Retraits, la date de première 

pr®sentation de la lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la Soci®t® ®tant prise en 

compte. 

En cas de retrait, les actions seront remboursées à concurrence de 90% de la dernière Valeur 

Liquidative précédant la Date de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles 

représentent, dans la limite du montant libéré et non amorti versé lors de leur souscription, sauf en 

cas dôinvalidit® de 2ième ou 3ième catégorie ou, de décès du conjoint marié ou du partenaire de Pacs 

où, les actions seront remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la Date de 

Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent, le tout dans les 

conditions ci-après. 

Les retraits prennent successivement effet par ordre dôanciennet® de leurs demandes : 

(a) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est inférieur à 

10% du Nombre Total dôActions, le retrait prend juridiquement effet ¨ la Date de 

Remboursement. 

(b) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est supérieur à 

10% du Nombre Total dôActions : 

(i) les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, portant sur un nombre dôactions 

inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, sont rembours®es ¨ la Date de Remboursement ; 

(ii) sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédent ce seuil pourront être satisfaites à 

concurrence des nouvelles souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® 

(cessions dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront juridiquement effet à la Date de 

Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites seront suspendues jusquô¨ la prochaine 

Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Les demandes de retrait seront alors traitées, sans 

quôune nouvelle demande de retrait nôait ¨ °tre notifi®e, selon lôordre fix® par le pr®sent article (cf. 

points (a) puis (b) le cas échéant ci-dessus), et selon les modalités de remboursement y afférentes 

en termes notamment de date de prise dôeffet du retrait, de m®thode de valorisation des sommes ¨ 

rembourser, de date de remboursement et dôobligation du G®rant. Ces demandes demeureront 

trait®es selon leur ordre dôanciennet® et seront donc prioritaires par rapport aux ®ventuelles 

nouvelles demandes de retrait effectuées à la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur 

Liquidative. 

Tout associé Commanditaire, dont la demande de retrait aurait été valablement notifiée à la Date de 

Centralisation des Retraits mais dont le retrait ne serait pas intervenu avant la prochaine Date 

d'Etablissement de la Valeur Liquidative après application des dispositions du présent article 7.2.5.4, 

pourra à tout moment retirer sa demande de retrait avant la prochaine Date d'Etablissement de la 

Valeur Liquidative en le notifiant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société. 
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Aux effets ci-dessus, afin de pouvoir d®terminer, le cas ®ch®ant, lôordre dôanciennet® des demandes 

de retrait, le Gérant tiendra un registre chronologique des notifications de retraits. 

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.4.2 Demande de retrait effectuée entre le 1er janvier 2023 et le 30 juin 2023 inclus 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1, tout Actionnaire NIC 4 a le droit de se 

retirer de la Société, à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au 

G®rant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, entre le 1er janvier 2023 et le 30 

juin 2023 inclus, reçues par la Société au plus tard avant dix-huit (18) heures (heure de Paris), la 

date de premi¯re pr®sentation de la lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société étant prise en compte. 

En cas de retrait, les actions sont remboursées à la Valeur Liquidative du 31 décembre 2023, au 

prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent. 

Le retrait prend juridiquement effet à la Date de Remboursement. 

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.4.3 Demande de retrait effectuée à compter du 1er juillet 2023 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1, tout Actionnaire NIC 4 a le droit de se 

retirer de la Société à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au Gérant 

par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, ¨ compter du 1er juillet 2023 et avant la 

Date de Centralisation, la date de première présentation de la lettre recommandée avec demande 

dôavis de réception à la Société étant prise en compte. 

En cas de retrait, les actions seront remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la Date 

de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent, le tout dans les 

conditions ci-après. 

Les retraits prennent successivement effet par ordre dôanciennet® de leurs demandes : 

(a) Si, à la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est inf®rieur ¨ 

10% du Nombre Total dôActions, le retrait prend juridiquement effet ¨ la Date de 

Remboursement. 

(b) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est supérieur à 

10% du Nombre Total dôActions : 

(i) les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, portant sur un nombre dôactions 

inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, sont rembours®es ¨ la Date de Remboursement ; 
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(ii) sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédent ce seuil pourront être satisfaites à 

concurrence des nouvelles souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® 

(cessions dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront juridiquement effet à la Date de 

Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites seront suspendues jusquô¨ la prochaine 

Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Les demandes de retrait seront alors traitées, sans 

quôune nouvelle demande de retrait nôait ¨ °tre notifi®e, selon lôordre fix® par le pr®sent article (cf. 

points (a) puis (b) le cas échéant ci-dessus), et selon les modalités de remboursement y afférentes 

en termes notamment de date de prise dôeffet du retrait, de m®thode de valorisation des sommes ¨ 

rembourser, de date de remboursement et dôobligation du G®rant. Ces demandes demeureront 

trait®es selon leur ordre dôanciennet® et seront donc prioritaires par rapport aux ®ventuelles 

nouvelles demandes de retrait effectuées à la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur 

Liquidative. 

Tout Actionnaire NIC 4, dont la demande de retrait aurait été valablement notifiée à la Date de 

Centralisation des Retraits mais dont le retrait ne serait pas intervenu avant la prochaine Date 

d'Etablissement de la Valeur Liquidative après application des dispositions du présent article 7.2.5.4, 

pourra à tout moment retirer sa demande de retrait avant la prochaine Date d'Etablissement de la 

Valeur Liquidative en le notifiant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société. 

Aux effets ci-dessus, afin de pouvoir d®terminer, le cas ®ch®ant, lôordre dôanciennet® des demandes 

de retrait, le Gérant tiendra un registre chronologique des notifications de retraits. 

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.5 Retrait ï Avantage particulier des anciens actionnaires de NIC 5 

Les anciens actionnaires de la société Novaxia Immo Club 5, société en commandite par actions à 

capital variable dont le siège social est 1-3 Rue des Italiens ï 75009 Paris, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 841 789 001, dont une liste est tenue 

par le teneur de registre ci-après désignés « lôActionnaire NIC 5 è , b®n®ficient, dôun avantage 

particulier personnel, décrit ci-après, à concurrence des actions de la Société qui leurs ont été 

attribuée dans la cadre de la fusion absorption de Novaxia Immo Club 5 par la Société en date du 

27 novembre 2020. 

7.2.5.5.1 Demande de retrait effectuée entre le 27 novembre 2020 et le 31 décembre 2024 inclus 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1 ou si le montant total des demandes de 

retrait est sup®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, tout Actionnaire NIC 5 a le droit de se retirer 

de la Société à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au Gérant par 

lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, entre le 27 novembre 2020 et le 31 

décembre 2024 inclus et avant la Date de Centralisation des Retraits, la date de première 

pr®sentation de la lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la Soci®t® ®tant prise en 

compte. 

En cas de retrait, les actions seront remboursées à concurrence de 90% de la dernière Valeur 

Liquidative précédant la Date de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles 
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représentent sauf en cas dôinvalidit® de 2ième ou 3ième catégorie ou, de décès du conjoint marié ou du 

partenaire de Pacs où, les actions seront remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la 

Date de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent, le tout dans 

les conditions ci-après. 

Les retraits prennent successivement effet par ordre dôanciennet® de leurs demandes : 

Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est inférieur à 10% 

du Nombre Total dôActions, le retrait prend juridiquement effet ¨ la Date de Remboursement. 

Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est supérieur à 10% 

du Nombre Total dôActions : 

les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, portant sur un nombre dôactions 

inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions sont rembours®es ¨ la Date de Remboursement. 

sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédent ce seuil pourront être satisfaites à 

concurrence des nouvelles souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® (cessions 

dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront juridiquement effet à la Date de Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites seront suspendues jusquô¨ la prochaine 

Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Les demandes de retrait seront alors traitées, sans 

quôune nouvelle demande de retrait nôait ¨ °tre notifi®e, selon lôordre fix® par le pr®sent article (cf. 

points (a) puis (b) le cas échéant ci-dessus), et selon les modalités de remboursement y afférentes 

en termes notamment de date de prise dôeffet du retrait, de m®thode de valorisation des sommes ¨ 

rembourser, de date de remboursement et dôobligation du G®rant. Ces demandes demeureront 

trait®es selon leur ordre dôanciennet® et seront donc prioritaires par rapport aux ®ventuelles 

nouvelles demandes de retrait effectuées à la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur 

Liquidative. 

Tout Actionnaire NIC 5, dont la demande de retrait aurait été valablement notifiée à la Date de 

Centralisation des Retraits mais dont le retrait ne serait pas intervenu avant la prochaine Date 

d'Etablissement de la Valeur Liquidative après application des dispositions du présent article 7.2.5.5, 

pourra à tout moment retirer sa demande de retrait avant la prochaine Date d'Etablissement de la 

Valeur Liquidative en le notifiant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société. 

Aux effets ci-dessus, afin de pouvoir d®terminer, le cas ®ch®ant, lôordre dôanciennet® des demandes 

de retrait, le Gérant tiendra un registre chronologique des notifications de retraits. 

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.5.2 Demande de retrait effectuée entre le 1er janvier 2025 et le 30 juin 2025 inclus 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1, tout Actionnaire NIC 5 des Statuts a le 

droit de se retirer de la Société, à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa 

d®cision au G®rant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, entre le 1er janvier 

2025 et le 30 juin 2025 inclus, reçues par la Société au plus tard avant dix-huit (18) heures (heure 

de Paris), la date de premi¯re pr®sentation de la lettre recommand®e avec demande dôavis de 

réception à la Société étant prise en compte. 
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En cas de retrait, les actions sont remboursées à la Valeur Liquidative du 30 juin 2025, au prorata 

de la quote-part du capital quôelles repr®sentent. 

Le retrait prend juridiquement effet ¨ la date de remboursement par la Soci®t® ¨ lôassoci® retrayant, 

des Actions dont le retrait est demandé, au plus tard le 30 novembre 2025.  

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait. 

7.2.5.5.3 Demande de retrait effectuée à compter du 1er juillet 2025 

Sauf si sa demande de retrait devait avoir pour effet d'abaisser le capital souscrit en dessous du 

minimum l®gal ou au capital plancher pr®vu ¨ lôarticle 7.2.1, tout Actionnaire NIC 5 a le droit de se 

retirer de la Société à tout moment, dans les limites fixées ci-après, en notifiant sa décision au Gérant 

par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, ¨ compter du 1er juillet 2025 et avant la 

Date de Centralisation, la date de première présentation de la lettre recommandée avec demande 

dôavis de réception à la Société étant prise en compte. 

En cas de retrait, les actions seront remboursées à la dernière Valeur Liquidative précédant la Date 

de Remboursement, au prorata de la quote-part du capital quôelles repr®sentent, le tout dans les 

conditions ci-après. 

Les retraits prennent successivement effet par ordre dôanciennet® de leurs demandes : 

(a) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est inférieur à 

10% du Nombre Total dôActions, le retrait prend juridiquement effet ¨ la Date de 

Remboursement. 

(b) Si, ¨ la Date de Centralisation des Retraits, le Nombre Total dôActions en Retrait est sup®rieur ¨ 

10% du Nombre Total dôActions : 

(i) les demandes de retraits, re­ues dans lôordre chronologique, portant sur un nombre dôactions 

inf®rieur ¨ 10% du Nombre Total dôActions, sont rembours®es ¨ la Date de Remboursement ; 

(ii) sur décision du Gérant, les demandes de retrait excédent ce seuil pourront être satisfaites à 

concurrence des nouvelles souscriptions re­ues et du produit de lôactivit® de la Soci®t® 

(cessions dôactifs et loyer per­us). Les retraits prendront juridiquement effet à la Date de 

Remboursement. 

Les demandes de retraits nôayant pas pu °tre satisfaites seront suspendues jusquô¨ la prochaine 

Date d'Etablissement de la Valeur Liquidative. Les demandes de retrait seront alors traitées, sans 

quôune nouvelle demande de retrait nôait ¨ °tre notifi®e, selon lôordre fix® par le pr®sent article (cf. 

points (a) puis (b) le cas échéant ci-dessus), et selon les modalités de remboursement y afférentes 

en termes notamment de date de prise dôeffet du retrait, de m®thode de valorisation des sommes ¨ 

rembourser, de date de remboursement et dôobligation du G®rant. Ces demandes demeureront 

trait®es selon leur ordre dôanciennet® et seront donc prioritaires par rapport aux ®ventuelles 

nouvelles demandes de retrait effectuées à la prochaine Date d'Etablissement de la Valeur 

Liquidative. 

Tout associé Commanditaire, dont la demande de retrait aurait été valablement notifiée à la Date de 

Centralisation des Retraits mais dont le retrait ne serait pas intervenu avant la prochaine Date 

d'Etablissement de la Valeur Liquidative après application des dispositions du présent article 7.2.5.5, 
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pourra à tout moment retirer sa demande de retrait avant la prochaine Date d'Etablissement de la 

Valeur Liquidative en le notifiant par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception ¨ la 

Société. 

Aux effets ci-dessus, afin de pouvoir d®terminer, le cas ®ch®ant, lôordre dôanciennet® des demandes 

de retrait, le Gérant tiendra un registre chronologique des notifications de retraits. 

Le G®rant dispose des pouvoirs n®cessaires ¨ lôaccomplissement de quelque formalit® que ce soit 

(notamment lôinscription en comptes dôactionnaires) pour constater le retrait. 

Par application de l'article L. 231-6, alinéa 3, du code de commerce le Commanditaire qui se retire 

de la Société restera tenu pendant cinq (5) ans envers les Associés et envers les tiers, de toutes les 

obligations existantes au moment de son retrait ».  

Les avantages particuliers ont fait lôobjet dôun rapport du commissaire aux avantages particuliers. Ils 

ne peuvent °tre modifi®s ou supprim®s (par quelque moyen que ce soit) que dans le cadre dôune 

assemblée spéciale. 

49. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

A la date du Document dôInformation, le capital est d®tenu majoritairement par des personnes physiques 

ou morales ext®rieures au Groupe Novaxia. Il est toutefois rappel® que lôassoci® commandit® est une 

personne morale appartenant au Groupe Novaxia.  

A la date du Document dôInformation, la Société a les Société(s) Liée(s) indiquées au paragraphe 14.2 

du Document dôInformation. 

Ci-apr¯s lôorganigramme du Groupe Novaxia (les pourcentages indiqu®s sôentendent en capital et en 

droits de vote) : 

(i) A la date dôapprobation du Document dôInformation 
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(ii)  tel quôil serait compos® ¨ lôissue de lôOffre, dans lôhypoth¯se o½ lôint®gralit® des trente 

millions (30.000.000) Actions émises par la Société serait souscrite par les Investisseurs (les 

pourcentages indiqu®s sôentendent en capital et en droits de vote) : 

 

La Soci®t® t°te de groupe est Novaxia. Lôint®gralit® du capital de Novaxia est détenue directement ou 

indirectement par Monsieur Joachim Azan.  

NI Commandite est associ® commandit® de la Soci®t®. NI Commandite nôa pas vocation ¨ souscrire les 

Actions qui sont offertes au public et nôa sign® aucun engagement de souscription des Actions 

Lôint®gralit® du capital NI Commandite est d®tenue par Novaxia Investissement.  

Enfin, Novaxia Investissement est le Gérant et la Société de Gestion de la Société. Le capital de Novaxia 

Investissement est entièrement détenu par Novaxia. 

50. CONTRATS IMPORTANTS 

A ce jour, la Soci®t® nôa pas conclu de contrat lui conf®rant une obligation ou un engagement important, 

autre que ceux signés dans le cadre normal de ses affaires.  

Les relations convenues entre la Société et Novaxia Investissement sont détaillées aux paragraphes 7 

et 52, ainsi quô¨ la Section X du Document dôInformation. 

La Société pourrait, dans le cadre des projets, conclure des contrats avec des sociétés du Groupe 

Novaxia, notamment avec Novaxia D®veloppement sôagissant des contrats conclus pour (i) la 

conception et la réalisation de projets et (ii) la commercialisation (cf. paragraphe 10.3.2 du Document 

dôInformation), et sôagissant dô®ventuels co-investissements. 
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51. OPINION FISCALE DU CABINET PWC SOCIETE DôAVOCATS 

Ci-apr¯s, lôopinion fiscale a ®t® d®livr®e par le cabinet dôavocats ç PwC Soci®t® dôAvocats è, soci®t® 

dôexercice lib®ral par actions simplifi®e dont le si¯ge social est situ® au 61 rue de Villiers, 92200 Neuilly-

sur-Seine. Cette opinion fiscale a été délivr®e sous lôautorit® de Séverine Defert, avocat associée au 

sein du cabinet PwC Soci®t® dôAvocats. 

 

 



 

93 

 



 

94 

 



 

95 

 



 

96 

 



 

97 

 



 

98 

 



 

99 

 



 

100 

 



 

101 

 



 

102 

 



 

103 

 



 

104 

 



 

105 

 



 

106 

 



 

107 

 



 

108 

 



 

109 

 



 

110 

 



 

111 

 



 

112 

 



 

113 

 



 

114 

 



 

115 

 



 

116 

 








































